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Communication

Observations sur le chloroforme destiné à l'anesthésie,

par M. J. Regnauld.

Je demande la permission de porter devant l'Académie une
question dont la Société de chirurgie et la Société de pharmacie
ont été dernièrement saisies. Il s'agit de l'influence qu'exerce
la pureté du chloroforme sur les accidents gastriques qui,
souvent, accompagnent ou suivent l'anesthésie chirurgicale.

Je me réserve de donner ultérieurement les bases expéri-
mentales de mon opinion personnellesurce pointcontroversé,
et m'occupe uniquement aujourd'hui des défauts d'un réactif
chimique qui est devenu ie point de départ d'une discussion

que l'Académie jugera peut-être convenable d'évoquer. Elle
touche aux intéiêls les plus respectables, non seulement de
notre profession, mais encore de la santé publique.

Un savant chirurgien, le docteur Maurice Perrin, en décem-
bre 1878, a entretenu notre compagnie d'accidents plus ou
moins graves observés par lui pendant la chloroformisation, et
les a rattachés, pour quelques cas au moins, à l'impureté de
l'agent anesthésique. Peu de temps après, mars 1879, j'ai
pensé bien faire en publiant dans les Archives générales de mé-
decine et de déposer sur le bureau de l'Académie un travail
dans lequel j'ai décrit un procédé de purification du chloro-
forme, et rappelé quelques réactions chimiques, choisies de
façon à ce que, dans certains cas douteux, le chirurgien pût
les exécuter lui-même.

Depuis ce temps, la question des impuretés du chloroforme

a sommeillé, mais, comme je le disais en 1879, elle appartient

au type chronique et périodique, et en 1882 elle surgit encore.
Je suis certain qu'elle reviendra tant que le chloroforme,

si pur soit-il, ne sera pas remplacé par un anesthésique pos-
sédant, si cela n'est pas inconciliable, sa puissance sans ses
inconvénients et malheureusement ses dangers.

Je laisse ces problèmes difficiles et reviens au réactif:
il consiste dans une solution de permanganate de potasse addi-



tionnée d'une certaine proportion i'hydrate de potasse (potasse
caustique). Ce mélange, s'il faut croire le chimiste qui l'a
proposé, permet à la fois de reconnaître la pureté du chlo-
roforme et, par extension, de perfectionner la préparation de
cet important remède.

Il me suffira de vous parler de son premier rôle, c'est celui
qui intéresse le plus la majorité de cette assemblée. Du reste,
le second a déjà été apprécié par plusieurs de nos collègues
dans une autre enceinte.

Voyons comment doit fonctionner le réactif; si la solution
de permanganate (1 cent. cube) agitée, pendant une dizaine
de minutes, avec le chloroforme (5 cent. cubes) conserve sa
belle couleur violet-pourprc, on admet que ce dernier est pur.
Si, au contraire, dans le même temps, elle verdit par la réduc-
tion du permanganate en manganate potassique, le chloro-
forme est déclaré impur, dangereux.

Je passe sous silence tout argument de principe tiré de la
constitution moléculaire du chloroforme et des conditions
suffisantes pour sa transformation en chlore et acide formique
sous l'influence des alcalis, et me hâte d'arriver à des faits
palpables que tous ceux que la question intéresse pourront
vérifier à loisir.

J'ai examiné à l'aide du permanganate alcalinisé plus de
vingt échantillons de chloroforme, les uns préparés dans mon
laboratoire de la Faculté par la méthode de Soubeiran ou au
moyen de l'hydrate de chloral pur, les autres provenant de
diverses pharmacies ou fabriques de produits chimiques. Les
derniers avaient été demandés pour l'anesthésie, et payés en
conséquence.

Les uns ont verdi rapidement (1 à 5 minutes), plusieurs
moins vite (5 à 10), quelques-uns lentement (20 minutes à
plusieurs heures). Essayés par nos réactifs classiques, tous
offraient des caractères tels que je n'hésite pas à les considérer

comme absolument inoffensifs et propres à l'anesthésie.
J'ai trouvé, du reste, un moyen très simple, je dirai

volontiers trop simple, de les rendre égaux devant le perman-
ganate alcalinisé. Il consiste à agiter vivement le chloroforme

avec fij environ d'acide sulfurique pur et concentré. On dé-



cante après quelques minutes le chloroforme; on l'agite dans

un flacon avec de la magnésie en excès et on le filtre.
Après ce traitement, tous ces échantillons de chloroforme

ont pris une allure idenfique et cessé de verdir le permanga-
nate. Un instant suffit donc pour mettre sur le même pied des
produits qu'un chirurgien, en cas d'accident, aurait classés en
inoffensifs et dangereux.

J'ai dit que par l'ensemble de leurs réactions, tous les
échantillons précédents étaient irréprochables et propres aux
usages de la chirurgie. Voici maintenant des expériences dont
les conséquences me semblent plus graves. Dans la partie la
mieux éclairée de mon laboratoire, où, pendant cinq ou six
beures en été, le soleil envoie directement ses rayons, je con-
serve en permanence trois ou quatre flacons de chloroforme
sacrifié aux besoins de mon enseignement. Ce sont des témoins
irrécusables de l'influence destructive qu'exerce sur le chloro-
forme la radiation solaire. Les bouchons de verre sont solide-
ment assujettis pour éviter leur projection par les vapeurs
suffocantes d'acides chloroxycarbonique (chlorure de carbo-
nyle) et chlorhydrique qui se dégagent en abondance au mo-
ment où on les soulève.

Traitez ces produits par le procédé sommaire que je viens
d'indiquer et vous resterez étonné et convaincu, comme je l'ai
été moi-même, que le permanganate alcalinisé, si sévère pour
le chloroforme bien purifié, ne verdit pas au contact de ce
liquide redoutable, encore tout chargé de principes pernicieux
et suffocants.

Je prie instamment les chimistes de l'Académie de répéter
cet essai qui me paraît décisif. Quant aux chirurgiens, qu'ils
veuillent bien n'accepter que sous bénéfice d'inventaire les
jugements fondés sur un réactif qui pèche à la fois par excès
et par défaut, parlant quand il pourrait se taire et muet
lorsqu'il devrait parler.

En terminant un mot sur mon intervention.Dans les ques-
tions d'intérêt général, les sentiments personnels n'ont rien à
faire. Pourtant je tiens à déclarer que si je crois devoir criti-

quer le réactif, je n'en conserve pas moins d'estime pour le
zèle et l'activité du chimiste qui l'a préconisé.



M. Gosseus Je n'ai pas la prétention de suivre M. R9gnauld
dans les détails qu'il vient de nous fournir au point de vue
pharmaceutiqueet chimique; je tiens cependant à dire à cette
occasion à l'Académie, ce que je n'avais pu dire, il a deux ans,
lors de la discussion sur le chloroforme soulevée par M. Perrin.

J'ai pour mon compte bien de la peine à croire aux im-
puretés du chloroforme qui arrive entre les mains des chirur-
giens, soit dans les hôpitaux, soit en ville. J'ai beaucoup em-
ployé de chloroforme presque toujours je me suis assuré de

sa pureté à l'aide des moyens simples mis à notre disposition,

en particulier par M. Regnauld, et je n'ai jamais eu de motifs

pour croire que le chloroforme que j'avais employé avait été
lui-même l'occasion de dangers ou même d'inconvénients.

Non pas que je nie que le chloroforme puisse donner lieu de
graves dangers on a parlé de cas de mort, on en parle moins
aujourd'hui parce qu'ils sont plus rares, mais il est incontes-
table qu'il y en a encore de temps en temps. J'ai fait le calcul
de ces cas, en suivantles renseignements qui nous sont fournis
par la très bonne thèse de M. Duret sur les contre-indica-
tions du chloroforme, et je crois pouvoir affirmer qu'au-
jourd'hui, en France, il y a environ un cas de mort sur 5200
à 5300 chloroformisations. Le nombre de ces cas paraît plus
fréquent :dans certains pays étrangers, particulièrement en
Amérique. On trouve en effet dans ce pays, une proportion
de morts allant à un sur 2500 a 3000 chloroformisations,

Mais en laissant de côté cette question du danger du chloro-
forme, il en est une autre qui a aussi son importance, c'est celle
des inconvénients qu'il peut présenter céphalalgie, malaises,
vomissements qui peuvent se montrer pendant une durée plus
ou moins longue. Ces accidents, je les ai observés comme tout
le monde, mais je dois dire que je les ai vus de moins en
moins, au fur et à mesure que j'ai perfectionné ma manière
de faire l'inhalation; en tout cas, lorsque je les ai observés, je
n'ai jamais eu à remarquer que ce fut à l'impureté du chloro-
forme que je les devais. Très souvent, en eftet, nous endor-
mons dans la même séance, avec le même chloroforme, un
certain nombre de malades or, nous constatons que tandis que
les malaises sont nuls ou à peu près sur certains d'entre eux,



ils sont très intenses sur d'autres, principalement sur les
femmes nerveuses, les alcooliques. Je crois donc que ces
accidents sont, non pas la conséquence d'un chloroforme
impur, mais le résultat d'une véritable idiosyncrasie, et c'est
surtout parce que certains systèmes nerveux sont plus suscep-
tibles que d'autres qu'on les observe.

D'ailleurs, lors de la discussion soulevée par M. Perrin, et
plus récemment à la Société de chirurgie, on a bien dit qu'il y
avait des chloroformes impurs, mais on n'a pas dit en quoi
consistaientces impuretés, comment on pouvait en constater
la présence, comment il se faisait que tel chloroforme plus que
tel autre donnait de la céphalalgie, des malaises, etc. Cela sem-
blerait signifier que l'on n'est pas très bien fixé à cet égard.

Quant à moi, je crois de plus en plus qu'on évite les dangers
et les inconvénients du chloroforme en le donnant convenable-
ment, surtout en n'en donnant pas trop à la fois, peu à peu,
graduellement et avec des intermittences réglées, de façon à
être à peu près certain de ne pas surcharger le bulbe rachidien,
ce qui me parait être la cause principale des accidents que l'on
observe. Là, à mon avis, est la question d'innocuité ou de
danger.

Voici comment je procède Je fais faire au malade 6 inspi-
rations de chloroforme, puis 2 d'air pur; 7 inspirations de
chloroforme,2 d'air pur; 8 inspirations de chloroforme, 2 d'air
pur; puis, un peu plus si tout va bien. En somme, lorsque le
malade a fait 120 à 130 inspirations, ce qui suffit le plus sou-
vent pour que l'anesthésie soit complète, il a respiré environ
00 fois le chloroforme et 20 ou 25 fois de l'air pur.

J'ai vu, par ce procédé, diminuer dans une grande propor-
tion, non seulement les dangers du chloroforme, mais encore
ses inconvénients. Aussi, je ne crains pas de dire que l'axiome
formulé en 1851 par Sédillot est toujours vrai. On peut sans
inconvénients administrer le chloroforme, même impur,
pourvu qu'on sache le donner, et qu'on surveille attentivement

son malade.

M. Vemeoil Je partage un grand nombre des opinions que
vient d'émettre M. Gosselin. Je me suis occupé depuis long-



temps des impuretés du chloroforme, question comme l'a fait
très bien observer M. Regnauld, qui revient périodiquement
sur le tapis, et quiy reviendra certainementun jour ou l'autre;
mes recherches m'ont amené à reconnaître que l'odorat donne
les renseignements les meilleurs et les plus pratiques à cet
égard; je pratique donc cette exploration aussi bien pour le
chloroforme des hôpitaux que pour le chloroforme qui nous
est fourni par les pharmaciens de la ville. Ces chloroformes
m'ont paru généralement de bonne qualité; c'est exception-
nellement qu'ils ont une odeur repoussante, ou tout au moins
désagréable. Il convient toutefois, et cela s'applique surtout
au chloroforme des hôpitaux, qu'il ne soit pas contenu dans
de trop grands flacons où il resle en vidange, exposé aux rayons
lumineux.

Malgré cela, j'observe des inconvénients; comme M. Gos-
selin, j'emploie le même chloroforme sur des séries de malades
dans une même séance, et comme lui, j'ai souvent constaté
que, parfaitement supporté par quelques-uns, il déterminait
des suffocations, des envies de vomir chez d'autres. Il y a là

une question de terrain; pourles vomissements, en particulier,
on les observe le plus souvent chez des malades dyspeptiques,
chez des individus ayant des affections du foie ou des reins,
chez des alcooliques, fréquemment aussi chez des hysté-
riques, etc. Si bien qu'on peut, étant donné un malade, pré-
diie d'avance de quelle manière il se comportera sous l'aclion
du chloroforme, s'il aura ou non des vomissements. Les qua-
lités du chloroforme sont donc d'importance secondaire en ce
qui concerne ces accidents, à moins qu'il ne soit tout à fait
détestable.

J'apporterai une autre preuve à l'appui de cette opinion, e
elle sera parfaitement comprise de ceux d'entre vous qui ont
des services dans les hôpitaux. Au commencement de l'année,
nos malades sont généralement mal endormis, les inconvé-
nients signalés jusqu'à présent sont plus fréquents et ce n'est
qu'au bout du premier mois que les choses reprennent une
meilleure allure. Évidemment la faute n'est pas au chloro-
forme qui est toujours le même, mais nous changeonschaque
année à cette époque nos élèves, et les nouveaux arrivants



n'ayant pas une habitude suffisante du chloroforme, le donnent
mal; ils sont toujours prêts à saisir la langue avec la pince
pour empocher la suffocation.

M. Gossklin: Je défends absolument cette pratique.

M. Vernedil: Pour certaines opérations je l'accepte. Presque
toujours, je commence à administrer moi-même le chloro-
forme pendant les premiers jours de janvier, en usant de toutes
les précautions nécessaires, ou qui me paraissent telles, car
on sait que chaque chirurgien possède son petit procédé.

Une autre cause d'accidents est la susceptibilité plus ou
moins grande du pharynx à l'action locale du chloroforme; je
lui attribue le spasme de la glotte et certains accès de suffoca-
tion. Je n'en veux pour preuve que la manière dont se com-
portent les malades trachéotomisés, auxquels on fait respirer
le chloroforme par leur fistule le sommeil dans ce cas arrive
le plus souvent en quelques instants, sans suffocation et sans
spasme, ce qui est dû à ce que les vapeurs de chloroforme ne
viennent pas toucher le pharynx.

M. MAURICE Pbrrin J'ai le regret de ne pas partagersur tous
les points l'opinion de nos éminents collègues, MM. Verneuil
et Gosselin; suivant eux, s'il se produit des dangers et des in-
convénients dans l'administration du chloroforme, cela tien-
drait non au chloroforme lui-même, mais à la manière de l'em-
ployer.

M. Gosselin Parfaitement.

M. MAURICE Perbin: Cette opinion, je ne puis m'empêcher
de la considérer comme tout à fait erronée et même dangereuse
car elle serait de nature à engager singulièrement la responsa-
bilité du chirurgien dans les cas de chloroformisation non
réussie; mais c'est là une question secondaire en ce moment.

Si je me réfère à la première communication que j'ai faite
autrefois devant l'Académie et à celle de M. Lucas-Champion-
nière devant la Société de chirurgie, il ne s'agit pas de recher-



cher les causes de mort subite pendant la chloroformisation;
il s'agit seulement de l'insuffisance du chloroforme, des vo-
missements qu'il provoque pendant et après les inhalations,
non seulement chez certaines personnes prédisposées aux-
quelles faisait allusion M. Vcrneuil, mais chez le plus grand
nombre, saris distinction d'âge, de sexe, d'idiosyncrasies. Ce

sont là les faits auxquels j'ai fait allusion. Ils ne tiennent pas
à la manière dont on donne le chloroforme, mais au chloro-
forme lui-même.

Il y aura bientôt trente ans que je m'occupe des effets du
chloroforme, tant chez l'homme que chez les animaux. Je
l'administre toujours moi-même je m'en suis servi dans les
conditions défectueuses de la chirurgie d'armée, depuis la
campagne de Crimée jusqu'à nos jours. Je n'ai rencontré les
inconvénients dont je parle que depuis l'élévation des droits
sur l'alcool. Dans l'un des faits que j'ai relatés dans ma note
de 1878, l'influence de la pureté du chloroforme m'a été dé-
montrée avec une rigueur, je pourrais dire expérimentale, chez
un officier malade de mon service: je ne parvins à obtenir
le sommeil anesthésique qu'après un labeur de trois quarts
d'heure chez la même personne, sans changement dans les
conditions générales de la santé, J'anesthésie fut obtenue
en six ou huit minutes. Dans les deux circonstances, on
avait employé le même mode d'administration, celui qui est
pratiqué généralement, celui que j'ai décrit, il y a plus de vingt
ans, dans mon traité d'anesthésie; mais le chloroforme avait
été purifié. Depuis lors j'ai retrouvé mes bonnes chloroformi-
sations d'autrefois.

Mais en quoi consistent ces impuretés? Quelle est leur action
physiologique? Je ne saurais le dire et je dois me borner à
signaler leurs mauvais effets sur nos opérés.

Le procédé de purification dont je me suis si bien trouvé est
celui qui a été décrit par notre collègue, M. Regnauld.

J'ajouterai encore que l'une des conditions essentielles pour
avoir du bon chloroforme consiste à l'avoir fraîchement pré-
paré.

11 m'est donc, je le répète, impossible de partager l'opinion
de mes collègues je ne crois pas que la manière d'administrer



le chloroforme puisse donner raison des différences qui se
montrent dans son action et je crois qu'il convient d'attribuer
ces différences à la plus ou moins grande pureté de l'anesthé-
sique employé.

M. J. Regnauld Je désire ne pas suivre quant à présent
nos collègues sur le terrain clinique et physiologique où ils
ont placé la discussion et me limiter au sujet que j'ai exposé
brièvement dans la note lue tout à l'heure. Je me suis borné à
dire voici un moyen proposé comme excellent pour recon-
naitre la pureté du chloroforme; défiez-vous en, car il parle
quand if pourrait se taire, et reste muet lorsqu'ildevrai parler.
Dans les conditions physiques où le chloroforme s'altère et
acquiert manifestement des propriétés délétères, le réactif est
absolument insensible et inversement, lorsque le remède est
convenablement purifié et dépourvu de propriétés nuisibles
étrangères à sa nature, le réactif peut accuser des traces de

matières inoffensives; c'est là tout ce que j'ai dit et prouvé

par quelques exemples. Ainsi, que du chloroforme retienne

une quantité presque impondérable d'alcool, ou bien qu'il
soit conservé dans un flacon dont le bouchon a été graissé et
qu'une proportion infinitésimale de ce corps gras pénètre
dans le liquide, le permanganate alcalinisé sera coloré en
vert par le liquide cependant on ne peut dire qu'il soit mé-
dicalement impur. Par contre, un chloroforme manifestement
altéré par une exposition prolongée à la radiation solaire et
doué d'une influence toxiqueredoutablesemblera purà la réac-
tion. Un tel procédé d'examen, péchant à la fois par excès et
par défaut, n'offre aucune garantie et peut autoriser les incri-
minations les plus iniques c'est là, je le répète, ce que je
tenais à dire hautement devant mes collègues.

Je passe à une autre partie de la discussion et crois, comme
M. Verneuil, à l'utilité de ne se servir du chloroforme pour
pratiquer l'anesthésie qu'après avoir étudié son odeur; il est
néanmoins une petite remarque qu'il me semble utile de faire
à ce sujet. Dans le travail que j'ai publié en 1879, j'insiste

sur la nécessité d'explorer les dernières portions que laisse le
médicament soumis à l'évaporation sur du papier, et je cite
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le fait connu que l'amertume d'un médicament en solution
dans l'eau chloroformisée cesse d'être perçue jusqu'à ce que
on en avale les dernières gorgées. Il en est de même pour le
chloroforme; il faut le verser sur un linge et ne le sentir
qu'après l'évaporation, parce que les impuretés, généralement
moins volatiles, pourront alors seulement être appréciées par
l'olfaction.

J'admets que le chloroforme bien purifié, mais conservé
trop longtemps, doit toujours être, au moment de la chloro-
formisation, examinépar le chirurgien,'ai même indiqué (187lJ)
les réactifs classiques les plus convenables. Mais tout en par-
tageant dans une certaine mesure, l'opinion de M. Maurice
Perrin, je ne peux m'empêcher de dire qu'il y a des orga-
nisations très sensibles à l'influence nauséeuse et gastrique du
chloroforme le plus pur.

Qu'on me permette de me citer: lors de la découverte de
l'éthérisation et de la chloroformisation, j'ai étudié bien sou-
vent sur moi-même l'action des nouveaux agents dans le
laboratoire de Long. Après des tentatives réitérées, je n'ai
jamais pu parvenir a être endormi sans avoir éprouvé les
phénomènes d'excitation, les, vomissements et ce vertige par-
ticulier précédant la résolution analogue à celui que je ressens
chaque fois que je vais à la mer. Il est donc des personnes
a vertiges-nausées pour le chloroforme comme pour la mer;
elles n'atteignent jamais la phase de la résolution complète,
souvent si aisée, sans éprouver ces premiers symptômes de
l'intoxication chloroformique. Est-ce il dire qu'il faillc imputer
cette particularité aux impuretés du chloroforme employé?
Évidemment non, et il faut plutôt y voir une extension des
opinions émises récemment par M. Paul Bert sur les variations
de la zone maniable des agents anesthésiques, suivant les
individus alités.

L'importance attribuée aux impuretés du chloroforme, dans
ces phénomènes complexes est loin d'être résolue je m'en
occupe activement et souhaite de voir exécuter des expé-
riences comparatives, tout particulièrement dans les hôpitaux
de Paris où l'on a toujours le même produit. On pourra alors
se rendre compte des différences d'action très réelles dues au



réactif humain. En tout cas, on fera bien, et c'était aujour-
d'hui le but principal de ma communication, d'avoir en grande
défiance les conclusions fournies par le réactif dont je viens
d'entretenir l'Académie.



1 uuvra~c <m ucu cn yu v.c. ~.c y.c.v u.m.
2°S[:fUE,T.X.°9. t~

SHANCE DU 28 FÉVRIER 1882

PRÉSIDENCE DE M. GAYARRET.

SOMMAtRE Correspondance manuscrite M. le directeur de l'École de mé-
decine de Tours, Secours aux savants; M. l\Ienicre, Captiuilé de la du-
chesse de B<??'ry; M. Fort, ~o~o)H!'c; Prix S~<-PoM/. Présenta-
tions d'ouvrages manuscrits et imprimés M. Arnould, Concours d'agréga-
tion; M. Guillemard, /~M~~u?'M endémique; M. Armann, Diététique;
M. Germain Sée, Trichinose; M. Mollière, Gangrène gazeuse; M. Larrey,
Don de journaur; bi. Labolllbène, Trichinose, Ténia; M. Th. Rousse],
Pt'o~e~'o)! de ~M/ft~ce M. VidaL, Trailment chirurgical dans les mala-
dies de la peau; M. Millot-Carpentier, Obstétriqueen Italie; Ni. Lagneau,
Mortalité des enfants ft~M~; M. Bainier, AfMco~M~j M. Boudier, Amé-
nitebzelbeuse.-Préseatatzàrzdeyroduitchimiyzae:M.Gaulier,Ptonzuïne.-
O&MruaiM?~' /'ocea~b~ ~!< p?-uc~e7'&N/. M. Bouley, Inspection des
fia~rcMM ~ep/'ouMa~M ~~o~p; discussion MM. le Président,
le Secrétaire perpétuel, Colin (d'Alfort), Bouley, Jules Guérin, Larrey,
Chatin, Rochard, Théophile Roussel, Noël Guenexu de Mussy. Commu-
7!ca~o'~ M. Gosselin, Technique des ïH/ia~i'oM de c~~oro/~rme; discus-
sion M. Léon Labbé.

Le procès-verbal de la dernière séance est [u et adopté.

M. LE SKCMTAtM PERPÉTUEL communique les pièces de ta
correspondance.

Correspondance manuscrite.

I. M. )e directeur de t'Ëcoie préparatoire de médecine et
de pharmacie de Tours renvoie l'Académie l'état qu'elle
lui avait adressé afin de répondre à la demande de M. le prési-
dent de ]a'commission de.s pensions a accorder aux familles
des citoyens, victimes de leur dévouement pour la cause pu-
blique, en ce qui concerne les membres du corps médical.

Il. M. le docteur E. Mcnierc fait hommage à l'Académie de
l'ouvrage en deux volumes qu'il vient de publier sous )c titre



d'accord avec celle de M. Bouley. Je regrette que M. Davaine
soit absent et n'ait pu reproduire son opinion d'un si grand
poids, en raison desa compétence toute spéciale sur la question
de la trichinose.

M. le SECRÉTAIRE rEMÉTMij Cette opinion a du reste été for-
mulée par M. Davaine l'année dernière à la tribune de l'Aca-
démie et elle figure au Bulletin.

Les conclusions présentées par M. Bouley, mises aux voix,

sont adoptées par l'Académie; personne ne lève la main à la
contre-épreuve. Ces conclusions seront transmises, sans
délai, avec les considérants qui les précédent, à M. le ministre
du commerce.

En conséquence l'avis de l'Académie est ainsi conçu

« Il n'est pas nécessaire de soumettre à une inspection miscroco-
pique les viandes porcines d'importation c~'aK~rc, pour prévenir
l'in fection trichinosique chez les populations ~x! font usage de ces
viandes, les /iaA!'fK<<M culinaires de ces populations ayant été dé-
moH<)'ces~'MS~M'ap)'M~)<e/)!cacMà les préserver decette infection;

» Il suffit, pour les tenir en garde contre les dangers possibles
de l'usage de la viande de porc, eoMommeecrue ou !Mfomp~emcn<
cuite, de les leur signaler dans une instruction spéciale qui serait
distribuéc dans toutes les communes par les soins de i'a<<mmi's/r<t-

«Ot!. »

Communication

De la technique des inhalations de chloro forme,

par M. GossEun.

Je demande à ['Académie la permission de revenir sur la
pensée que j'ai émise un peu sommairement dans )'avant-der-
nière séance à propos de la communication de M. J. Regnauld.
J'ai dit que le chloroforme, même légèrement impur, n'avait



pas de sérieux inconvénients, et que surtout il ne donnait pas
la mort lorsqu'il était bien administré.

Que faut-il donc entendre par une bonne administration du
chloroforme? Voila une question sur laquelle il semble que
tout le monde doive être d'accord, car il n'y a pas un seul
chirurgien, même parmi ceux qui ont perdu des malades, qui
ne soit convaincu qu'il donne très bien le chloroforme et qu'il
n'a rien à apprendre sur ce sujet.

Tous cependant ne l'administrent pas de la même façon

mais quels sont,parmilesprocédés employés, ceux quiamènent
le moins souvent ou la mort ou les inconvénients dont il
a été question dans ces derniers temps? On ne s'est pas expli-
qué à cet égard. Or, en présence des quelques cas de mort
dont on entend parler de temps en temps (trois dans les hôpi-
taux de Paris en 1881, un en 1882), il meparaitnécessaireque
chacun s'explique; c'est ce que, plur ma part, je viens faire
aujourd'hui.

J'ai assisté à un bon nombre de chloroformisations et j'ai
été rarement satisfait de la manière dont on procédait. Les
inhalations étaient faites suivant les règles qui ont été données
par de bons auteurs, et notamment par MM. Sédillot, Perrin
et Lallemand, c'est-à-dire qu'elles étaient données à doses
progressives, mais d'une façon continue. Or, en versant sur la

compresse une dose d'abord faible (deux à trois grammes) de
chloroforme, puis une dose de plus en plus forte pour arriver
à six et huit grammes, sans retirer le linge, et avec la seule
précaution de laisser passer une notable quantité d'air, il
arrive souvent que l'on charge le sang d'une trop grande
quantité de chloroforme, et c'est cette surcharge qui est la
cause des accidents. On n'est pas assez pénétré de cette idée
que les inhalations, pour être inoffensives, doivent être non
seulement progressives, mais souvent interrompues. Ce pré-
cepte que j'enseigne depuis plus de vingt ans est bien admis
par un certain nombre de personnes, mais beaucoup ne l'ap-
pliquent pas d'une façon assez rigoureuse.

Cela tient probablement à ce que je n'ai pas formulé assez
nettement le mode d'application fondé sur le principe des
intermittences. Depuis quelques années, je me suis décidé,



pour me faire mieux comprendre et pour mieux instruire sur
ce point les él&ves et les médecins qui m'entourent à l'hôpital,
à donner une formule plus rigoureuse dont j'ai dit quelques
mots dans i'avant-derniere séance c'est cette formule que je
viens présenter sous le titre de technique des inhalations.

Que l'Académie me permette au préalable de lui dire com-
ment je suis arrivé a cette doctrine des intermittences volon-
taires et à l'opinion qu'elles donnent aux inhalations le com-
plément de sécurité qu'elles doivent avoir. J'y ai été amené

par les différences que j'ai observées dans les phénomènes de
l'anesthésie, suivant les quantités qu'on en fait pénétrer à la
fois dans le sang. Nous avons cet égard les trois variétés

suivantes
Première variété (petitesdoses, e'Hes~Ap~e~'es ï'm~a~p, CK~-

thésie des accoucheurs). Vous mettez sur une compresse ou, si

vous voulez, sur te petit masque imaginé par M. Legroux, 5 à

6 gouttes (de 30 à 40 centigrammes) de chloroforme, et vous le
faites respirer. Quand le linge est desséché, vous en versez 6 à
8 nouvelles gouttes, et vous continuez ainsi pendant 10 minutes,

un quart d'heure, une demi-heure, une heure, si vous voulez.
Le malade ne s'endort pas il ne s'agite pas, il devient gai et
un peu loquace, sans perdre connaissance. Mais sa sensibilité

a diminué, et si c'est une femme, elle ressent un peu moins
vivement les douleurs de l'accouchement. Que s'est-il passé

en pareil cas? Il est entré dans le sang trop peu de eliloro-
forme à la fois pour que l'action de ce dernier sur les centres
nerveux ait été intense. Les vapeurs anesthésiques ont été

assez abondantes pour exciter légèrement le cerveau et la
moelle mais elles ne l'ont pas été assez pour influencer pro-
fondément ces organes et paralyser leurs fonctions, encore
moins pour influencer même légèrement le bulbe rachidien.

Deuxième variété (dose massioe, donnée sans !t~rTM~M?t). –
Ici l'observation est trop dangereuse pour être tentée sur
l'homme, mais je l'ai faite nombre de fois sur les chiens. Je

verse sur la compresse 5 à 6 grammes de chloroforme, je le
mets sous le nez et la gueule de l'animal, en laissant un notable
courant d'air, et je fais respirer les vapeurs sans interruption.
Je verse du chloroforme nouveau, à mesure que le linge se



dessèche, sans retirer complètement ce dernier et je regarde

ce qui se passe dès les premières inhalations, l'animal s'agite
et il faut le contenir puis il s'endort et au bout de 10 à 12 mi-
nutes, il tombe inerte, sans pouls et sans respiration. Souvent
ce n'est pas encore qu'une mort apparente, etje puis le faire
revenir avec la respiration artificielle, et les secousses impri-
mées au cœur. Si je ne fais rien, c'est la mort réelle.

Que s'est-il passé? Le sang de cet animal a reçu trop de
chloroforme à ta fois. Les vapeurs anesthésiques, conformément
aux idées des physiologistes depuis Longet et Flourens en 1847

et 1848 jusqu'à CI. Bernard et Dastre (1875 et 1881), ont
excité, puis paralysé !e cerveau d'abord, ensuite la moelle et
enfin le bulbe rachidien et c'est l'arrivée en trop grande
abondance et avec trop de rapidité du sang richement chloro-
formisé sur ce dernier organe qui a supprimé son inSuence sur
les mouvements du cœur et de la respiration, et qui a causé
la mort.

Troisième variété (doses progressives avec i'H~fm~tttM). –
Je donne soit au chien, soit à l'homme le chloroforme à doses
progressives et intermittentes, c'est-à-dire que je verse sur la
compresse 2 grammes de. chloroforme, et je le fais respirer en
tenant cette compresse à la distance de 5 à 6 centimètres, de
façon à laisser entrer beaucoup d'air avec l'agent anesthésique.
Après six ou sept inspirations que je compte moi-même, je
laisse faire deux inspirations d'air pur, et je verse une nouvelle
quantité de chloroforme, que je fais respirer, toujours avec de
l'air; après six ou sept inspirations, je retire la compresse, pour
laisser faire encore deux inspirations d'air pur. Je continue
ainsi en augmentant peu à peu jusqu'à 3, 4 et 5 grammes la
quantité de chloroforme versé sur le linge, et, comptant tou-
jours les inspirations, j'en permets deux à l'air libre, contre
huit, neuf, dix ou onze d'air chloroformé. Le sujet passe ainsi
dans l'espace de six à douze minutes par les quatre périodes
suivantes une première de demi-sommeil, d'obnubilation,
dans laquelle la sensibilité n'est pas éteinte; une deuxième de
sommeil encore imparfait avec de l'agitation et un peu de
détire; une troisième de sommeil plus grand, mais encore in-
complet, avec contractures des membres; une quatrième enfin



de sommeil absolu avec perte de la sensibilité, résolution mus.
culaire, atrésie de la pupille, suppression du réflexe palpébral.
C'est Fanesthésie complète, la vraie anesthésie chirurgieate, et
je peux l'entretenir une heure et plus en faisant faire deux ou
trois nouvelles inhalations de temps en temps, c'est-à-dire
lorsque l'on observe quelques mouvements du patient ou quel.
ques plaintes, et lorsque l'aide chargé de l'observation des yeux
m'avertit que la pupille n'est plus serrée et que le réflexe pal-
pébrat a reparu.

Que s'est-il passé dans ce dernier cas? Le sujet a certaine-
ment pris une quantité plus grande de chloroforme que dans
le premier. Il en pris autant et peut-être plus que dans le
deuxième, qui s'est terminé par la mort apparente ou réelle.
Eh bien si si la quantité ingérée est à peu près la même dans
ces deux dernières variétés, à quoi tient donc cette différence,
la mort dans la seconde au bout de dix à douze minutes, la
conservation de la vie et de la santé dans la troisième? Elle
tient à une seule cause. Le chloroforme a été pris chez le sujet
qui est mort avec très peu d'air et en peu de temps, chez celui
qui a vécu avec beaucoup plus d'air et en un peu plus de temps.
Sur le premier le sang est arrivé très chargé de chloroforme
aux centres nerveux et surtout au bulbe, sur le second il est
arrivé beaucoup moins riche en vapeurs anesthésiques, parce
que pendant la minute et demie qui a été donnée à la respira-
tion de t'air pur, une partie du chloroforme a pu s'éliminer
par les voies excrétoires (intestin, rein, tégument externe);
ce qui en est resté a suffi pour agir sur les centres nerveux de
la façon désirée et utile et non de la façon nuisible. D'autre
part pendant que se font ces inspirations alternatives d'air
anesthésique et d'air pur, ces mêmes centres nerveux, touchés,
caressés en quelque sorte par la dose utile de chloroforme, s'y
habituent peu à peu, et pourront recevoir tout à l'heure une
dose un peu plus forte sans inconvénient. Il faut ici comme
pour l'usage dutabacet de l'alcool, une certaine accoutumance;
seulement le temps nécessaire pour que l'accoutumance se
fasse et que la tolérance s'établisse se compte par des heures
et des jours pour le tabac et l'alcool. ti se compte par des mi-
nutes pour le chloroforme.



Le meiiieur moyen pour fixer les idées sur ce point serait
assurément de savoir quelle quantité de chloroforme il faut avoir

dans le sang pour arrivera i'anesthésie, et non à l'intoxication
mortelle. Quelques tentatives ont été faites dans ce sens. Elles
n'ont pas abouti, par ]a raison toute simple qu'il s'agit )~ de
matières subtiles, très difficiles à peser ou à mesurer, et parce
que, d'autre part, ily a des différencesindividuelles trop grandes

pour qu'on puisse arriver à des chiffres applicables à tous les
sujets. M. Paul Bert est celui qui s'est le plus approché du but, en
trouvant pour un certain nombre d'animaux ce qu'il appelle
la dose maniable (1), c'est-à-dire la dose à laquelle l'agent anes-
thésique n'est pas nuisible. Mais M. P. Bert n'a pas donné cette
dose maniable pour l'homme, et s'il en avait indiqué une, pro-
bablement l'indication serait décevante, parce que la suscep-
tibilité des systèmes nerveux, dans l'espècehumaine, est telle-
ment Yariabtc, que la dose qui conviendrait aux uns ne con-
viendrait pas aux autres. D'autre part, il faudrait enfermer
cette dose présuméemaniable (jesuppose que ce serait environ
20 grammes pour 100 litres d'air) dans un récipient plus ou
moins difficile à transporter. Or nous sommes tellement habi-
tués avec le chloroforme, à la commodilé de l'outillagc, que
nous aurions beaucoup de peine a remplacer notre compresse
ou notre mouchoir par des appareils lourds et encombrants.

faudrait bien en venir là cependant, peut-être même fau-
drnit-il nous condamner Femptoi si incommode mais si sûr
du protoxyde d'azote sous pression, si le simple procédé du
mouchoir ou de la compresse nous donnait encore une mort
de temps à autre, fût-ce même dansla proportion de 1 sur4000
ou 5000. J'ai, quant à moi, ia conviction que le chloroforme
administra sur un mouchoir ne doit pas donner )a mort et
ne ]a donnera pas lorsque, d'une part, le chirurgien aura bien
saisi toutes les contre-indications (chose dont je ne veux pas
m'occuper aujourd'hui), et lorsque, d'autre part, il sera fami-
liarisé avec la nécessité des doses tout à la fois progressives et
intermittentes.

L'Académie comprend maintenant commenl, nepouvant pas

(t)Comptes rendus de l'Académie des sciences, i4 novembre 1881, p. 768.
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plus que d'autres connaître exactement la dose utile, je suis
arrivé, après de longues études sur les animaux et sur ['homme,

à une dose approximative que j'obtiens en donnant le chloro-
forme progressivement, observant les phénomènes qui se
produisent, et donnant à l'agent anesthésique, au moyen des
intermittences,le temps de s'éliminer en partie, afin qu'il n'ar-
rive pas en trop grande abondance aux centres nerveux.

Pour obtenir ce résultat, je commence par donner le chlo-
roforme moi-même, ou le faire donner par un aide qui connait
bien ma manière de faire. Quand je l'ai donné moi-même, je
confie le mouchoir à un aide, au moment où va commencer
l'opération, et je donne à cet aide, pour la continuation de l'a-
nesthésie, l'instruction formelle de constater l'état de la pu-
pille et celui de la paralysie palpébrale(1),et de redonner deux

ou trois inspirationsde chloroforme seulement, quand fesphé-
nomènes susdits ont disparu, ou quand le patient manifeste
par des mouvements ou des cris que la sensibilité revient; puis
je prends la peine de compter les inspirations jusqu'au mo-
ment où les symptômes de la quatrième période se sont mani-
festés.

Comme j'obtiens l'anesthésie dans un laps de temps qui varie
de sept a dix minutes, je vais supposer une moyenne de huit mi-
nutes avec dix inspirations par minute et résumer ma formule
dans le tableau suivant

6 inspirations de chloroforme et d'air 2 d'air pur
7 2
8 2
8 2
8 2
S 2

te 2
10 2
10 2
t0 2
10 2
t0 2

4 2 –
4 2

113 28

(1) L'importance du réflexe patpébral a été récemment signalée par M. le
docteur Bercer (Comptes rendus de l'Académie, 15 décembre 188t).).

9"<:FRTt?T.YN°0.



Total Ht inspirations dont 113 ont été faites avec le chlo.
r-oforme et l'air et 28 avec l'air pur, au moyen de quatorze
intermittences.

Je n'ai pas la prétention de donner ces chiffres comme ab-
solus et applicables à tout le monde. Il y a des sujets qui s'en-
dorment après cent inspirations, et d'autres pour lesquels il
en faut deux cents et plus. Je n'ai pas davantage celle de ne
pas permettre plus de dix inspirations de chloroforme sans
intermittence. Quand au bout de trois ou quatre minutes, je
vois que la tolérance des voix aériennes et circulatoires est bien
établie, et que cependant la période d'agitation n'est pas ar-
rivée, je vais jusqu'à onze et douze inspirations avant de retirer
le mouchoir et de donner les deux inspirations d'air pur. Ce à
quoi je tiens c'est aux intermittences. En effet, si je n'en faisais
pas, et que la même quantité de chloroforme fùt introduite
dans le sang en cinq minutes au lieu de huit, le sang serait plus
chargé d'agent ancsthésique et pourrait agir trop énergique-
ment sur le bulbe.

J'ai dit tout à l'heure que nous ne pouvions savoir ni cal-
culer la quantité de chloroforme nécessaire pour l'anesthésie.
Cependant on peut es&ayer quelques calculs approximatifs.
J'ai fait cette tentative, et je vais en donner le résultat sous
toute réserve, avec la seule intention de mieux indiquer les
difucultés qui doivent exister entre les inhalationsinterrompues
et les inhalations continues. En prenant pour point de départ
les connaissances un peu incertaines que nous donnent les
physiologistes sur la quantité d'air qui pénétre dans les
bronches à chaque inspiration (un-demi)itre),snrlaquantité
d'oxygène qui pénètre dans le sangC!5 grammes par heure), et

sur la dose présumée maniable du chloroforme chez l'homme
(20 grammes par 100 litres), je suis arrivé au chiffre appro-
ximatif de dix à onze grammes de chloroforme pénétrant dans
le sang, dans l'espace de huit à dix minutes que dure une
séance ordinaire d'anesthésie. Certainement si cette dose péné-
trait tout d'un coup, elle serait absolument toxique; mais elle
est absorbée peu à peu; et à mesure qu'elle se répartit dans la

masse du sang (12 à 15 kilogrammes) elle est en grande par-
tie éliminée par les voix excrétoires. Ce qui en reste pour in-



fluencer les centres nerveux est donc bien peu de chose. Mais

supposons que les itgrammesaientctë introduits par les cent
treize inspirations sans interruption, ou avec deux ou trois in-
terruptions au lieu de quatorze, vous voyez bien que le sang
aurait été surchagé de la quantité qni, pendant mes quatorze
interruptions, a eu te temps de s'éliminer. Cette quantité est
faible, sans doute, mais pour ces poisons subtils quelques
centigrammes de plus suffisent pour que la dose devienne
nuisible et mortelle.

J'entends d'ici les objections qui sont faites ace que j'appelle

ma technique des inhalations. On me dira d'abord que ce n'est
pas nouveau, et que sans s'astreindre à compter les inspirations,
tout le monde agit à peu près comme moi. Je réponds que j'ai
vu faire t'anesthésie par d'autre personnes, et que j'ai rare-
ment trouvé les intermittences suffisantes. Ceux qui les font
comme je le propose ont raison; mais j'affirme qu'ils ne sont
pas nombreux, et qu'en général on se rallie à la technique des
inhalations continues.

On dira ensuite mais cette obligation de compter les inspi-
rations ajoute un travail, une complication àtant d'autres soins
préliminaires qui nous occupent au moment d'une opération.
Je réponds d'abord que cette numération'est très facile et se fait
en regardant les mouvements respiratoires au niveau du som-
met de la poitrine ou au niveau du creux épigastrique qu'en-
suite le chirurgien peut en charger un de ses aides, au besoin
même celui qui donne le chloroforme, quand il a des raisons
légitimes pour ne pas le donner lui-même; qu'enfin il n'y a pas
d'anesthésie possible sans une attention minutieuse de la part
de celui qui en a la responsabilité, et que le supplément d'at-
tention que je réclame est peu de chose à coté des autres soins

que demande la chloroformisation.
On ajoutera: Mais à quoi bon tant d'intermittences ? Nous,

nous n'en faisons pas autant et nous ne perdons pas de malades.
N'est-ce pas tomber dans l'exagération, et allonger inutilement
la séance que de faire des interruptions aussi fréquentes? Oui,

sans doute, en donnant le chloroforme à doses progressives,
mais d'une façon continue, on a très peu de morts. Mais ma for-
mule n'a pas d'autre prétention que de sauver le 4000' ou le



5000' maiade qui succombe; je suis convaincu que si à celui-
là on avait fait les intermittences régulières dont je parle, on

eût éviteta catastrophe.- Admettez donc, si vous voulez, que

mon procédé n'aura sauvé qu'une existence sur-MOU, mais
ajoutez en même temps, qu'il n'aura eu aucun inconvénient
pour les 3999 autres. J'emploie, cela est vrai, pour l'anesthésie
deux ou trois minutes de plus que beaucoup de mes confrères,
mais qu'est-ce que cela en présence du service rendu au pa-
tient que je préserve de la mort?

D'ailleurs ces intermittencesréitérées n'ont pas seulement te
grand avantage de supprimer les chances de mort, elles en ont
aussi d'autres que mon expérience de vingt années sur ce su-
jet m'a permis de constater. D'abord elles suppriment ou atté-
nuent d'une façon remarquable ces grandes irrégularités de
l'anesthésie qui préoccupent et souvent inquiètent le chirurgien
dans le cours des inhalations continues. Je ne vois plus ces
arrêts de la respiration et du pouls, ces morts apparentes qui
m'obtigeaientautrefoisafaire,commejetedisais tout l'heure,
en parlant des doses massives chez les animaux, la respiration
artificielle,à mettre la tête en bas, à électriser les patients. Je n'ai
plus de ces bruits laryngo trachéaux qu'on attribuait à l'avale-
ment d& la langue, et qu'on traitait par les tractions immodé-
rées de cet organe, je n'ai plus de ces affaiblissements considé-
rables du pouls qui font craindre la syncope, j'ai rarement
des vomissements.

A quoi tiennent en effet ces irrégularités auxquelles expose
bien davantage t'inhatatiou continue? Elles tiennent a ce que,
à un moment donné, le sang est trop chargé dechtoroformû.et
à ce que le cerveau et le bulbe sont irrités à l'excès, et avant

que i'acccoutumanee se soitfaite.MescMordformisations inter-
rompues au contraire marchent régulièrement, parce queje
laisse a l'agent anesthésique le temps de s'éliminer en partie, et
aux centres nerveux le temps de s'habituer un peu au contact
des vapeurs anesthésiques.

En second lieu, j'ai plus rarement qu'autrefois les vomisse-
tnents, la céphalalgie,et le malaise pendant la journée qui suit
les inhalations. Sans doute je les observe encore de temps
en temps, parce qu'ils tiennent, ainsi que nous t'avons dit'



TECir<;QUEDELACHLOHOFOnmSAT;0[f.

nau)d.Verncui[etmoi.àdessuscentibi!itMM. Regnauld, Verneuil et moi, des susceptibilités indivi-
dneites que nous no pouvons pas supprimer. Et comme, en em-
ployant le même chloroforme que mes confrères, j'observe plus
rarement ces phénomènes consécutifs, j'attribue ces derniers,
quand ils surviennent, non pas à l'impureté du médicament,
mais à l'une de ces deux causes: ou l'idiosyncrasie, ou la sur
charge du chloroforme par trop de continuité des inhalations.

Je me résume donc, en disant que, pour moi, bien donner
le chloroforme, c'est le donner non seulement à doses progres-
sives, comme on le conseille généralement, mais à doses inter-
mittentes, et au moyen d'un certain nombre d'inspirations dont
les quatre cinquièmes environ sontfaites avec le mélange d'air
et de chloroforme, et un cinquième avec l'air pur.

M. LABBÉ. J'ai eu l'occasion d'endormir, il y a quelque
temps, une malade, avec M. Gosselin. Ma pratique différant

sur certains points de la sienne, il m'a engagé à venir à cette
tribune afin qu'elle soit discutée je le fais volontiers.

Moi aussi, depuis une année environ, j'ai modifié ma ma-
nière de faire relativement à l'emploi du chloroforme que je
donnaisauparavantde ta manière classique, à dose massive; etje
puis dire comme M. Gosselin que, depuis cette époque, je ne
connais pour ainsi dire plus les accidents de la ehforoformisa-
tion. Je ne vois plus cette suffocation du début, cette irritation,
cette excitation qui est si vive chez certains malades j je ne
connais presque plus les vomissements, les malaises consécu-
tifs à l'anesthésie.

Ma manière de faire, qui se rapproche par certains points do
celle de M. Gosselin, s'en éloigne cependant radicalement par
d'autres. Je donne, en effet, le chloroforme a très petites doses,
mais d'une façon continue, sans intermittences. On met habi-
tuellement sur la compresse des doses énormes de j'anesthési-
que;jen'enmetsque(tcpetitesquantitésa)afois,maisje
n'enlève jamais la compresse, si ce n'est pour renouveler son
imbibition. Encore est-il que je ne )e fais que le plus rarement
possible, ayant soin de recouvrir la compresse d'une toile im-
permcabtc, qui empêche l'évaporation. Pour une anestbésie
de 20 à 2;i minutes, je ne dépense que 5 à grammes de



rme, ce qui est loin d'être ]a quantité ~)chloroforme, ce qui est loin d'être la quantité absorbée par le
malade; pour une anesthésie d'une heure, une heure et demie,
pour uneovariotomie par exemple, j'emploie 20a25 grammes.
Dans ces conditions, l'anesthésie met de 8 à 10 minutes à se
produire.

Je crois qu'en agissant de la sorte, je me place dans les con-
ditions où se place, à si juste titre, M. Gosselin; je n'impres-
sionne que faiblement les centres nerveux, et je les habitue peu
à peu à cette impression.

Bien que j'aie ]e plus grand respect pour les leçons de mon
cher maitre, M. Gosselin, je ne crois pas devoir être du même
avis, relativement aux intermittences. Je considère, en effet,

que chacune de ces intermittences interrompt la chloroformi-
sation, et me met, en quelque sorte, dans la nécessité de re-
commencer l'anesthésie, d'o& une durée plus grande de cette
anesthésie et l'introduction d'une plus grande quantité de
chloroforme dans le sang. D'ailleurs, je puis invoquer en fa-

veur de cette pratique le témoignage de M. Gosselin lui-même,
qui a été témoin du fait dans une opération que nous avons
faite ensemble.

Je tiens à dire deux mots maintenant de la surveillance
qu'il y a exercer pendant la durée de la chloroformisation.
Il faut surveiller le pouls et la respiration, la chose n'est pas
douteuse, mais c'est certainement cette dernière qu'il faut
surveiller avec le plus grand soin. Dans ces derniers temps,
j'ai observé une malade qui, pendant une demi-heure, était
restée sans pouls appréciable pour aucun des assistants; cela
m'engagea, il est vrai, à la plus grande circonspection, mais la
respiration étant bonne, je continuai mon opération sans cesser
l'emploi du chloroforme.

M. Gosselin a parlé des phénomènes d'asphyxie, lorsque,
soi-disant, la langue est avalée. Je ne suis pas non plus d'ac-
cord avec lui à ce sujet. Je crois à l'existence des phénomènes
d'asphyxie produits par la base de la langue. Je crois que la
plupart des chirurgiens seront de mon avis à cet égard, et la
meilleure preuve que nous sommes dans le vrai, c'est que lors
de certains symptômes d'asphyxie, il suffit de tirer la langue

au dehors pour les faire disparaitre.



Toutefois je suis de l'avis de M. Gosselin je proscris l'usage
des pinces que je considère comme brutal. J'ai vu en effet des
langues littéralement meurtries, donnant du sang, à moitié ha-
chées par l'emploi de ce procédé.

Mon avis est qu'il vaut mieux prévenir la chute de la langue

que d'avoir à y remédier, et pour cela, il suffit d'un procédé
bien simple, que j'emploie sans avoir la prétention de l'avoir
invenét. Je relève la mâchoire, et partant l'os hyoïde et )e

larynx. Onpeutacquéririacertitudedei'effieacitédece procédé,
eniachantie maxillaireau cours d'unechloroformisation. Immé-
diatement on est averti par un ronchus caractéristique de la
difficulté que l'air éprouve à son entrée dans les voies respi-
ratoires.

Je tiens également compte de l'état de la pupille; je n'oublie
pas en effet que les recherches faites à ce sujet l'ont été dans
mon service par mes éievesCoijneetBudin. Je crois que le rétré-
cissement de la pupille est un excellent signe d'anesthésie,mais
il est utile surtout lorsque cette dernière est complète, dure
depuis un certain temps, et à cette période où des quantités
infinitésimales de chloroformesuffisententretenir i'anesthésie.
J'engage à surveiller l'état de la pupille dans ces cas, et à
n'ajouter du chloroforme sur la compresse, que lorsque la
pupille cesse d'être contractée.

U y a toutefois une restriction à connaître, c'est que chez
les individus affaiblis par une maladie antérieure, l'anesthésie
peut être absolue, alors que la pupille reste dans un certain
degré de dilatation.

Dans ces derniers temps, M. P. Bert a étudié par des expé-
riences sur des animaux, ce qu'il a appelé la zone maniable des
anesthésiques, c'est-à-dire la dose qui sépare le moment où
l'anesthésique a produit Fanesthésie, de celui où il produit la
mort. Cette zone est moins étendue pour l'éther que pour le
chloroforme; avec le chloroforme, l'anesthésie arrive lorsque
l'air contient 8 pour 100 de chloroforme, et la mort lorsqu'il en
contient 20 pour ~0; c'est une latitude de 12 pour 100 dans
la zone maniable. Cette latitude est de 40 pour 100 lorsqu'il
s'agit de t'étber, ce qui explique la prédilection de cetanpsthé-
sique de la part de certains chirurgiens, et la proscription



dont le chloroforme a été frappé dans certaines contrées,

en Amérique, par exemple. Cette zone maniable est bien plus
étendue encore avec le protoxyde d'azote sous pression; je
lui trouve une grande supériorité comme anesthésique, et je
m'en suis servi; malheureusement j'ai le regret de constater

que son emploi est peu pratique il est difficile en effet d'aller
en ville accompagné d'une voiture traînée par deux chevaux,
et avec six hommes d'équipe, rien que pour l'anesthésie.
Toutefois, cet inconvénient matériel ne change rien au
mérite scientifique des expériences de M. P. Bert, et peut-être
pourra-t-on leur trouver une application dans les hôpitaux.

En tout cas, sans qu'il puisse y avoir un dosage mathéma-
tique de l'agent anesthésiquc, it me semble que par le procédé
que je préconise, on a des chances sérieuses de se maintenir
dans la zone maniable, quelque indéterminée qu'elle soit
encore chez l'homme, et de ne plus dépasser l'écart qui sépare
la zone anesthésique de la zone mortelle.

M. LE PttÉstBENT. -La discussion n'est pas terminée, mais
je crois qu'en raison même de son importance il y a intérêt à
la rcnvoyerataprochaine séance.

La séance est )e''ée à 5 h. 10 minutes.

Le Secrétaire perpétuel,
L'~tiMtf-~raMf, G. MtssoN. J. EÉCLAM.
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PRÉSîDE~CE Dis M. (îÂ~ARRËT.

5U11D1AIRE ~Cnrre.apondauce officielle: M. le ministre du commerce, Grru.c
rninérrales; licneéde.c sccret,s et srauvenux; fl.1. le ministre de la guerro,
~mo!p~ f7c tttd~~zne t'~cr~ft;~ ~~Q! C~'t'M~o~MCf? w~;tM-<-
crite M. Pli cacluelé; DI. )landou, Fièvres internaittevrtea~;
M. Girard de CuiHenx, Asile t/'a/iM~ ~)? ~t~e~ M. Aspm~, D!p/<e.

Yréseatr.tiore.s d~ue<urnyes naarzrevcrils e~ imprinxés hl, Ruvel, Oeturayes
d;t.'er.<; M. Co~n, U~f'tc: M. Kerber, OMU~e~ f~y; ~). S[)!!)mann,
(iercoav, Eaposédetitres; M. Dunnné, Mérlicanzert etsériena.trfécamerrtea<sel
M. Staicu. Iraccine animale; M. Chavernac, Ireversion utérine. Préseu-
tation ~'i'tfm~~ M. Servajan, ~cMmo-ï~c/Msett~. – 0/ise/~M'i~ <'

l'occasion du Procès-rerbal D9D1. Verneuil, Cochard, Diaurice Perriu,
Cfaloro/'orme et chloro~'oe·misation. Communécatio·a.s: Df. Vulpian, Cnre-
~!&tf~OK à ~U~e des paralysies par CO~ff'M~~ des nerfs; M. JUlËti
Guérin, Pliysiologie de la c~fi~a(;o?< tendineuse.

Le procès-verbal de la dénigre séance est. lu et adopté.

M.LE SNCRETAfREtEftM'Mt.f. communique les pièces de h
correspondance.

Curr<tMp<tt)dtmee oftteieHp.

I. M. le ministre du commerce transmet à l'Académie
1° Une demande adressée avec les pièces à l'appui, par M. Bon-
net-Bardin,de Chamalières (Puy-de-Dôme), à l'effet d'obtenir
['autorisation d'exploiter, pour l'usage médical, une source
d'eau minérale dite t Marie-Louise n, lui appartenant dans

cette commune (Commission des eaux minérales.)
2° Mes échantiHons, accompagnés d'analyses, d'nu nouveauii

Lait concentré, sans sucre, présente par )asoeiétë des usines de
Gruyères (Suisse); (Commission des remèdes secrets et nouveaux.)

3" Les formule et échanUNons d'un~u'/r/c'~ff/'M~eprésent

avec certificats à l'appui, par M. Guiderdoui, pharmacien a
Ajaccio; (~MM commission.)

4° Les formule et échantillons d'une /'M;MttK& a laquelle



s'agissait, au contraire, d'une inversion utérine; l'autopsie
confirma la réalité de ce diagnostic. M. Chaveruac fait de cette
observation le point de départ d'une étude très intéressante

sur cette question de diagnostic différentiel qu'il est quelque-
fois difficile de résoudre dans la pratique, ainsi que sur les tra-
vaux auxquels le traitement de ces affections a donné lieu depuis
quelque temps. Ce travail est très soigné et fort utile à lire à

ces divers titres j'estime qu'il conviendrait d'envoyer à l'auteur
dc~remercimeats.

t'< ésenttttiom d appitt'cH.

M.TiLLAux J'ai l'honneur de présentera l'Académie un
appareil imaginé par M. le docteurServajan, médecin des eaux
de Saint-Alban, et construit par M. Mariaud, fabricant d'ina-
trumenti, de chirurgie, sous le nom de /'nc!tmf)-t'KC<MseMf. Cet
appareil a pour but d'injecter le gaz acide carbonique sous une
pression déterminée; il se compose de deux récipients dans
lesquels se condense le gaz et dont la pression peut être aisé-
ment lue sur les monomètres qui les surmontent. Quand il s'agit
de faire pénétrer te gaz dans les poumons ou dans l'estomac, it
suftit de mettre un tube conducteur entre les lèvres; de même
il est aise de s'en servir pour des douches a l'extérieur et a

l'intérieur.

«bservntituto à l'oeetnii<m du pt«c<;ft-tCtb4t):

Chloroforme f< cA/o)'o/'ornt~tt<t'on (1).

M. VERKEULL: Lorsque, roriginedupresent débat, il n'était
question que des impuretés du chloroforme, j'ai pris la parole
pour dire brievemeut que le chloroforme des hôpitaux et de la
plupart des pharmacies de la ville était 'da bonne qualité, et

que l'on attribuait quelquefois à la défectuosité de l'agent
anesthésique des accidents qui tenaient bien ptutût a sa mau-
vaise administration.

(t) Yoy. p. 175.



M. Gosselin venait de parler dans le même sens; il avait
même été beaucoup plus loin, car il avait cru devoir rééditer
la proposition célèbre de Sédillot, à savoir que le chloro-
forme bien administré ne tue jamais.

Trompés sans doute par !a similitude de nos opinions,
plusieurs organes de ta presse, en rendant compte de ta séance,
m'ont fait dire comme à mon collègue que la bonne adminis-
tration du chloroforme mettait à l'abri de tout péril de mort.
Peut-être aurais-je laissé passer cette proposition, qui n'est pas
d'ailleurs dans le texte duNuMfh'Mde l'Académie, si M. Gosselin
remontant à la tribune mardi dernier, n'avait accentué da-
vantage encore son affirmation. Quelques regrets que j'éprouve
de me trouver en dissidence avec mon éminent collègue,
et qu'il veuille bien ne voir dans mes paroles que l'expression
d'une ferme conviction scientifique qui n'altère pas ma véné-
ration pour sa personne, je considère son opinion comme si
funeste et si inexacte que je tiens ici à me séparer de lui avec
éclat et à déclarer hautement que le chloroforme, fût-if de
bonne qualité et administré avec la plus grande prudence,
est malheureusementencore capable de causer la mort.

Comment pourrais-je mieux le démontrer qu'en me prenant
moi-même pour exemple: depuis bientôt trente ans, j'emploie
le chloroforme; depuis vingt ans au moins j'ai adopté pour
obtenir l'anesthésie les préceptes si clairement et si magistra-
lement formulés par Chassaignac, Robert, Perrin et autres; j'ai
mis en usage en cas d'accidents les conseils donnés par nos
anciens maitres, la traction de la langue, la flagellation de
l'épigastre, la respiration artificielle, l'élévation du bassin, etc.,
et jusqu'à ces derniers temps, bien qu'ayant eu quelques
alertes plus ou moins vives, je n'avais jamais éprouvé de revers.
!t y a quelques mois à peine ma série heureuse a été inter-
rompue j'ai perdu un malade que j'endormais moi-même et
vis-à-vis duquel j'avais mis en usage tes précautions minutieuses
que je recommande instamment et que je ne néglige jamais.

Je n'ai pas fait trente ans de chirurgie sans avoir à me
reprocher quelques fautes et quelques erreurs; personne, je
crois, ne m'accusera de les avoir dissimulées; dans mon ensei-
gnement public, chaque fois qu'il m'est arrivé d'en commettre,



j'ai toujours consacré une leçon clinique spéciale à les mettre
en évidence afin de les faire éviter aux autres. Or, dans le cas
auquel je fais allusion, je déclare en âme et conscience qu'au-
cune négligence, aucune imprudence n'a été commise ni par
moi, ni par mes assistants.

J'ajoute que dès l'invasion des accidents j'ai mis en usage
une série de moyens dont un seul suffit de coutume pour
remettre tout dans l'ordre.

Je sais ce que répondra mon honorable contradicteur.
Comme je n'ai pas suivi rigoureusement la technique qu'il a
pris la peine de nous exposer, il attribuera certainement mon
revers à l'absence des intermittences dans les inspirations. La
chose est plus facile à avancer qu'à prouver. Je pense avoir
bien conduit t'anesthésie, M. Gosselin supposera le contraire,
nos deux affirmations se heurtent sans se détruire.

Quiconque imagine un procédé nouveau le proclame supé-
rieur aux autres jusqu'à ce que les faits lui infligentun démenti
on fassent cesser son illusion.

Mais en attendant que l'expérience ait prononcé sur l'excel-
)ence ou l'impuissance des inspirations intermittentes, il est
permis, je pense, de raisonner un peu.

Voici, sauf erreur, la théorie que M. Gosselin prend pour
guide, théorie, je me hâte de le dire, acceptable et acceptée
en beaucoup de points, mais fausse, suivant moi, dans son prin-
cipe et dangereuse dans ses conséquences le danger de l'anes-
thésietienta l'introduction trop considéraMe ou trop rapide du
chloroforme dans le sang, il commence surtout quand la
masse du sang en contient environ 10 à 11 grammes, ce
fluide trop chargé de vapeur anesthésique, sidéré alors
les centres nerveux, te bulbe surtout et c'est là la cause des
accidents.

Si l'introduction du chloroforme se fait plus lentement, si

on laisse aux émonctoircs naturels intestins, reins et peau le
temps d'en éliminer l'excès, il n'y a plus de péril parce que les
centres nerveux ne risquent plus d'être sidérés.

On arrive aisément a ce résultat désirable en employant des
doses modérées de chloroforme et interrompant l'inhalation
anesthésique de temps en temps pour faire respirer de )'air



pur, en un mot, en créant des intermittences dans la péné-
tration de la vapeur stupéfiante.

La formule de cette intermittence est telle que dans la ma-
jorité des cas on obtiendra l'anesthésie après cent quarante et
une inspirations dont cent treize avec le chloroforme mélangé d'à!')'

et vingt-huit avec l'air pur; d'où cette équation remarquable-
ment simple:

Anesthésie clnloroformique = 913 inspirations chlnrofurmiqnes
+ ~8 inspirationsd'air.

Je ne saurais vous dissimuler, messieurs, la surprise que
m'a causée cette ingérence de la mathématique dans une ques-
tion de, pratique des plus délicates et des plus complexes ou,
si vous le préférez, cette tentative de précision et de riguem
dans un acte purement médical qui ne comporte ni l'une ni
l'antre de ces qualités.

Hans la théorie de M. Gosselin, à côté de propositions évi-
dentes et gënératement acceptées, je trouve en outre les hypo-
thèses les plus vagues; ce qu'il dit de la nécessite d'introduire
lentement dans l'économie un principe nocif est excellent,
nous le savons et nous nous y conformonschaque jour dans la
pratique; lorsque nous ordonnons de l'extrait thébaique par
exemp!e,nous l'incorporons dans une potion qui est absorbée
par cuillerées et avec des intervalles. Il est clair qu'il faut
saturer peuapeu le sang de chloroforme mais que sait-on de
la dose maniable de cet agent toxique chez l'homme et de la
quantité que le sang peut recevoir avant de devenir funeste
aux centresnervenx? Vous ignorez d'ailleurs si cette quantité
est la même chez tous les sujets. Vous parlez, il es1 vrai,
d'élimination du chloroforme par l'intestin, par les reins, la
peau,etc.,etvonschcrchezatircrparti de cette élimi)~ition;
mais connaissez-vous la quantité que ces divers organes peu-
vent éliminer etsavez-vous a quel moment les vapeurs de chlo-
roforme, par exemple, passant à travers les capillaires, pour-
tout franchir l'épais'enr des téguments? Assurément'M. Go-
selin a formulé ses opinions avec réserve et je lui en sais gré;
mais je m'étonne qu'il n'ait pas vu que ces réserves ne servent
plus à rien lorsqu'il s'agit de réglementer la pratique journa-



lière; qu'on fasse dans les laboratoires tontes les hypothèses
qn'on voudra, mais qu'on se garde de les transporter au lit du

malade.
M. Gosselin a certainement bien raison de rechercher la

cause des accidents de ]a chloroformisation afin d'arriver 11

éviter ces derniers, mais pour que son explication fut acceptable,
il faudrait que cette cause fut toujours la même; or il n'en est
rien. Mon éminent coUeguc sait mieux que moi qu'on meurt
dans l'anesthésie de différentes manières par syncope car-
diaque, par inhibition respiratoire, par asphyxie et peut-être
autrement encore. Je ne lui apprendrai certainement pas que
la mort survient tantôt au début même de la chloroformisa-
tion, alors que ]e sang n'a reçu encore qu'une très petite quan-
tité de vapeurs, tantôt au milieu de l'anesthésie, tantôt enfin
plusieurs minutes après la cessation de toute inhalation et
quand le sommeil semblait complet et régulier.

M. Gnssetin sait bien aussi que chez certains sujets la chlo-
roformisatinn échappe à toute espèce de règle et que toute
formule est chez eux inapplicable. Cette formule pourrait-elle
convenir à la fois à un jeune homme de bonne vie et mœurs,
en bonne santé et a nn atcoouque? M. Gosselin se rappelle bien
les difficultés inégales que comporte l'anesthésie, suivant la
région à opérer ou la nature de l'opération à effectuer, qu'il
s'agisse, par exemple, d'une amputation de membres ou de
l'ablation d'une tumeur des mâchoires ou de la langue. Il ne
peut songer un seul instant à coucher sur le même lit de
Procuste des opérés aussi essentiellement différents les uns
des autres et cependant il les soumettrait tous à sa formule
141 inspirations dont 113 d'air chloroformé et 28 d'air pur)

En présentant la ehloroformisation comme une chose simple,
rcductitdeaquetques préceptes faciles à retenir et à appliquer,
M. Gossetin croit évidemment rendre un service, j'estime qu'il
se trompe. J'en suis et je resterai certainement à cette mémo-
rable proposition de Robert que toute action ayant pour effet
et pour objet de détruire le sentiment et le mouvement est une
action dangereuse,et qu'en provoquant l'anesthésiepar un agent
quelconque, on met le patient en périt sérieux. Vingt-cinq
ans écoutés n'ont point abrogé ce jugement et rien sans



doute ne l'abrogera dans la suite. Cette proposition me
paraît vraie, aujourd'hui comme hier, et, pour mon compte,
je sais fort bien que lorsque je m'approche d'un malade
avec la compresse de chloroforme, je fais naître pour lui des
chances de mort.

La technique de l'administration du chloroforme s'est amé-
liorée depuis, ces dernières années, j'en conviens; les acci-
dents sont plus rares, c'est probable; mais je ne crois pas
qu'ils disparaissent jamais. En vain, vousaurex du chloroforma
idéalement pur; en vain vous l'administrerez d'une manière
irréprochable; un jour viendra où l'un de vos patients succom-
bera. C'est que dans tout empoisonnement, et il s'agit bien
la d'un empoisonnement il faut considérer trois choses
la qualité, la quantité de l'agent employé et aussi l'empoisonné
lui-même. Or, quelles que soient les précautions que vous
prendrez pour assurer la pureté du chloroforme ou sa bonne
administration, je ne ne crois pas que vous puissiez jamais
prétendre sauver même le quatre millième ou le cinq mil-
licme qui succombe encore aujourd'hui au chloroforme, si j'en
crois vos statistiques.

M. GossEUN Si, je le maintiens formellement.

M. VERKEcrL Je suis obligé de maintenir formellement le
contraire.

Eh quoi Ne faut-il donc pas tenir compte de l'opéré, des
états organiques de ceux auxquels on administre le chloro-
forme ? Je lisais récemment dans le British medical ./ot<t'H')<

(18 février 1882, p. 2-t6) un relevé des accidents occasionnes
par les agents anestbésiques dans les ilea Britanniques, de jan-
vier i88t à février 1882, et j'y voyais que, rien que pour une
année, on comptait 9 cas de mort par le chtoroformo, par
l'éther, cet agent considéré comme si inoffensif, 1 par un mé-
lange de chloroforme etd'éther.ett 1 par l'éthylène. Les au-
topsies ont été pratiquées dans ces cas; dans presque la moitié,
le cœur était hypertrophié ou gras, circonstance d'autant plus
funeste que ce dernier état est impossible à diagnostiquer
dans la plupart des cas.



M.HAMY:Oh!

M.VEMfECiL: Je serais alors très heureux d'avoir procuréà
l'un de nos éminents collègues de la médecine l'occasion de

nous fournir le moyen de faire sûrement le diagnostic de la
stéatosc cardiaque. Pour ma part, je ne connais pas de signes
vraiment caractéristiques de cette a)tération.

D'un autre cote, pent-on contester les coïncidences?Les cas
de mort subite au début, pendant le cours ou immédiatement
après les opérations étaient connues avant l'anesthésie chirur-
gicale. Pourquoi ne les observerait-on plus depuis que l'on
emploie cette dernière ? Certains individus ont des syncopes
à la moindre occasion, pourquoi n'en auraient-ils pas pendant
l'anesthésie ? D'autres suffoquent tout aussi aisément, pour-
quoi ne seraient-ils pas asphyxiés pendant l'administration du
chloroforme? Que serait-il arrivé si l'on avait endormi le célè-
bre malade de Desault, malade qui mourut subitement au mo-
ment ou le chirurgien marquait avec le doigt, sur le périnée,
l'endroit où il devait poser le bistouri ? H m'est arrh'é d'ouvrir
un abcès du ccu chez une femme qui était, il est vrai, en fort
mauvais état après avoir incisé la peau dans une petite éten-
due, j'écartais les tissus avec le doigt, lorsque la malade tomba
raide morte. N'aurait-on pas accusé le chloroforme si je l'avais
administré ?

Les accidents de suffocation peuvent tenir, il est vrai, dans
quelques cas, x ia mauvaise administration du chloroforme,
mais dans d'autres ils tiennent certainement à des conditions
inhérentes au sujet.

Un mot sur les expériences de laboratoire. A mon avis, elles

ne peuvent pas grand chose dans la question elles sont tout à
fait incapables d'élucider les causes de la mort chez l'homme.
A l'appui de cette négation, je puis invoquer ce fait que beau-
coup de sujets chioroformisés meurent de syncope, c'est-à-dire
d'un accident qu'on essaiera vainement de reproduire expéri-
mentalement chez les animaux par les inhaiations anesthési-
ques.

Je me résume en disant Oui, il faut employer de bon chlo-
roforme, parce que les bons médicaments sont toujours mcil-



leurs que les mauvais. Oui, il faut administrer sagement et
habilement le chloroforme, parce qu'il importe, quand on
manie un agent dangereux, de le faire avec prudence et saga-
cité. Mais il faut encore, et par dessus tout, savoir jusqu'à
quel point un organisme, plus ou moins taré, peut supporter
l'agent anesthésique.

M. Gosselin me fera sansdoute observer que cela rentre dans
les contre-indications du chloroforme dont il n'a pas voulu
parler. Mais alorsje déclare que si on n'administrait le chloro-
forme qu'à ceux qui ne sont pas exposés à ses inconvénients,
à ceux qui n'ont aucune tare organique, et dont toutes les hu-
meurs et tous les viscères sont entièrement sains, on suppri-
merait par cela même plus de la moitié des chloroformisa-
tions.

M. Jules Rochaed Il est des questions qui paraissent re-
battues, sur lesquelles il semble qu'il n'y ait plus rien à dire et
qui reviennent pourtant, sur le tapis, avec une sorte de pério-
dicité fatale, sans que personne ait eu d'avance l'intention de
les y ramener. Ces retours en arrière ont cela de fâcheux qu'ils
mettent tous ceux qui jadis ont pris part au débat, dans l'obli-
gation de remonter à la tribune et de venir y confesser de
nouveau leurs croyances, sous peine de paraître les avoir abju-
rées, sous peine de laisser le champ libre aux opinions qu'ils
ont combattues.

C'est une nécessité de ce genre qui m'amène à prendre la
parole, aussi serai-je bref parce que l'Académie ne peut plus
s'intéresser à un sujet qui doit lui sembler épuisé.

Je ne m'arrêterai pas à parler de l'impureté du chloroforme.
Il est évident que lorsqu'il est mal préparé, lorsqu'il s'est
altéré dans un flacon en vidange, il doit déterminer des acci-
dents et en particulier les malaises, les nausées, les vomisse-
ments dont on a parlé. Ce n'est donc pas une question indiffé-
rente et M. Regnauld a rendu un service réel aux chirurgiens,
en leur signalant le permanganate de potasse comme un réac-
tif infidèle mais il serait injuste d'attribuer à cette cause les
morts déterminées par le chloroforme et c'est de celles-là
seulement que je veux m'occuper.



,n.v" 11.Dans l'importante communication de M. Gosselirï, et en
dehors de sa méthode d'inhalation sur laquelle je reviendrai
tout à l'heure, il est un point qui m'a frappé et que je ne puis

pas laisser passer sans protestation. Après nous avoir donné
cette assurance consolante que les cas de mort par le chloro-
forme allaient diminuant de jour en jour; après avoir appuyé
cette affirmation sur des statistiques qui me semblent pour-
tant encore empreintes d'une terrible exagération, M. Gosselin

a ajouté ce qui suit « Peut-être faudrait il nous condamner
» l'emploi si incommode mais si sûr du protoxyde d'azote

» sous pression, si le simple procédé du mouchoir ou de la

» compresse nous donnait encore une mort de temps à autre,
ï> fût-ce même dans la proportion de 1 sur 4000 ou 5000. »

C'est contre cette proposition conditionnelle, c'est contre
l'abandon possible du chloroforme que je viens m'élever.
Tout ce qui se dit à cette tribune a un grand retentissement;
la parole de M. Gosselin a un poids considérable et les prati-
ciens qui n'ont pu acquérir par eux-mêmes une expérience
suffisante, sont déjà bien assez enclins à redouter le chloro-
forme, pour qu'il n'y ait pas besoin d'augmenter leur défiance
et d'ajouter à leurs appréhensions. C'est pour eux surtout que
je tiens à dire ceci même en admettant que, contre toute
vraisemblance, on ne parvienne pas à diminuer, par un mode
d'administration mieux entendu, le nombre des victimes du
chloroforme il faudrait le conserver encore parce que ses
avantages dépassent de beaucoup ses inconvénients, parce que
les chances de mort qu'il ajoute à celles que fait toujours cou-
rir une opération, sont pou de chose lorsqu'on tient compte
do la suppression de la douleur, de la sécurité du chirurgien
lorsqu'il opère, du calme qu'éprouve le patient lorsque tout
est terminé et des conditions favorables dans lesquelles le
place une opération ainsi pratiquée. L'anesthésie chirurgicale
est entrée dans nos mœurs et n'en sortira plus. Personne, du
reste, ne songe à y renoncer. Nous sommes encore dans cette
enceinte un assez grand nombre de chirurgiens qui avons
exercé notro art avant cette découverte; nousnous souvenons de
la terreur de nos malades, de leur résistanoe qui ne cédait
que devant la menace de la mort ou l'atrocité de la douleur,
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ne paiinplnns nns nnrmîccac norcnnnpllrn; pt nnnous nous rappelons nos angoisses personnelles et nous
n'avons pas envie de recommencer. Or, tant qu'on n'aura pas
trouvé un anesthésique aussi actif, aussi sur, aussi prompt que
le chloroforme, on le conservera dans la pratique et on fera
bien.

L'éther est plus lent, plus incertain dans son action il ne
détermine pas aussi complètement la résolution musculaire
indispensable pour obtenir la réduction des luxations, le re-
dressement des ankyloses, etc. Son ivresse est bruyante, indis-
crète, il exige des appareils assez compliqués et les chirurgiens
ont les appareils en horreur. Enfin, s'il a fait moins de
victimes que le chloroforme, il n'est cependant pas d'une
innocuité absolue, comme le prouvent les statistiques.

Le protoxyde d'azote dont a parlé M. Gosselin a bien aussi,
dans son passé, quelques décès sur la conscience. Il est dan-
gereux lorsqu'il est impur, comme l'a fait observer M. Dumas,
et il est difficile de s'assurer de la pureté d'un gaz, qu'on pré-
pare au moment même de s'en servir et dans une pièce voisine
de celle où l'on opère. C'est de cette façon, on le sait, qu'agis-
sent les dentistes. Est-il absolument inoffensif lorsqu'on le fait
respirer, mélangé à l'oxygène et sous tension, d'après la mé-
thode de M. Paul Bert? M. Gosselin l'affirme, je suis disposé
à le croire, mais enfin cela n'est pas démontré. De ce qu'on n'a
pas eu d'accident à déplorer dans le cours de 150 à 200 opéra-
tions qu'on a faites de cette façon, on ne peut pas en conclure
qu'il en sera toujours ainsi et qu'on ne dépassera pas la dose
maniable fixée par M. Paul Bert. Nous avons administré le
chlorofor me pendant plus de six mois, avec la plus insouciante
prodigalité, sans nous douter que nous faisions courir quelque
danger à nos malades, lorsque le cas de mort survenu à Bou-
logne au mois de mai 1848 est venu nous rendre plus circon-
spects. Qui peut nous affirmer que le protoxyde d'azote, même
sous tension, ne causera pas une déception pareille à ceux qui
auront mis en lui leur confiance. D'ailleurs, son innocuité
absolue fût-elle démontrée, qu'onjne pourrait pas encore faire
entrer dans la pratique courante un agent anesthésique dont
l'emploi nécessite une cloche d'une capacité de 18 mètres cu-
bas, pouvant contenir 10 à 12 personnes, sans compter le petit



i., 1- _.cr.c.+,chariot, la pompe à bras, le réfrigérateur et les autres acces-
soires, Il faut un camion pour porter la cloche, un attelage

pour la faire mouvoir et six hommes d'équipe pour la manœu-
vrer.

Je ne parle pas des autres anesthésiques qu'on a successive-

ment expérimentésparce qu'ils sont tous tombés en désuétude.
Il faut donc conserver le chloroforme et perfectionner son

mode d'administration. A cet égard, je dois déclarer tout d'abord

que je pense, avec M. Verneuil, qu'on ne pourra jamais enlever
tout danger à l'anesthésie chirurgicale. Il serait, à mon sens,
illogique au point de vue scientifique et compromettant au
point de vue professionnel,de soutenir le contraire. On pourrait
répéter aujourd'hui ce que disait Flourens en 1847. « L'éther
sulfurique était un agent merveilleux et terrible, le cliloro-
forme est plus merveilleux et plus terrible encore. » La ques-
tion de vie ou de mort est toujours posée lorsqu'on a recours
aux anesthésiques. Ce n'est pas ici le lieu de passer en revue
toutes les causes qui peuvent, dans ce cas, amener la mort;
elles ont été exposées et discutées trop souvent pour qu'il soit
nécessaire d'y revenir. Je ne veux plus insister que sur un fait,
c'est qu'indépendamment des prédispositions individuelles, des
conditions de milieu, de la nature de la lésion pour laquelle
on opère, le mode d'administration du chloroforme a une
influence considérable sur la somme de dangers que cet-agent
anesthésique fait courir.

Il est un point sur lequel j'ai le regret de ne pas partager
l'opinion de la plupart de mes confrères; je regarde la com-
presse comme un moyen dangereux. Il faut toute leur habileté
et toute leur sollicitude pour qu'elle n'occasionne pas plus
d'accidents.

Les praticiens qui n'ont pas leur expérience se bornent à

verser quelques gouttes de chloroforme sur un morceau de
linge ou sur un mouchoir puis ils l'approchent du visage du
malade. S'il tarde à s'endormir, ainsi que c'est l'habitude, on
augmente la quantité de liquide et on diminue la distance; on
arrive ainsi presque au conctact et il suffit d'un moment d'inat-
tention pour que la compresse coiffe la bouche du malade et
ajoute les dangers de l'asphyxie à ceux de l'empoisonnement.



Je sais bien que ce n'est pas ainsi que procède M. Verneuil,
mais ce n'est pas sa manière de faire que j'examine et les moyens
qui ne sont inoffensifs qu'entre les mains des maîtres sont de
mauvais moyens. D'autres, et je parle toujours des praticiens
ordinaires, roulent la compresse en forme de cône et versent
le liquide dans sa concavité; d'aucuns y insinuent une boulette
île charpie, un morceau d'éponge destinés à recevoir le chloro-
forme, mais le danger est toujours le même et le libre accès
de l'air n'est pas mieux garanti. Je ne comprends pas que des
conditions de cette importance soient laissées au hasard,
qu'il n'y ait rien de réglé dans l'exécution d'une pratique qui
compromet si sérieusement les jours du malade, lorsque les
plus petits détails de la plus mince opération sont indiqués avec
tant de précision dans les traités de chirurgie.

Le chloroforme traverse rapidement l'économie, ainsi que
Glaude Bernard l'a démontré; lorsque la mort survient, ce n'est

pas parce que le malade en a trop respiré, car on peut lui en
faire absorber des doses considérables, en y mettant te temps et
en prenant les précautions nécessaires, c'est parce qu'à un
moment donné, il est entré brusquement, dans le torrenteireu-
latoire,une certaine quantité de chloroformeà l'état de concen-
tration, sans être mélangé à l'air atmosphérique, et que les
centres nerveux ont été frappés de sidération par cette agres-
sion subite. Le chloroforme agit dans ce cas comme l'alcool
qui ne détermine que l'ivresse lorsqu'il est étendu d'eau et
qui foudroie commel'acide cyanhydrique, lorsqu'il est employé
à l'état anhydre et en quantité suffisante. M. Paul Bert a mon-
tré que pour être inoffensives, les vapeurs du chloroforme
deva;ent être mélangées à l'air et que la dose de l'agent anes-
thésique devait être renfermée dans deslimitesqu'il précisées.
J'ai montré que les procédés habituels ne remplissaient aucune
de ces conditions. M. Gosselin a essayé d'atteindre le but, sans
abandonner la compresse qui estune sorted'arche sainteet il a
imaginé de faire respirer alternativement du chloroforme et de
l'air pur; les orateurs qui m'ont précédé a la tribune, ont fait
à sa méthodedes objections sur lesquelles je ne reviendrai pas,
mais je lui ferai observer qu'au lieu de faire respirer successi-
vement le chloroforme et l'air, au lieu d'attendre que le mé-



1_- I~lange s'opère dans les poumons ou dans le sang, il est bien plus
simple do le laisser s'opérer de lui-même et de faire respirer
les deux éléments à la fois.

Ce problème aété résolu dès 1847,par le cornet imaginépar
M. Regnauld et qui, depuis cette époque, est en usage dans la
marine. C'est un cône tronqué en carton, avec un diaphragme
de flanelle, percé d'un large trou au centre et sur lequel on
verse pour commencer dix grammes de chloroforme. On l'ap-
proche du visage du malade, avec plus ou moins de lenteur,
suivant qu'il s'agit d'un enfant, d'une femme ou d'un adulte.
Après quelques secondes de résistance, la base du cornet s'ap-
plique doucement sur l'ovale inférieur du visage et l'encadre;
le malade respire à pleins poumons de l'air et des vapeurs de
chloroforme; l'insensibilité est obtenue en deux minutes en
moyenne. Quand le patient semble au moment de se réveiller,
quand il donne des marques de souffrance, on verse une nou-
velle quantité de chloroforme dans le récipieutet on l'approche
derechef.

Ge cornet remplit les deux conditions fondamentales de
toute chloroformisation prudente. 11 assure le libre accès d'un
courant d'air large et direct, il maintient la surface d'éyapora-
tion à une distance suffisante de la bouche du patient et cela
sans que le chirurgien ait besoin de s'en préoccuper, et en
laissant à l'aide chargé d'endormir le malade une main libre
pour consulter le pouls ou la respiration.

Depuis trente-cinq ans, le chloroforme est administré
de cette manière, dans tous les ports militaires, à bord de

nos navires, dans toutes nos colonies et nous n'avons pas
eu un cas de mort à déplorer. Cela ne veut pas dire, je le
répète, que le moyen soit infaillible, je me suis déjà expliqué
à cet égard; nous pouvons demain éprouver un rêver*, Salis

que notre manière de procéder en soit responsable.
Je suis convaincu qu'elle est plus sûre, qu'elle expose il

moins de dangers que l'emploi de la compresse et c'est pour
cela que je dis aux chirurgiens des hôpitaux de Paris: Que
l'un de vous imagine un petit masque, un cornet queleouque
qui remplisse les mêmes conditions que le nôtre et qu'il lui
donne son nom. Sous cette égide, avec ce patronage, i'appa-



reil sera accepté par tout le monde et je suis convaincu qu'à
partir de ce moment, le chloroforme fera moins de victimes.

M. Maurice Permn Toutes les opinions soutenues à cette
tribune par noire éminent collègue M. Gosselin, ont au dehors

un long et légitime retentissement. C'est pour ce motif seule-
ment que je demande la permission à l'Académie de faire

comme mes collègues des réserves au sujet de sa communica-
tion sur la technique de la chloroformisation.

Pour donner plus de poids à ses paroles, M. Gosselin a rap-
pelé qu'il survient encore trop souvent des accidents mortels
pendant la chloroformisation,qu'il s'en est produit récemment
quelques-uns dans les hôpitaux de Paris et il a ajouté, si je ne
me trompe, que la proportion approximative de ces morts su-
bites était de 1 sur 5000 chloroformisations. M. Gosselin doit
avoir de bonnes raisons pour adopter ce chiffre plutôt que tout
autre je le trouve bien élevé. Mais enfin, à défaut d'une vaste
statistique portant sur toutes les chloroformisations pratiquées
sur un grand théâtre chirurgical comme Paris, par exemple, et
permettant de se prononcer avec connaissance de cause, je
l'accepte comme base de discussion et j'ajoute que, fût-il dix
fois, vingt fois moins élevé, il nous imposerait toujours le de-
voir d'unir nos efforts pour en diminuer l'importance, pour
sauver le cinq millième, comme dit M. Gosselin,

Pour y arriver, notre savant collègue conseille, ainsi qu'il l'a
toujours fait depuis la célèbre discussion du rapport de Itobert
à la Société de chirurgie, de recourir aux inhalations intermit-
tentes, entrecoupées. Donnant à son idée une forme plus con-
crète, il détermine, il fixe le rapport suivant lequel doivent se
succéder les inspirations d'air chargé de vapeurs dechloroforme
et d'air pur. Il va mêmejusqu'à calculer, en prenant pour base
le volume d'air correspondant en moyenne à une inspiration,
la quantité en poids de chloroforme nécessaire pour provoquer
l'anesthésie. Dans la pensée de M. Gosselin, lorsque ce procédé
est sagement appliqué, on provoque, même avec du chloro-
forme médiocre, sans imprévu, sans agitation, sans efforts de
vomissements et sans crainte d'accidents graves, le sommeil
anesthésique en six ou huit minutes. Je n'ai pas besoin de faire



1 nim nf lAsin*4A w^^t «/H 1a r* *t a -rt v 41 A ^4 A A n n AHnln.i TPIressortir devant l'Académie la gravité de ces paroles. Elles re-
nouvellent, en l'accentuant encore,la déclaration de M. Sédillot

« que le chloroforme bien administré ne tue jamais». C'est
contre cette proposition que je me suis élevé en plusieurs
circonstances. C'estcontreellequeje m'élève encore aujourd'hui
avec toute la déférence que m'inspirent la personne et le ca-
ractère de notre savant collègue.

Quelles sont donc les raisons sur lesquelles se fonde la con-
viction de M. Gosselin ? Elles sont de deux ordres. D'abord
une longue et très laborieuse pratique exempte d'accidents.
usqu'alors. Mais, grâce à Dieu, la plupart des chirurgiens ont
été aussi heureux que M. Gosselin, et sans avoir recours aux in-
halations intermittentes. Comme j'ai déjà eu l'occasion de le
dire il l'Académie, je n'ai jamais eu et je n'ai jamais vu d'acci-
dent mortel causé par le chloroforme dans une période de plus
de trente ans, tout en opérant le plus souvent dans les conditions
si défectueuses de la chirurgie d'armée. J'ai trouvé du mauvais
chloroforme qui m'a donné de mauvaises chloroformisations
incomplètes, interminables, troublées par des crises de vomis-
sements, accompagnées de tous ces pénibles incidents qui ont
fait l'objetde ma note à l'Académie en 1878, mais je n'ai jamais
observé ces morts subites qui sont l'objectif principal de l'im-
portante communication de M. Gosselin.

M. Léon Labbé, dans la dernière séance, immédiatement
après la communication de son ancien et vénéré maitre et à
son instigation, nous a fait connaltre les résultats toujours heu-

reux de sa pratique, surtout depuis qu'il donne l'anesthésiquc
a doses plus fractionnées. Et pourtant, lui comme nous, comme
tous les autres, fait usage des inhalations continues Sur le
terrain des faits,je ne trouve vraiment aucun motif pour chan-

ger de manière de faire.
Et dans le domaine des idées, en est-il autrement? M. Gosse-

lin) préoccupé de la crainte de surcharger les centres nerveux
et particulièrement le bulbe de vapeurs anesthésiques, en favo-
rise l'éliminationet la répartition dans toute la masse du sang à
l'aide d'un certain nombre de respirations à l'air pur. Il est in-
contestable que de cette sorte on diminue la quantité de chio.
roforme introduite dans l'organisme; mais on s'éloigne du but



à atteindre qui est précisément d'obtenir un état ancsthésique
porté jusqu'à la période de tolérance. Et cet état anesthésique

on y arrive, si on prend pour type une chloroformisation ré-
gulière, par une série d'étapes successives qu'il est aisé de dé-
terminer en physiologie expérimentale. L'effet incontestable
des interruptions c'est de faire perdre une partie plus ou moins
grande des résultats obtenus, c'est de reculer au lieu d'avan-
cer, c'est d'exiger de nouvelles inhalations pour revenir au
point où l'on en était avant l'interruption, c'est de recom-
mencer ce qui était fait. Conclusion temps perdu, éthérisme
retardé sans,bénéfice saisissable.

Mais si la chloroformisation est irrégulicre si pendant la
période d'excitation il survient des secousses convulsives, un
spasme laryngien, un arrêt de la respiration, un état lipothy-
mique ou des vomissements ? Oh alors la suspension des
inhalations est de rigueur pendant toute la durée de l'inci-
dent.

Ce n'est pas de cette mesure exceptionnelle destinée à remé-
dier à une situation exceptionnelle imprévue, qu'a voulu vous
entretenir M. Gosselin puisque dans sa pensée, c'est une modi-
fication dans la technique de la chloroformisation qu'il suggère
à votre sollicicitude. D'où vient donc cette dissidence si pro-
fonde ? De ce que nous n'attribuons pas les accidents a la
même cause. M. Gosselin me parait lcs rattacher à une impré-
gnation trop profonde du bulbe rachidien par les vapeurs
anesthésiques, à un véritable empoisonnement. Et moi je ne
crois pas à l'intervention de cette cause. Je ne crois pas que
l'homme succombe pour avoir absorbé trop de chloroforme.
ne sufflt-il pas pour s'en convaincre d'interroger les faits. Bien
souvent l'accident s'est déclaré après quelques inhalations,
pendant le labeur d'une chloroformisalion incomplète au mo-
ment où le patient s'agite, change de position, marque de
façons diverses qu'il est incomplètement endormi ou bien
encore à l'occasion d'une lipothymie, d'une suspension de la
respiration, de l'intervention prématurée du chirurgien: toutes
conditions dans lesquelles il est d'autant plus difficile d'ad-
mettre une intoxication des centres nerveux, que cette phase

d'excitation et de désordres une fois traversée, on peut conti-



danger les inhalations pendant un temps relatnuersans danger les inhalations pendant un temps relativement
très long: une demi-heure, une heure et même davantage.
L'invasion de t'accident est habituellement brusque, fou-
droyante. C'est la mort apparente ou réelle succédant à la vie

en plein exercice. Ce n'est pas ainsi que l'être vivant succombe
aux progrès de l'intoxication chloroformique. Les grandes
fonctions s'arrêtent successivement, lentement,et la vies'éteint
au dernier battement de cœur.

Pénétré de ces différences fondamentales, j'en ai exposé les
raisons physiologiques il y a plus de vingt ans, dans mon
Traité d'anesthésie et je suis arrivé à cette conclusion que
les morts subites, pendant la chloroformisation,étaient dues,
non pas un à empoisonnement, mais bien à une syncope
accidentelle empruntant son caractère de gravité à l'état
anesthésique.

Je demande à l'Académie la permission d'expliquer ma
pensée en quelques mots.

Les effets des agents anesthésiqucs, comme de beaucoup
d'agents toxiques, comprennent deux périodes successives
l'une d'excitation, l'autre de collapsus, qui correspond à
l'abolition du pouvoir excito-moteur de la moelle.

Pendant la période d'excilation, il survient fréquemment
des mouvementsconvulsifs des membres, et surtout des trou-
bles de la respiration. Ces troubles sont dus soit à la con-
traction des muscles respiratoires externes, soit à une occlu-
sion spasmodique de la glotte; ils occasionnent ces crises de
suffocation que tout le monde a vues, et pendant lesquelles la
hcc devient vultueuse, semi-asphyxique.

D'autres fois un arrêt de la respiration se produit à la fin de
la période d'excitation, au début de la période de tolérance,
on dirait que le malade oublie de respirer le pouvoir excito-
moteur de la moelle, alourdi par les vapeurs stupéfiantes, a
besoin pour rester en exercice, d'un excitant externe, comme
des flagellations rythmées sur l'épi gostre, l'interpellation à
hante voix, etc.

Et cet état ne saurait être attribué, quoi qu'il en affecte
momentanémentlesapparences, àl'abolition du pouvoir excito-
moteur bulbaire par l'imprégnation d'une quantité excessive



de vapeurs anesthésiques, c'est-à-dire par une action toxique,
puisque la respiration une fois rétablie, régularisée; la période
si bien qualifiée par Chassaignac sous le nom de période de
tolérance une fois obtenue, il est possible de reprendre les
inhalations, de les continuer, c'est-à-dire d'augmenter, de
décupler peut-être la dose de poison sans inconvénients et on
pourrait presque dire sans dangers.

C'est pendant ces arrêts brusques de a respiration, quelle
qu'en soit la forme, que survient le plus souvent la suspension
des battements du cœur. Et cela ne doit pas nous surprendre,
étant connue l'étroite solidarité qui existe entre l'appareil
pulmonaire et l'appareil cardiaque.

La syncope est l'accident toujours redoutable de la chloro-
formisation elle emprunte sa gravité aux conditions créées
par l'état anesthésique, et nul, quelle que soit sa manière de
faire, n'en est sûrement à l'abri.

On peut seulement par la recherche judicieuse et attentive
des contre-indications, par l'appréciation de l'état habituel ou
accidentel du système nerveux du patient, par une bonne
méthode d'administration les rendre de plus en plus rares.

La bonne administration du chloroforme consiste, a mon
avis, à le donner à petites doses successives et par inhalations
continues à éviter autant que possible les réactions brusques
de la période d'excitation; à suspendre chaque fois qu'il sur-
vient des mouvements violents et des envies de vomir ou des
troubles de la respiration. Telle est la règle qui a prévalu,
surtout en France, dès les début de la pratique de l'anesthésie
on la retrouve dans le traité d'anesthésie de M. Bouisson, dans
les écrits de M. Sédillot, de Chassaignac, dans mon Traité
d'anesthésie chirurgicale, ainsi que dans les divers débats acadé-
miques. Aussi ai-je été surpris d'entendre M. Labbé dans la
dernière séance, qualifier de méthode classique cette méthode
qu'a suivie notre collègue jusqu'à l'année dernière et qui
consiste à donner le chloroforme à profusion, à doses massives,
selon son expression. Ce n'est certes pas dans la littérature
médicale française, ni a l'école de M. Gosselin, dont il s'honore
à si juste titre d'être l'élève, que notre collègue a puisé ses
inspirations. La vraie, la seule méthode classique, est celle



qu'il a eu raison d'adopter et dont il a signalé les bons effets au
cours de la dernière séance.

Notre collègue, M. ltochard, vantait tout à l'heure le cornet
en usage dans la marine. Il a pour lui de longs et de beaux
services! Mais je lui préfère encore la simple compresse ou le
mouchoir roulé parce qu'ils représentent le mieux possible
l'absence d'appareils, le plein air, la suppression de toute en-
trave au libre jeu de la respiration. Sans doute le cornet de
M. Regnauld maintient automatiquement le liquide anesthé-
sique à une distance constante des voies respiratoires; il em-
pêche ces maladresses dont parlait M. Rochard et qui consis-
tent a clore la bouche et le nez avec l'objet poreux chargé de
chloroforme.

S'il s'est produit de semblables maladresses, et je n'ai garde
d'en douter, puisque notre collègue l'affirme, elles témoignent
d'une négligence blâmable mais elles ne peuvent servir d'ar-
gument pour nous faire renoncer au procédé de la compresse
qui est si simple, si commode et qui remplit si bien les condi-
tions théoriques d'une bonne chloroformisation à l'air libre.
Le cornet préféré par M. Rochard ressemble trop à une muse-
lière. S'il ne gêne pas la respiration, il menace de la gêner. Et
cela suffit pour exposer à de la suffocation, ce que je redoute
le plus pendant l'anesthésie. Ceux d'entre mes collègues qui
ont été condamnés à la moustiquaire connaissent cet état de
gêne, de spasme qui s'empare de vous, bien que l'espace soit
suffisant, que le tissu de la moustiquaire soit à larges mailles.
Et même, il est des personnes nerveuses qui éprouvent cette
anhélation en voiture, dans une chambre quelque peu exiguë.
Que serait-ce donc si elles avaient collé à la bouche l'appareil
de M. Regnauld?

M. LE PRÉSIDENT Cette discussion sera continuée dans la
prochaine séance.
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Correspondance officielle.

t. M. le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts
transmet l'ampliation du décret par lequel M. le président de
la République a approuvé l'élection de M. le docteur Mesnet
comme membre associé libre de l'Académie, en remplacement
de M. Littré, décédé.

Il. M. le ministre de l'intérieur transmet une lettre que lui

a adressée M. Pernolet, ancien député de la Seine, au sujet des
précautions à prendre parles personnes qui soignent les ma-



Reprise de la discussion

sur
le chloroforme et la chloroformisation (1).

M. TRÉLAT. JI y a un mois, jour pour jour, M. Gosselin
présentait, en réponse au travail de M. Regnauld, ses pre-
mières observations sur le chloroforme. JI disait que l'axiome
formulé par Sédillot en 185t était toujours vrai et cette pro-
position était aggravée quinze jours plus tard par cette autre
phrase qui figure au Bulletin « Le chloroforme même légè-
rement impur n'a pas de sérieux inconvénients et surtout il

ne donne pas la mort, lorsqu'il est bien administre. »

Ce même jour, 14 février, à 11 heures du matin, j'opérais un
jeune homme de 20 ans pour un lymphadenôme simple de
la région sus-hyoïdienne datant de cinq ans et gros comme
une pomme de reinette. Nous n'avions reconnu aucune con-
tr'indication à l'emploi du chloroforme. Cet agent avait été
administré régulièrement et avec prudence. L'opération appro-
chant de son terme, la compresse avait été enlevée et l'opéré
respirait librement.

•

Au moment précis, veuillez bien remarquer le fait, –
où je détachais les dernières attaches de la tumeur, le malade

poussa un petit cri très court; il porta sa main droite vers le
siège de l'opération; lc tronctout entier se souleva légèrement
par une sorte de raidissement et l'un de mes jeunes collègues
les plus distingués, M. le docteur Bouilly, qui tenait le pouls
de la main gauche me dit que ce pouls devenait insensible.

L'opération étant achevée, nous mîmes aussitôt en oeuvre
les moyens les plus énergiques faradisation du nerf phré-
nique et du diaphragme (car j'ai toujours la machine prête
chaque fois que j'emploiele chloroforme); inversion de la tête
et du tronc enfin respiration artificielle. Celle-ci fut exécutée
d'une manière très puissante. Un médecin italicn qui se trou-
vait dans l'assistance, M. le docteur Colzi, m'offrit son con-

(1) Voy. pages 108, 175 et 192.



cours et exécuta le procédé de Pacini (de Florence) qui, à
chaque inspiration, fait pénétrer une grande quantité d'air dans
la poitrine.

Ces moyens combinés furent employés sans rclâche. La res-
piration artificielle fut faite par les docteurs Colzi, Bouilly, Se-
cond, prosecteur de la Faculté, par mon chef de clinique
M. Campenon. Rien n'y fit. Au bout de 48 minutes nous
abandonnions une lutte désormais inutile.

Le coup de syncope Iraumatique réflexe était mortel car
rien n'avait pu en conjurer l'effet primitif et terrible.

C'était si bien une syncope réflexe par irritation traumatique
que nous eûmes tous la pensée de rechercher si quelque nerf
important de la région n'avait pas été froissé ou tiraillé pen-
dant l'opération. Mais la tumeur étant superficielle, sous le
peaucier et en avant de la glande sous-maxillaire, ni le lingual,
ni le grand hypoglosse n'avaient pu être touchés.

II y a, Messieurs, des coïncidences cruelles et vous convien-
drez que le verdict prononcé par M. Gosselin était dur le
jour où j'avais la douleur de perdre un malade sous le
chloroforme.

Déjà tous nos collègues se sont hâtés de dire que les paroles
de M. Gosselin sont grosses de conséquences et qu'elles tirent
un caractère plus grave de la haute situation de celui qui les a
prononcées.

Quand un homme a su par ses travaux, sa longue expé-
rience, la droiture de son caractère, acquérir l'estime et le
respect de tous, ses paroles sont revétuesd'unsurcroîtd'autorité

par la puissance propre de ces biens précieux.
Peut-être M. Gosselin, ramené à la tribune, dira-t-il que les

cas analogues au mien sont imprévus, qu'ils échappent aux
règles salutaires, ou bien encore que quelque contr'indica-
tion formelle a passé inaperçue, ou même qu'il y a eu des
négligences de détail?

Je ne sais. Mais ce n'est pas ainsi que le publie médical a
compris la communication de notre éminent collègue. Ce n'est

pas non plus de cette façon que nous l'avons entendue et que
nous l'avons sentie. Nous avons compris, et tout le monde a
compris que les malades meurent parce qu'on leur administre



mal le chloroforme et qu'on serait sûr d'éviter la mort par
une administration méthodique'

Heureusement aucun de nos collègues n'a voulu souscrire
à cette proposition. M. Labbé a exposé son procédé d'inhala-
tion. JI emploie très peu du liquide anesthésique parce qu'il
supprime, par kun morceau de taffetas gommé, l'évaporation
inutile; il agit avec lenteur et circonspection et n'a jusqu'ici
observé ni inconvénients, ni accidents. Il se loue de ce pro-
cédé, mais il s'est bien gardé de dire et d'affirmer qu'il était
désormais à l'abri de tout désastre. MM. Verneuil, Perrin, llo-
chard ont successivement occupé la tribune pour protester de
la manière la plus respectueuse pour la personne, mais la plus
formelle contre la doctrine émise par M. Gosselin.

Il y a longtemps que M. Gosselin préconise les intermit-
tences pendant les inhalations de chloroforme. M. Perrin lui
rappelait qu'il avait déjàadopté cette manière d'agirlorsdu rap-
port de Robert. M. Gosselin estrevenu sur cesujet et l'a doctri-
nalement exposé au début de ses importantes leçons de clinique
chirurgicale, publiées il y a dix ans à peine. Il disait alors qu'on

peut observer pendant l'administration du chloroforme des
accidents prévus et par conséquent évitables, que d'autres sont
imprévus et il en citait des exemples. Il insistait sur la recherche
des contr'indications, sur la nécessité d'une grande prudence,
d'une extrême attention; mais pour conclure, reconnaissant les
immenses et indispensables services de l'anesthésie, il se bor-
nait à dire aux chirurgiens prenez toutes les précautions pos-
sibles de manière à pouvoir vous dire s'il arrive malheur: Fais

ce que dois, advienne que pourra. C'était son dernier mot.
Quelle différence avec les conclusions que nous combattons

aujourd'hui
Quels faits, quelles découvertes majeures, quelles subites

illuminations ont pu changer à ce point la direction d'esprit
de notre éminent collègue?

Sans doute il y a eu des travaux importants depuis dix ans.
Pour ne parler que de noscompatriotes,MM. Vulpian, Franck,
Arloing et en dernier lieu M. Paul Bert ont éclairé des points
obscurs. Grâce à ces habiles expérimentateurs, nous connais-
sons mieux la marche de l'anesthésie par inhalation de vapeurs



chloroformiques. Nous savons qu'elle efface d'abord l'intelli-
gence, puis la mémoire, puis les volitions cérébrales, puis
qu'elle atteint la moelle et frappe successivement, sa sensibi-
lité et son pouvoir excito-moteur. Nous savons encore que l'a-
nesthésie n'est simultanée ni dans les différents systèmes ni
dans les différents organes, et que précisément par ce motif,
la perte de la sensibilité de certains organes, paupière, cor-
née, régions génitales, marque la limite qu'il ne faut pas
franchir, parce qu'on est alors peu éloigné de la mortelle
anesthésie bulbaire.

Je ne puis exposer par le détail toutes ces délicates con-
quêtes physiologiques. Devant l'auditoire pour lequel je parle,
il me suffit d'une indication succincte.

Est-ce sur ces faits ou sur d'autres restés inconnus que s'est
appuyé M. Gosselin? Nous a-t-il donné le moyen d'éviter abso-
lument toute action du chloroforme sur le bulbe? Il l'espère
peut être, mais entre l'espérance et la certitude, quel écart!
Et comment ne voit-on pas, en se bornant au seul point de vue
physiologique, quelle proximité fatalement dangereuse il y a
entre l'arrêt des fonctions du bulbe et l'arrêt des fonctions des
nerfs voisins du bulbe, et quelles circonstances insaisissables
peuvent parfois abaisser cette faible barrière 1

Et encore, s'il n'y avait que ce danger, que ce seul danger?
Mais loin de là. Il s'en faut de tout que les morts par le

chloroforme soient identiques et qu'elles reconnaissent une
cause constante. M. Verneuil a insisté avec juste raison sur
l'état anatomiquede l'opéré, sur les lésions profondes et graves
qu'il peut présenter et qui ne sont pas toujours accessibles à
nos moyens de diagnostic.

Il y a longtemps que M. Perrin a attiré l'attention sur les
complications possible de la période d'excitation et sur le
spasme laryngien qu'on observe parfois au début de l'anes-
thésie. Certains opérés sont morts après avoir inspiré vingt
gouttes de chloroforme, d'autres 1 ou 2 grammes. Par contre
on sait les quantités énormes qui ont été consommées sans
nul inconvénient par certains malades.

Le moment où survient la mort n'a pas plus de précision.
Tantôt elle arrive au début de l'anesthésie; la thèse de Duret

2' sékie, T. x. N° 41. 20*



relate vingt-six cas de ce genre. Tantôt, et c'est le cas le plus

commun, pendant la narcose complète. Dans des cas assez nom-
breux elle a lieu après la narcose et plus ou moins longtemps
après sa terminaison.

Ainsi tout est sujet à variation: la quantité de chloroforme
inspiré, la période de l'anesthésie, le mécanisme de la mort.
Comment dès lors faire reposer l'excellence d'un procédé sur
une seule nature, une seule cause, une seule forme d'accidents ?
J'ai pris soin de retracer aussi exactement que possible dans

mon récit les faits qui s'étaient produits au moment de la
mort de mon opéré: anesthésie cessée depuis un temps notable,
narcose redevenue incomplète, sous un dernier acte d'énu-
cléation, cri, mouvement du bras et de la main, contraction du
tronc. Immédiatement, syncope mortelle.

C'est pour ainsi dire la copie d'une remarquable expé-
rience de M. Vulpian. Un chien est anesthésié par le chloro-
forme il respire librement. On pince un des rameaux termi-
naux de son pneu mo-gastrique, il est frappé de syncope et
meurt aussitôt.

C'est la syncope réflexe par irritation expérimentale dans le
laboratoire de M. Vulpian; par irritation ou choc chirurgical
dans l'amphithéâtre de l'hôpital Necker.

Quand on administre le chloroforme; quelle que soit la mé-
thode, quelquesoitle procédé, qu'on se serve de la compresse
ou du cornet ou du petit appareil que je vois entre les mains
de M. Le Fort et qu'il montrera sans doute tout à l'heure, qu'on
emploie l'un quelconque des appareils mélangeurs destinés à
titrer la proportion en chloroforme du fluide respiré, le sujet
traverse une série de périodes dangereuses. L'une de ces
périodes peut tenir à l'insuffisance d'air dans le mélange. De
là menace d'asphyxie ou menace du réflexe lagyngo-trachéal.
Les autres périodes relèvent de l'action directe du chloroforme

sur les centres nerveux. Or comme ce que l'on poursuit, c'est
précisément cette action spéciale qui détermine l'insensibilité,
puis la résolution musculaire, on ne peut éviter les dangers
de ces étapes successives.
gCes dangers, on les traverse plus ou moins heureusement,



Mais c'est surtout par la physiologie que les grands et vrais
progrès seront accomplis. On trouvera des signes précis pour
caractériser l'invasion de l'anesthésie bulbaire on trouvera
les signes précurseurs ou les moyens de résoudre ces réflexes
redoutables dont l'action est si prompte qu'elle nous laisse
désarmés. Mais ces découvertes ne sont pas faites, ces pro-
blèmes ne sont pas résolus. Jusque-là, M. Gosselin n'est pas
en droit d'affirmer qu'il existe une méthode, un procédé,
voire celui qu'il préconise, pour prévenir la mort par le
chloroforme dans les cas, si rares, où elle se produit.

Et cependant, vous vous en souvenez, dans une interruption
à M. Verneuil émettant des doutes sur la puissance du procédé
do M. Gosselin, ce collègue maintint affirmativement qu'il
était sûr de soustraire à la mort, même le quatre millième ou
le cinq millième anesthésié qui succombeaujourd'hui, d'après
le gros des statistiques.

Ainsi que je l'ai fait entendre en commençant, la pensée
dominante de II. Gosselin se résume en ceci pas de mort si

on suit sa méthode si la mort arrive en dehors de sa méthode,
c'est que l'administration de l'anesthésique a été mal conduite,
mal exécutée, et est ainsi devenue cause de l'accident.

Déjà, dans la dernière séance, M. Rochard vous a montré
les conséquences de cette doctrine. Quel jeune chirurgien vou-
drait affronter de pareils dangers ? Et nous-mêmes, ne serions-
nous pas pleins d'angoisse et d'anxiété profonde, chaque fois

que nous devrions employer l'agent anesthésique? Dans quelle
cruelle alternative serions-nous placés, entre la déclaration
menaçante de M. Gosselin d'une part, et, de l'autre, la con-
viction scientifiqueque les dangers de mort par le chloroforme
surpassent les affirmations de notre collègue.

Qu'on y songe, cela pourrait conduire à l'abandon de l'anes-
thésie. Je me souviens, quoique je fusse bien jeune alors, des
effets de la parole de Sédillot, et je sais plus d'un chirurgien
de l'époque qui renonça au chloroforme, ou, du moins, ne
l'employa plus que d'une manière illusoire.

Il n'en sera pas de même aujourd'hui. Suivant la juste re-
marque de M. Rochard, l'emploi des anesthésiques est telle-
ment entré dans la pratique, dans les habitudes, dans les exi-



plus ou moins habilement, mais on les traverse fatalement

parce qu'ils sont inhérents à l'action du chloroforme.
M. Gosselin a cherché après beaucoup d'autres, après Snow,

après Perrin et Lallemand, après le Comité anglais du chloro.
forme, après M. Paul Bert, dont les récentes recherches ont
été faites dans des conditions toutes particulières d'expérimen-
tation, M. Gosselin, dis-je, a cherché à déterminer la quantité
totale de chloroforme qui, introduite dans le sang, devait
produire l'anesthésie chirurgicale. Il a indiqué un chiffre de
10 à 11 grammes inspirés en dix minutes. Mais avec combien
de réserves, de précautions, d'approximations est-il arrivé à
cette formule?

Si de ce calcul plein d'hypothèses dont quelques-unessont
au moins contestables, comme l'éliminationrapide du chloro-
forme par les intestins, les reins et la peau, M. Gosselin s'était
borné à tirer des conseils s'il nous avait dit voilà ce que je
fais depuis longtemps et ce qui, après beaucoup d'essais, me
semble la meilleure marcne à suivre, ce qui, depuis dix ans,
m'a donné la sécurité et ce qui me semble le plus conforme à
l'état actuel de nos connaissances physiologiques, alors nous
aurions pu examiner à loisir ces propositions d'un maître
respecté nous aurions vu si les intermittences chiffrées l'em-
portaient sur le cornet de la marine on sur tout autre procédé,
et peut-être eussions-nous mis à profit quelques détails de la
méthode préconisée par M. Gosselin.

Car nous faisons tous des intermittences et souvent sans
compter. A la moindre alerte, pour peu que le rythme res-
piratoire perde sa régularité, son uniformité, au moindre
changement de coloration de la face, nous enlevons brusque-
ment la compresse ou le mouchoir ou le cornet et la respira-
tion se fait à l'air libre. Nous avons tous et chacun en parti-
culier nos petites précautions, nos petites ingéniosités de
surveillance qui visent la régularité des grandes fonctions
vitales.

Evidemment la comparaison de ces manières de faire et
d'agir ne peut qu'être utile, car le progrès n'a pas de limite et
on améliorera sûrement encore les méthodes d'anesthésie
chloroformique.



gences, dans les espérances de la société, qu'il persistera quoi
qu'il arrive.

C'est que la thérapeutique chirurgicale a fait d'immenses
progrès sous l'influence de l'anesthésie. En 1851, l'anesthésie,
c'était la disparition de la douleur pendant les opérations.
Mais aujourd'hui, combien de conquêtes ont été faites sous son
règne et sous ses bienfaits. Comptez le nombre des diagnostics
qui ne peuvent être effectués que par elle; nou pas qu'elle
serve capricieusement à faire taire les cris du patient ou à pa-
ralyser ses mouvements; elle dissocie les actes complexes et,
déterminant l'absolue résolution des muscles, place le sujet
dans une condition expérimentale et révétatrice.

Que de changements a-t-elle apportés dans la réduction des
luxations anciennes ou récentes! Que d'autres encore dans la
chirurgie des accidents herniaires, qui ont été si bien étudiés

par M. Gosselin. Comparez les résuttats des hernies étranglées,
opérées ou non, ily a trente ans, avec les résultats quenousobte-
nons aujourd'hui. L'anesthésie n'a pas tout fait, sans doute;
mais quelle belle part elle peut revendiquer!

Et cette admirable chirurgie abdominale, conquête et Beu-

ron de la pratique récente, cette chirurgie dans laquelle on
ouvre le ventre comme une valise pour y chercher, tantôt une
tumeur, tantôt une perforation, ou un obstacle intestinal, dites
si elle, serait possible, si elle eut pu étendre son beau domaine,
si on n'avait pas pu obtenir, gràce à l'anesthésie, le perinde ac
cadaver chirurgical, qui permet de si délicates manœuvres et
de si prodigieuses résurrections

Soyons justes dans nos appréciations. Comptons nos morts,
puisqu'il le faut; mais comptons aussi nos succès. Croyez-vous

que si on pouvait mettre d'un côté, comme dans un plateau
de balance, tous ceux que le chloroforme a frappés en pleine
vie, et de l'autre, toutes les survivantes de l'ovariotomie, de
rhystérectomie, tous ces revenants des laparotomies, des ré-
sections intestinales, et qu'on pût leur crier à tous levez-vous

pour la défense de l'anesthésie, croyez-vous que vos quelque
deux cents morts du chloroforme ne feraient pas maigre figure
en présence de toutes ces existences conservées, ou même
arrachées aux étreintes du tombeau? (Applaudissements. )



L'opinion de Robert rappelée par M. Verneuil est profondé-
ment vraie. Le chloroforme est un danger parce que c'est une
puissance. Le danger n'est qu'une application de la force; il en
est i'attribut. Nulle force au monde n'en estexempte. Lascience
et l'art modèrent les forces, mais ils n'en peuvent prévenir
tous les écarts et surtout ils n'en nient pas l'existence.

Chaque soir nos théâtres s'emplissent de lumières dange-
reuses qui brillent au contact de décors inflammables. La
science a interposé mille précautions entre ces ilammes et ces
combustibles. La rencontre est rare. Elle se voit cependant. Et
alors, queUe menace et souvent quel désastre! Nier le danger
qui existe est plus redoutable que de le reconnattre et de cher-
cher de toute façon à s'en garer.

.Autant que personne, autant que vous tous, chers collègues,
je sens la grandeur et même la noblesse de notre profession;
je sais qu'il y a des heures, des moments où nous surtout, chi-
rurgiens, nous tenons entre nos mains la vie de nos malades, où
nous sommes les souverains maîtres, les arbitres suprêmes de
leur existence. Chaque fois que je m'approche d'un malade
avec un fer rouge, une lame tranchante, ou une compresse de
chloroforme, je suis pénétré de la responsabilité que j'assume,
d'autant plus lourde qu'elle est plus complètement dépourvue
de contrôle humain. Je sais que dans ces instants solennels

nous n'avons pour guide, pour lumière que la science et la
conscience. Bien savoir, juger juste et sentir fortement, voilà
)a règle, la bonne doctrine et je me sens plus à l'aise sous sa
large égide qu'en employant, pour éviter les nombreux dan-
gers de nos actes chirurgicaux, des recettes incertaines et
décevantes (Applaudissements prolongés).

M. LÉOt) LE FORT Personnedans cette enceinte et au dehors
de cette enceinte, personne etsurtoutnotreéminentcoltegue,
ne saurait douter des sentiments d'affectueux respect que
j'éprouve pour M. Gosselin. Mais à cette tribune les idées
seules et non les hommes sont en cause, et je réclame le droit
de combattre en toute liberté les idées émises par M. Gosselin
et surtout, comme vient de le dire M. Trélat, le verdict qu'il a
cru pouvoir prononcer contre tes chirurgiens qui ont eu le



malheur de perdre un ma)ade,pendantladuréed'uneanesthésie
chloroformique.

Dans la séance du 28 février, M. Gosselin a commencé son
discours par cette phrase: « J'ai dit que le chloroforme, même
légèrement impur, n'avait pas de sérieux inconvénients et
que surtout, il ne donnait pas la mort lorsqu'il était bien
administré. »

Déj& Sédillot avait posé en 1851 cet axiome célèbre « le
chloroforme pur et bien employé ne tue jamais. » C'était là

une phrase malheureuse car, en disant cela, Sédillot hia-
mait, dans le passé, ceux qui avaient perdu des malades et il
accusait par avance ceux qui, trop nombreux, devaient dans
l'avenir éprouver le même malheur.

Mais, après tout, Sédillot laissait aux chirurgiens mal-
heureux l'éventualité d'une excuse, la possibilité d'invoquer le
bénéfice des circonstances atténuantes. Le chloroforme, pour
être inoffensif, devait être pur; or le plus ou moins de pureté
du chloroforme échappant à l'action directe du chirurgien,
celui-ci pouvait encore parfois décliner une part importante
dans la responsabilité.

Cette possibilité d'une excuse, cette atténuation, M. Gosselin

nous l'enlève « ie chloroforme même légèrement impur ne
donne pas la mort s'il est bien administré, »

Eb bien je le demande à notre éminent collègue, sur quoi
M. Gosselin s'appuie-t-il pour avancer semblable proposition.
Aurait-il, de propos délibéré, employé sur ses malades du
chloroforme légèrement impur? Non 1 cela ne peut être, notre
collègue est incapable de se livrer sur l'homme à de pareilles
expériences. Le chloroforme est innocent, s'it n'est que légè-
rement impur ? Mais que veut dire ce mot légèrement? Quel est
ce degré d'impureté? Quelle est la nature de cette impureté?
Comment M. Gosselin a-t-il fait ces constatations,ces dosages?P
A-t-il employé le permanganate de potasse, ce réactif si vanté
il y a un mois à la Société de chirurgie et dont M. Regnauld
nous a montré l'inanité, l'impuissance ?

Comment, par quels moyens M. Gosselin a-t-il pu rendre le
chloroforme légèrement impur? Aurait-il trouvé, ce qu'on a
jusqu'à présent cherché sans succès, la cause qui amène



parfois l'altération d'un chloroforme tout d'abord excellent?
M.Gosselin ne nous le dit pas et je crois qu'il serait fort

gêné pour répondre à toutes ces questions. Je napuis doncvoir
dans cette affirmation qu'une assertion sans preuve, une forme
oratoire afin de mieux faire ressortir l'innuenee heureuse de
la technique spéciale proposée par notre collègue.

Pourmoi.loindccroircal'innocuitéd'unchloroformeimpur,
je sais au moins trois cas dans lesquels la mort a pu, non sans
vraisemblance, être attribuée à l'emploi d'un chloroforme
impur ou altéré. Le premier, rapporté par Macleod dans son
Histoire de la guerre de Cf!m~,vo!ume!I, page 268, est celle d'un
soldatde trente-deux ans, auquel devaitêtrepratiquéeuneampu-
tation du doigt. Dès les premières inspirations de chloroforme,
surviennent de la toux, un spasme du larynx, des mouvements
de déglutition; la respiration d'abord difficile, s'arrête, le
malade meurt. Le chloroforme analysé par le professeur Ma-
clagan d'Edimburgb avait une odeur nauséeuse, et une réaction
acide due au développement d'acide chlorhydrique.

Le second appartient à Hiiter (t866). Un ouvrier àgé de vingt-
ncufans devait, iui aussi, subir l'amputation d'un doigt. Crampes
tétaniques de la glotte, arrêt de la respiration, puis du pouls,
tels furent les phénomènes qui précédèrent la mort. Le chlo-
roforme avait une odeur de chlore, son point d'ébuUition était
déplacé et l'analyse révéla quelques a)térations dans sa
composition.

Le troisième est celui d'un soldat agédevmgt-huitans, opéré
par Bergman en 1872 pour uue Bssurean.de.Après cinq minutes,
il y eut opisthotonos, cyanose, arrêt du pouls, de la respiration
et enunia mort. Le chloroforme était aussi, dans ce cas, altère
dans sa composition.

J'ai donc des raisons pour ne pas accepter cette assertion de
M. Gosselin l'innocuité d'un chloroforme légèrement altéré.

Si Sédillot n'avait pas craint de dire que le chloroforme

pur et bien employé ne tue jamais, du moins il ne nous impo-
sait pas une manière particulière de l'employer; il n'indiquait

que ces précautions connues de tous: procéderlentement,
laisser libre accès à l'air atmosphérique. M. Gosselin est plus
exclusif; il nous décrit minutieusement une technique qui lui



est particulière et qu'il nous faut suivre, sous peine, en cas de
malheur, d'être accusé de meurtre. Je montrerai que cette
proposition est injuste, inacceptable; je me contente pour le
moment de dire qu'elle est imprudente. Qui peut prévoir
l'avenir? Qui nous dit que M. Gosselin, quelque heureux qu'ilil
ait pu être jusqu'à présent, ne sera pas comme tant d'autres
frappé par !e sort. Pendant trente ans, Simpson fut épargné,
mais dans la dernière année de sa pratique, le 26 février 1870,
alors qu'il opérait de l'ovariotomie une femme de 22 ans, au
moment où il introduisait sa main dans le ventre pour saisir
la tumeur, la malade fut prise d'une syncope mortelle.

Ne savons-nous pas d'ailleurs combien il y a en pareille
matière d'irrégularité dans les résultats; combien de fois n'en-
tendons-nous pas invoquer l'influence des séries heureuses ou
malheureuses. Dans huit hôpitaux anglais Norwich, Lynn,
Strafford, Brighton, Wolverhampton, Newcastle-under-Lynn,
Birmingham, General and Queen's hospital, il n'y eut pendant
seize ans, de 1848 à 1864, qu'un seul cas de mort sur 17000
chloroformisations. En quatre ans, dans les mêmes hôpitaux,
de 1865 à 1869, sur 7 500 chloroformisations, il y eut 6 morts,
1 sur 17 000 d'abord, 1 sur 1250 ensuite. Qui peut répondre
de l'avenir1

Ici, comme sur tous les points de pratique chirurgicale,
nous trouvons des séries heureuses, des hommes favorisés

par le sort. Pendant la guerre de la Sécession, sur 80000
chloroformisations, il n'y eut que 7 morts ou 1 sur 11.448.

Kœnig,sur7 000 chloroformisations, n'a pas eu un seul mort;
Nussbaum,surl5000,aeutem6me bonheur; Billroth n'eut
son premier cas mortel qu'après 12 500 chloroformisations, et
cependant aucun d'eux n'employa le prccédé de M. Gosselin.
Puisse notre collègue en l'employant, avoir le même bonheur.

Certes, M. Gosselin n'en doute pas car il affirme qu'avec
son procédé on ne perdra plus un seul malade. Sur quoi
base-t-il son affirmation ? C'est ce que je dois examiner.

)I y a deux manières d'étudier cette grave question des
causes et du mécanisme de la mort pendant l'emploi des anes-
thésiques. L'une, consiste à procéder par voie d'expérimenta-
tion sur les animaux; à tuer dans le laboratoire un nombre



plus ou moins considérable de chiens, puis à faire intervenir
le raisonnement comme si, en pareille matière, on pouvait
assimiler les chiens à l'homme. C'est la méthode de M. Gosselin.

L'autre reste dans le domaine de la clinique, elle fait appel
à l'expérience mais, comme heureusement l'expérience de

ces cas est fort limitée, même pour ceux qui ont été malheu-
reux; elle s'assimile l'expérience de tous, rassemble les faits,
les observations elle les analyse et les compare. Cette méthode
longue, 'pënibie, ingrate, c'est cette que j'ai suivie. Lorsque
malheureusement, on peut arriver à rassembler, à étudier
près de 300 observations de mort par le chloroforme, on
sent que l'on est sur un terrain solide et que le meurtre de
quelques chiens ne saurait contrebalancer les déductions
légitimes tirées de l'examen et de l'étude des faits.

Déjà en 1863, M. Perrin, dans son livre, avait rapporté en
détail 77 observations de cas mortels. En 1870, j'avais pu en
rassembler près de 200 pour un travail que je n'ai pas publié,
mais qui m'a servi à la rédaction de l'article Anesthésie dans
mon Manuel de Malgaigne. Kidd, Snow, le Comité de Londres
ont continué dans la même voie; Sabarth en 1866 dans son
livre « fhi chloroform » nous donnait le résumé des observa-
tions de 1848 à 1865 et Kappeler en 1880 dans son livre,
~tMMt'M, XX.' fascicule de ce grand travail en voie de publi-
cation, la .CeM~e/M? Chirurgie, les continuade 1865 à 1874. Nous

avons donc pour étudier les faits à peu près 300 observations
de cas mortels. C'est sur elles que je m'appuierai pour mon-
trer ce qu'ont de peu fondé les axiomes promulgués par
M. Gosselin.

M. Verneuil, en vous citant l'autre jour le cas si célèbre de
l'opéré de Desault, vous montrait qu'en dehors de toute
action du chloroforme, une syncope subite peut amener la
mort du malade. Permettez-moi de vous en citer deux autres.

M. Cazenave(de Bordeaux) devait amputer un homme âgé de
quarante ans. Pour l'encourager, il fait un simulacre de chloro-
formisation et approche de la bouche du malade un mouchoir
sur lequel on n'avait pas mis une seule goutte de chloroforme.
Le malade fait quatre inspirations, tombe en sync )peet meurt.
S'il y eut eu quelques gouttes de chloroforrr e sur ce mouchoir,
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a .e.o ..erre F~ 0~6 1oa o"n~fln'aurait-on pas encore cette fois accusé les anesthésiques et
aussi le chirurgien.

Simpson, après avoir essayé sur lui-même l'action du chlo-
roforme crut que ce nouvel agent pouvait êtreutilement substi-
tué à l'éther. La première fois qu'il dut l'employer, c'était sur
un malade du professeur Millers, atteinte de hernie étranglée;
Simpson se rend à l'amphithéâtre et fait chercher dans son
laboratoire le flacon de chloroforme. L'aide qui l'apporte, non
sans quelque hâte, fait un faux pas, tombe, et dans sa chute
brise le flacon. Simpson n'avait plus d'autre chloroforme,
l'expérience est remise et c'est sans l'aide des anesthésiques
que l'opération commence. Millers fait l'incision de la peau,
le malade pâlit, le pouls s'arrête et le malheureux opéré suc-
combe à une syncope subite et mortelle. Quel exemple N'ast-
il pas permis de croire que si du chloroforme avait été donné,
on eut incriminé le chloroforme; etpeut-être cet agent si pré-
cieux, discrédité dès la première tentative, eut été à tout jamais
banni de la pratique chirurgicale.

Dans d'autres cas, ce n'est que d'une manière indirecte que
le chloroforme a pu être incriminé. Quatre malades ont suc-
combé à l'asphyxie déterminée par l'introduction dans la tra-
chée ou le larynx de matières vomies pendant la chloroformi-
sation. Un enfant mourut ainsi à London &)<~t'<a/ pendant
qu'on l'opérait du strabisme. Balfour perdit de la même façon
un malade auquel il avait lié la fémorale et Socin, au congrès
de Baden-Baden, en 1879, en cita deux autres exemples.

Une femmede quarante-sixans.queChaffer opérait de l'ovario-
tomie, fut prise de suffocation, sondenticr tombé dans i'arfière-
gorge,putêtre retiré, mais la malade étaitmorte.Sitinnerfutptus
heureux dans un cas analogue en tirant la langue au dehors
pour combattre une suffocation subite, il vit et retira le den-
tier. Après dix minutes de respiration artiJieieUe, la malade
revint à la vie.

M. Gosselin explique d'une façon uniforme la mort par les
anesthésiques. Pour lui, le chloroforme excite puis paralyse le
cerveau, il agit ensuite sur la moelle; enfla i'arrivée sur le
bulbe d'un sang trop chargé de chloroforme arrête à la fois le
cœ ur, t ta respiration. Pour lui, les centres nerveux doivent



être touchés, caressés par le chloroforme et ne s'y habituer que
peuàpeu.

Pour obtenir ce résultat, pour garantir les centres nerveux
des brutalités du chloroforme, M. Gosselin a imaginé une
technique particulière. « Je donne, dit-il, le chloroforme à
doses progressives et intermittentes, c'est-à-dire que jeversesur
la compresse 2 grammes de chloroforme. Après six ou sept inspi-
rations, je laisse faire deux inspirations d'air pur et je verse une
nouvelle quantité de chloroforme que je fais respirer, toujours
avec de l'air. » Après quoi M. Gosselin continue en augmen-
tant jusqu'à dix le nombre des inspirations chloroformiques;
mais en séparant les séries par deux inspirations à l'air libre.
En résumé, la chloroformisation exigerait, pour être sans
danger, sans cesser d'être efficace, 113 inspirations anesthe-
siques et 28 inspirations à l'air libre; total 141 inspirations.

N'ayant pas comme notre éminent collègue l'honneur de
fréquenter les plus illustres de nos mathématiciens,je suis fort
peu séduit par cette précision mathématique je reste sur le
terrain de l'observation, sur le terrain des faits cliniques et,
à cette théorie mathématliique de l'empoisonnement, je puis
opposer, dans l'étude des cas mortels la quantité de chloro-
forme employé, la durée de la chloroformisation, la succession
des phénomènes physiologiques et pathologiques.

Puisque M. Gosselin débute par 2 grammes de chloro-
forme et qu'après l'inspiration à l'air libre il ajoute de nou-
veau du chloroforme, nous pouvons en conclure que notre
collègue ne regarde pas comme toxique la dose de 2 grammes;
à cette dose, le chloroforme ne ferait que caresser le système
nerveux. Or, les faits montrent que beaucoup de malades sont
morts au début de la chloroformisation, alors qu'on n'avait pas
mis plus de 2 grammes(i dram, c'est-à-dire 1~,77) de chloro-
forme sur la compresse ou dans l'appareil. Nous voyons sur-
venir des cas mortels dans ces conditions à Winiatoi) (t848),
Boston (1848), Hyderabad (1848), Saint-Thomashospital (1849,
Iseut gramme), Kingston (1850), Maurice(1850),Stepney(185t),
Me)bourne(1852),Neustcd(1853),Londres(1855,docteurSnow,
1 gramme), Saint-Thomasbospitat(1859),Londonhospitat(1859,
1 gramme),King'sCottegehospitai (1860), Londres (Stapies.arra



chôment d'une dent 1863), Essex Lunatic Asylum (1868), doc-
teur Bird (1872),Marx hospitat(1874), docteur Jonhson Smith
(1875), un cas cité par le Britich ltledical Journal (1870). Un
de ces dix-neufs décès aurait pu survenir dans la pratique de
M. Gosselin, car son procédé n'aurait pu l'en garantir, en
admettant même qu'il ait t'efncaeité dont le gratifie notre
collègue.

J'ajouterai que, pour M. Gosselin, la dose maniable serait de
20 grammes environ. Or, dans la grande majorité des cas,
cette dose n'a pas été atteinte et il serait fastidieux de vous
donner ici l'énumération de plus de cent cinquanteobservations.

Mais, dit M. Gosselin, pour que cette dose soit sans danger,
il y a des précautions a prendre et, parmi ces précautions, il

nous indique le rét]e;!epatpébrat« dont l'importance a été
récemment signalée par M. le docteur Berger t. L'observation
du réflexe patpébrat est bien plus ancienne que ne parait le
croire M. Gosselin. it y a plus de quinze ans que je le consulte
à chaque chloroformisation, en passant le doigt sur la cornée
et je suis loin de l'avoir inventé. L'importance de ce réflexe a
été signalée il y a quelque vingt ans par M. Lister quand il
n'était encore qu'à Glasgow. Sabarth dans son hvre das CA/o-

rc/'orme(pitge 167) le signale il ya a seize ans (1866), et ce réflexe

par sa disparition nous montre en effet que l'anesthésie est
complète.

M. GossEUN Je n'ai pas dit que j'avais découvert le réflexe
patpébrat.

M. LÉON LE FORT Vous le donnez comme quelque chose de

nouveau en 1881.

M. GossEUN C'est quelque chose que beaucoup de chirur-
giens n'examinent pas.

M.LÉON LE Fo~t: Ils devraient le savoir, s'ils étaient au
courant de la sci:nce.

M. GossEun Oui, mais ils ne le savent pas tous.



M. LÉON LE FORT !) faut encore, dit M. Gosselin, permettre
largement l'arrivée de l'air. Cette précaution signalée dès 1848
est prise par tous, sauf peut-être comme l'a dit M.Verneuil
par un de nos collègues qui, il est vrai, opère surtout des en-
fants. Elle est nécessaire même chez eux, car si les enfants
succombent rarement pendant l'anesthésie, nous avons du
moins des exemples de mortchez des enfants très jeunes. L'un
âgé de deux ans mourutat'Ophthafmicbospital; onn'avaitem-
ployé que trente gouttes de chloroforme; l'autre âgé de quatre
ans et demi succomba à la syncope au moment ou Hiiter pra-
tiquait sur lui le eathétérisme. Or, je le répète, cette précau-
tion de laisser arriver de l'air, tout le monde la prend, suivant
en cela les conseils de M. Perrin qui fixe à 4 pour 100 la pro-
portion des vapeurs chloroformiques, chiffre analogue à celui
qui est adopté par Snow (5 pour 100) et par Clover (4 1/2

pour 100).
Je ne conuais qu'un seul cas où l'on puisse constater la né-

gligence trop complète de cette précaution. Un malade,
qu'opérait Cutter, de New-York, en 18C7, étant tombé dans

un état de mort apparente, après avoir respiré un mélange
d'étheret de chloroforme; on fit la respiration artificielle par
la méthode de Marshall-Hall. Le malade revint à lui; on reprit
l'anesthésieau moyen d'un cornet de papier imbibé de chloro-
forme, mais r'éleve crut sans doute bien faire en ne laissant

pas pénétrer l'air; aussi, après quelques inspirations, le
malade était repris d'accidents, cette fois mortels.

M. Gosselin nous indique un desideratum qui consisteraità
trouver le moyen « d'enfermer la dose présumée maniable
(20 grammes pour ~100 litres d'air) dans un récipient plus

ou moins difficile à transporter. » C'est la dose qu'indique
M. Gosselin.

M. GOSSELIN: Pardon, M. Paul Bert.

M. LÉON LE FORT Oui, mais qu'accepte M. Gosselin. H sem-
blerait, d'après lui, qu'une fois ce moyen trouvé on n'aurait
plus rien à craindre. Or, ce désideratum est rempli depuis fort
longtemps par t'appareil de Clover, appareil dont se servit, il



y a dix-sept ans, le Comité de Londres dans ses remarquables
expériences. Clover enferme dans son sac 40 gouttes de chlo-
roforme, donnant à la température ordinaire 45 pouces cubes
de vapeurs et il les métauge alOOO pouces cubes d'aire la pro-
portion n'est donc que de 5 pour 100; M. Gosselin apprendra
sans doute avec surprise que même avec ce moyen qu'il pré-
coniserait volontiers comme l'idéal, on a eu malheureusement
à déplorer cinq morts.

M. GOSSELIN Cela ne m'étonne pas.

M. LÉON LE FORT Le premier en 1867, pendant la ré-
duction d'une luxation du pouce, la mort survint par syncope
après trois minutes. Lesautrcs cas sont les suivants Marshall,
1870, homme de quarante-deux ans, cathétérisme urèthral,
après cinq minutes, stertor, mort. University College, 1870, am-

putation de cuisse; l'opération était terminée et l'appareil
enlevédepuis deux minutes, par conséquenttemaladerespiraitde
l'air pur, cependant syncope mortelle. Cassidy, 1873, cathété-
risme urèthral, syncope, mort. Enfin Clover, lui-même, Clover
qui, plus prudent que M. Gosselin, n'avait pas élevé la préten-
tion de doter la pratique d'un moyen absolument héroïque,
perdit un malade en 187~; il opérait pour un polype naso-
pharyngien, l'appareil avaitété enlevé, et au moment ou Clover
introduisait son doigt dans la gorge pour atteindre le polype,
une syncope causait la mort du malade.

Tous les appareils, tous les inhalateurs, ceux de Snow, de
Clover, de Sanson, de Junker, de Skinner, d'Esmarch, de
Billroth, tous sont destinés à permettre l'accès de l'air et ce-
pendant, comme on peut le voir dans le tableau suivant, dans
un grand nombre de cas, la mort est survenue malgré l'usage
des inhalateurs

Mouchoir. 87Eponge. 16Cône. 3
InhatatHurs divers. 42
lnhalateuraClover. fi
Moyens non spéctËes. 57
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H faut, ditencore M. Gosselin, queles centres nerveux soient
touchés, caressés par l'anestbésique. C'est parce qu'on violente
les centres nerveuxpar une trop forte proportion d'anesthésique,
qu'il y a action sur le bulbe et mort. Si nous recherchons quelle

a été dans deux cent dix cas mortels ]e moment dû la mort,
nous arrivons aux résultats suivants

Moins d'une minute. 100
De 1 à 3 minutes 13
De 3 à 6 – 1:
De 5 à 15 – 33
Plus de 15 – 7

Durée précise non mentionnée. 135
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Comment admettre qu'en moins d'une minute l'action des
anesthésiques aura atteint jusqu'au bulbe et cependant nous
comptons dix cas mortels. Quoi qu'il en soit, même en cares-
sant les centres nerveux, il faut bien que le chloroforme finisse

par agir sur eux, puisque sans cette action il n'est pas d'anes-
thésie possible; et bien! sur cent quatre-vingt douze observa-
tions dans lesquelles les détails nécessaires sont spécifiés, la
mort est arrivée quatre-vingt-dix-neuf fois pendant l'anes-
thésie mais dans quatre-vingt-treize cas l'anesthésie n'était
pas encore obtenue. Par conséquent, dansprèsde )a moitié des
observations, on ne peutinvoquer l'action du chloroforme sur
le bulbe, on ne peut invoquer la théorie de l'empoisonnement
puisqu'il n'y avait pas encore anesthésie.

La technique proposée par M. Gosselin met-elle à i'abri des
accidents de l'anesthésie, ou, comme le vent notre collègue,
à l'abri de t'empoisonnement ch)oroformique?e Ma formule,
n dit M. Gosselin, n'a pas d'autre prétention que de sauver le

a quatre millième ou ]e cinq millième malade qui succombe;
» Jesuis convaincu que si à celui-là on avait fait les intermit-
» lences régulières dontje parle, on eut éviléla catastrophe.)' »
Je ne mets pas en doute la sincérité des convictions de M. Gos-
seiin, mais en science les convictions ne suffisent pas, il faut
tes preuves. Ces preuves, je mets au défi notre collègue de
nous les donner; je !e mets au défi de montrer quedansles trop



nn a de nombreuses opérations pour un lupus, avait ét
2'SÈME, T. x. ?11. M

nombreux cas de mort, les intermittences eussent empêché )e:
accidents.

A défaut de preuves, M. Gosselin nous donne des explications;
quelle est leur valeur?

Grâce, dit-il, aux inspirations intermittentesd'airpureune
» partie du chloroforme a pu s'éliminer par les voies excré-

» toircs (intestin, rein, tégument externe) ce qui est resté a

» suffi pour agir sur les centres nerveux de la façon désirée et
x utile et non de la façon nuisible. "Où M. Gosselin a-t-il
constaté le fait de l'élimination instantanée du chloroforme.
Comment! en douze secondes l'intestin et les reins chez un malade
qui n'a vidé ni son intestin, ni sa vessie, auront éliminé le
chloroforme; et, chaque fois que huit ou dix inspirations chlo-
roformiques auront été faites, il suffira de deux inspirations
d'air pur pour que, dans les douze secondes que durent ces
inspirations, le chloroforme introduit dans le sang par les ins-
pirations précédentes soit éliminé. C'est une rapidité mer-
veilleuse, un phénomène admirable, mais où sont les preuves
de cette rapidité d'élimination?

Si, pendant ces deux inspirations, le chloroforme est éli-
miné puisqu'il faut pour obtenir l'anesthésie que le chlo-
roforme agisse sur les centres nerveux, la technique proposée
par M. Gosselin n'aura d'autre résultat que de retarder l'anes-
thésie, et d'exigerune plus forte consommation de chloroforme.

Dans tout cela je ne vois que de la théorie pure, des affirma-
tions sans preuves.

!i faut pour le chloroforme, comme pour ic tabac et pour
l'alcool, nous dit encore M. Gosselin, une certaine accoutu-
mance. On perd parfois l'accoutumance au tabac et tel fumeur
passionné sent après quelques années la nécessité de renoncer
au tabac, précisément parce que l'accoutumance a cessé. L'ac-
coutumance à l'alcool subsiste jusqu'au jour où cette trop
grande accoutumancedevient l'alcoolisme avec tous ses acci-
dents. L'accoutumance au chloroforme n'existe pas davantage,
et tel malade souvent chloroformé sans inconvénients, peut,
comme tant d'autres, succomber dans une dernière chlorofor-
misation. Une femme de trente-quatre ans, soumise par Volk-
mann à de nombreuses opérations pour un lupus, avait été



cbtoroformisée sans accidents les 18 Juittet, 7, 17,29 août,
10 septembre, 5 octobre 1874 Kappeler la cliloroformisa le 30
juin 1875 avec t'appareil d'Esmarck, deux minutes après la fin
de l'opération la malade fut prise d'une syncope mortelle.

Est-ce à dire que dans un certain nombre de cas, et mAme
dans un bon nombre de cas. la mort n'a pas été due à une
mauvaise administtation du chloroforme? Je suis loin de le nier.
Les expériences du Comité de Londres nous ont montré il y a
dix-sept ans déjà que l'arrivée brusque dans les voies respira-
toires d'un air saturé de vapeurs chloroformiques provoquait
de violents efforts de déglutition, des contractions du gosier et
de la glotte. Nous savons que des spasmes, des troublesgraves
de l'appareil respiratoire peuvent réagir sur l'organe central de
la circulation et provoquer l'arrêt du cœur. J'ajouterai:même
qu'il me parait probable que dans quelques cas où la mort est
arrivée avant que le chloroforme eut amené l'anesthésie, on
pourrait invoquer ce mécanisme pour expliquer les accidents.
Mais, depuis dix-sept ans, est-ce que tous nous ne prenons pas
la précaution de ne laisser arriver le chloroformequ'à très faible
dose d'abord et toujours meté à beaucoup d'air? D'ailleurs la
mort par ce mécanisme ne répondrait pas encore à la théorie
de M. Gosselin, car dans ces cas, ce n'est pas. parce qu'on a agi

sur le bulbe qu'on amène la mort, et, si on a brutalisé des or-
ganes, ça a été le larynx ou le poumon, mais non les centres
nerveux.

Le grand tort de M. Gosselin est de ne pas tenir compte
d'un facteur important le malade.

M.GossEUN: Au contraire, je ne tiens compte que du
malade.

M. LÉON LE FORT Combien de fois pourrait-on, non
sans raison, invoquer comme cause de la syncope la peur
de l'opération, la frayeur du chloroforme, les impressions
mora[cs ? Combien de fois la faiblesse extrême du malade

ne pourrait-elle pas, à bon droit, être invoquée comme
point de départ ou comme cause d'aggravation des accidents?
Parmi les victimes du cbloroforme, vingt au moins étaient



des alcooliques etchezeux lesaccidentsobservés se sont presque
.toujours montrés dans la période d'excitation qui précède
le sommeil. C'était de l'agitation, des mouvements désordon-
nés, des cris accompagnés de congestion de la face, et non
plus, comme chez tant d'autres, la syncope cardiaque subite.
M. Verneuil vous a signalé l'influence de l'état graisseux du

cœur et en effet sur soixante observations terminées par l'au-
topsie, Rappeler a trouvé seize fois la dégénérescence grais-
seuse du cœur. J'ajoute toutefois que huit de ces malades
avaient déjà été précédemment soumis, sans accidents, à
l'action des anesthésiques.

Si nous recherchons, avec les faits, comment on meurt du
chloroforme, on est loin d'y trouver la confirmation de la
théorie de l'empoisonnement, la seule que paraisse accepter
M. Gosselin.

L'asphyxie par excès de chloroforme est, il est vrai, un véri-
table empoisonnement mais, si nous rencontrons dans nos
observations ce fait d'un dentiste de Berlin qui, sous l'inspi-
ration de la misère et du désespoir, asphyxia par le chloro-
forme dans une auberge de Potsdam sa femme, ses deux en-
fants et se suicida ensuite par le même moyen; si nous trouvons
en Angleterre de nombreux suicides de médecins ou d'étu-
diants si nous y rencontrons les morts accidentelles des doc-
teurs Adams de Glasgow, de Coates Lynn de Newcastle, d'étu-
diants à Londonderry, Sheffeld, Londres, Sherness, qui tous
s'étaient administré à eux-mêmes te chloroforme, ce n'est
pas à ce genre de mort que les malades succombent entre les
mains des chirurgiens; car, en dehors d'une observation que
j'ai citée tout à l'heure on n'en trouve aucune où l'asphyxie
par excès de chloroforme et par absence d'air atmosphérique
puisse être invoquée comme la cause des accidents.

L'asphyxiepar spasme de la glotte s'est rencontrée quelque-
fois, surtout chez les alcooliques; mais ici encore on ne peut
invoquer l'action du chloroforme sur le bulbe, et moins en-
core l'empoisonnement puisqu'elle se montre avant l'appari-
tion de l'anesthésie. J'ai malheureusement été témoin, il y a
quatre mois, d'une mort survenue par ce mécanisme. I[ s'agis-
sait d'un tétanique auquel un de nos collègues pratiquait, ou



plutôt se disposait à pratiquer l'amputation du pied, opéra-
tion que nous pensions tous deux nécessitée par l'état du.
membre et l'apparition du tétanos. Peut-être aurais-je bien fait
de renoncer à un excès de réserve et de rappeler à mon col-
lègue, ce que j'avais écrit, ce que je rappelais à quelques-uns
des élèves qui m'entouraient, le danger du chloroforme chez
les tétaniques pendant la période d'excitation. Ce n'était pas
une vue de l'esprit. En 1853, alors que j'étais interne de Mal-
gaigne, j'avais craint de voir périr entre mes mains un téta-
nique que nous chloroformisions, mon collègue, M. Bidard et
moi, car pendant la période d'excitation ce malade avait été
pris d'un effroyable accès de tétanos. Si je ne crus pas pouvoir

me permettre de déconseiller le chloroforme,je crusdu moins
pouvoir conseiiter à l'interne chargé du chloroforme la plus
extrême prudence. Malgré la petitesse des doses de chloro-
forme, mafgré l'accès aussi libre que possible de l'air, lorsque
la période d'excitation fut arrivée, ce malheureux fut pris
d'un spasme tétanique des muscles respiratoires et mourut
brusquement sous nos yeux, malgré tous nos efforts.

C'est encore à l'asphyxie qu'on peut attribuer la mort par
rétrocession de la langue, mais nous savons aujourd-hui
comment on peut éviter cet accident.

Lorsqu'on lit attentivement les observations, on voit que
c'est à lasyncope que la mort est due le plus souvent, pendant
la chloroformisation syncope par réaction de l'appareii res-
piratoire sur te cœur, syncope par émotion morale, syncope
par faiblesse antérieure, syncope facilitée par la station assise,

syncope enfin par douleur. On peut s'étonner de me voir faire
intervenir la douleur lorsqu'il s'agit d'un malade insensibilisé

par le chloroforme? C'est que l'observation m'a prouvé depuis
longtemps que l'économie, même pendant le sommeil anes-
thésique, n'est pas à l'abri du choc produit par la douleur.

Un malade est profondémentanesthésié, il dort paisiblement,
puis au moment ou le chirurgien sectionne un nerf, agrandit
l'incision de la peau, etc., l'opéré pousse un cri, fait un mou.
vement (comme le dernier malade de M. Trélat) puis il retombe
dans le sommeil. Ou bien, l'action des anesthésiques s'étant
momentanément affaiblie, les malades se réveitknt,echangent



même quelques mots avec le chirurgien on leur redonne du
chloroforme, ils retombent dans le sommeil et, lorsque l'opé-
ration terminée, on demande à ces malades s'ils ont senti
quelque chose, leur réponse est négative et même, quelquefois,
ils pensent, ils affirment que l'opération n'est pas encore com-
mencée. Ils ont perdu le souvenir, mais l'économie n'avait pas
perdu toute faculté de sentir. Ces malades sont comme l'ivrogne
qui pour tapage nocturne ou insulta aux agents, est fort étonné
de se retrouver le matin entre les murs d'une prison, car il a
perdu tout souvenir des faits qui, la veille, ont provoqué son
incarcération. Qu'un opéré non anesthésiésoit pris de syncope,
il peut mourir comme les opérés de Desault, deCazenave et de
Si mpson, mais le plus souvent nous parvenons à faire cesser cette
syncope, à réveiller les battements du cmur. Lorsqu'au con-
traire, cette syncope survient chez un malade anesthésié, chez

un homme sur tcquet faction du système nerveux a été affai-
blie par les anesthésiques, sur lequel, par suite de cette insen-
sibilité relative les excitants ordinaires restent sans effet, tous
nos efforts restent impuissants et la mort réelle succède
rapidement et sans transition à cette mort apparente.

Combien pourrai-je citer d'exemples de malades à peine
anesthésiés qui, au moment de i'avutsion d'une dent, au mo-
ment où l'on agrandit une incision de la peau, au moment où
l'on détache le pédicule, les derniers liens qui retenaient
leur tumeur, au moment où l'on sonde soit une plaie, soit
l'urethre, au moment où l'on pratique sur eux une manœuvre
qui, à l'état de veille eut été très douloureuse, réduction de
leur action, dilatation d'un sphincter contracturé, sont pris de
syncope et succombent entre tes mains à peu près impuis-
santes des chirurgiens.

C'est à un phénomène de cet ordre que je puis attribuer la
mort du malade que j'ai perdu, il y a quelques années. Cet
homme vint se faire opérera à Beaujon d'une fissure à l'anus.
Il était à jeun, car j'avais refusé la veille de l'opérer parce
qu'il avait pris un peu de café quelques heures auparavant. Je
l'avais endormi avec l'appareil que je vous présente, appareil
en usage depuis longtemps en Angleterre, fort analogue au
cornet detamarineetquiiaisseart'iverau poumon une quantité



d'air considérable. Tout s'était passé régulièrement et une fois
l'anesthésie obtenue, je fis avec les doigts la dilatation du
sphincter. A ce moment le malade, fit un mouvement qui té-
moignait d'une vive impression de douleur. Ce phénomène si
fréquent ne me donnant aucune inquiétude et ayant de bonnes
raison pour me laver les mains, je m'éloignai du lit; mais,
entendant mon interne flageller avec une compresse la face du
malade, je m'approchai et constatatai non sans une vive in-
quiétude que la face était pà]e et la poitrine immobile. Je fis
la respiration artificielle, j'appliquai l'électricité, tout fut inu-
tile, ce malheureuxavait succombé.

Si on avait toujours à faire à un empoisonnement, à une ac-
tion trop énergique du chloroforme sur les centres nerveux,
et non à une syncope, comment pourrait-on expliquer le mé-
canisme de la résuscitation par le renversement, la tête en
bas? Si, comme le veut M. Gosselin, le sang trop chargé de
chloroforme est la cause de l'accident, loin de sauver le malade
on accélérerait la mort, puisque cette manœuvre ne fait qu'ap-
porter au cerveau une plus grande quantité de sang. C'est

parce qu'il croyait à la syncope chloroformique que Nétaton
à eu l'heureuse idée de recourir à cette manoeuvre que les Alle-
mands caractérisent et résument par un verbe formé du nom
même de l'inventeur Nelatonisiren (Kappeler, p. 135).

Non le malade ne meurt pas seulement parce que le bulbe a
été chtoroformisé. C'est à tort que Malgaigne, en 1818, invo-
quait l'asphyxie comme unique cause de la mort; c'est à tort
que M. Gosselin défend aujourd'hui la doctrine exclusive de
l'empoisonnement. La mort par le chloroforme tient à des

causes multiples, à des causes parfois encore mystérieuses,
mais que le chirurgien n'est en mesure ni de prévoir, ni d'écar-
ter. Sédillot fut injuste et imprudent en disant, en 1851, que le
chloroforme pur et bien administré ne tuait jamais. avait du
moins une excuse, c'est que les cas de mort étaient encore très

peu nombreux et que la ch!orofornnsation, encore au dé-
but, n'était réglée que par une technique assez imparfaite.
Trente années se sont écoulées; la physiologie, la clinique ont
apporté leur contingent d'observations et de progrès, les cas
de mort se sont accumulés avec les années, les chirurgiens les



plus expérimentés, tes plus prudents ont été comme tant
d'autres malheureux; l'expérience a montré que les appareils
tes plus parfaits, les précautions les plus minutieuses ne pro-
tègent pas toujours le malade contre des accidents que rien
ne peut faire prévoir, et cependant trente ans après Sédillot,
M. Gosselin vient nous répéter, en l'aggravant, la phrase mat-
heureuse et injuste qui jette comme une ombre sur la gloire
pourtant si légitime de Sédillot. M. Gosselin nous dit (pagel76)
que depuis plus de vingt ans it enseigne le précepte des inhala-
tions progressives et interrompues, je me permettrai donc de
dire respectueusement à notre éminent collègue si depuis
vingt ans vous êtes en possession de ce merveilleux moyen;
s'il vous inspire une confiance telle que vous ne craignez pas
de faire porter sur le chirurgien la responsabilité des morts
par l'anesthésiechloroformique,pourquoi, vers 1878, avez-vous
abandonné le chloroforme pour adopter l'éther? Est-ce que le
chloroforme, maigre votre confiance si entière, vous aurait
inspiré des inquiétudes sur l'efficacité absolue des inhalations
interrompues?Pourquoi, après avoir employé l'éther, êtes-vous
revenu à l'usage du chloroforme? Est-ce que les inhalations
interrompues, si puissantes contre le chloroforme auraient été
impuissantes contre l'éther? Comme beaucoup de chirurgiens
j'ai eu le malheur de perdre un malade pendant la chlorofor-
misation si nous n'avons pas renoncé à son emploi, c'est
parce que nous savons qu'il reste toujours l'anesthésique le
plus fidèle et le plus sûr. Nous savons, comme l'a dit Sédillot
que toutes les fois qu'on a recours aux anesthésiques la ques-
tion de vie ou de mort se trouve posée, aussi ne les employons
nous jamais sans une certaine émotion, mais nous les employons
avec confiance, car lorsque nous avons pris toutes les précau-
tions dont l'observation et l'expérience nous ont montré la
nécessité, forts du témoignage de notre conscience, nous
savons que nous sommes devant la science, irresponsables de
malheurs, toujours possibles, mais que nul jusqu'à présent ne
nous a donné le moyen de prévoir ou d'éviter.

M. LE PRÉSIDENT Cette discussion sera continuée a. la pro-
chaine séance.



M.Gosst.utt; Je demande à répondre le premier aux ora-
teurs qui viennent de se succéder à la tribune, dans cette
discussion.

M. n PaÊsiBEUT Conformément à son désir, M. Gosselin
prendra la parole le premier mardi prochain

– A cinq heures vingt minutes, la séance est levée.

Le Secrétaire perpefttet,
/<fitteMf-~rCtKt, G. MASSOM. J. BÉCLÀRB.



SÉANCE DU 21 MARS 1882

PRÉSIDENCE DE M. CAVARRET.

SOMMAIRE Correspondance officielle M. le ministre de la guerre, Dort
de livre; M. le ministre de la marine, Accusé de réception de vaccin; M. le
directeur de l'Assistance publique, Bureaux de bienfaisance, Secours à
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médecine de Nantes, ~coM?'~ aux savants; M. Onimus, Spasmes fonction-
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M. Saint-Lager, Eau potable à /o?!; M. Vidai, Pityriasis ctfMnë ~tor-
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chloroforme Ct dehors de l'inhalation. ~p~ discussion sur le
chloroforme et la chloroformisatv~n:MM. Cosselin, Jules Guérin, Tillaux.-
Communication MM. Regnauld et Roux, Recherches sur la p/'ûf/uc~bt de
l'oxychlorure de carbone dans le chloroforme.

Le procès-verbal de la derrière séance est lu et adopté.

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL communique les pièces de la
correspondance.

Correspondance «fnciette.

I. M. le ministre de la guerre adresse a t'Académie le tome
XXXVII de la troisième série du Recueil des mémoirés de méde-
cine, de eAt'rMt'j/M et de pharmacie militaires.

H. M. le ministre de la manne et des colonies accuse récep-
tion de l'envoi du vaccin que l'Académie vient de lui faire, sur
sa demande, pour les colonies de Saint-Pierre et Miquelon.

III. M. le directeur de l'administration de l'Assistance pu-
blique adresse àl'Académie le relevé des Comptes administrati fs
des bureaux de bienfaisance, pour 1880 et le Rapport sur le <m!
tement des malades à domicile à Paris, pendant les années 1878,
1879 et <880.



Reprise de la discussion

le chloroforme et lit chloroformisation (i)

M. GOSSELIN J'avais l'intention de ne reprendre la parole
qu'après avoir entendu tous ceux de mes collègues qui sont
inscrits pour ce débat sur la technique des inhalations. Mais,
ainsi qu'il arrive trop souvent, la discussion s'est égarée. On a
perdu de vue le point capital de ma communication du 28 fé-
vrier. On s'en est pris aux accessoires, on les a dénaturés et
grossis, on a insinué que mes opinions étaient dangereuses
pour la société et pour notre profession. Encore un ou deux
orateurs aussi puissants que ceux que vous avez entendus,
et je ne serais plus qu'un dénonciateur et un accusateur.

Il est temps d'arrêter ce mouvement d'indignation et de
montrer l'Académie combien il est exagéré et injuste.

Pour cela, revenons un instant, si vous le voulez bien, sur
le point de départ et le but de ma communication.

1° Le point de départ a été complexe. Tout le monde sait, je
l'ai constaté souvent moi-même, et M. Verneuil nous l'a dit
dans la séance du 14 février, que les chirurgiens n'adminis-
trent pas tous le chloroforme de la même façon. Il en est qui
commencent par donner une dose massive et sans interrup-
tion, de manière à modérer ou à supprimer la période d'exci-
tation, et qui ensuite achèvent et entretiennent i'anesthésie au
moyen d'inhalations intermittentes. U en est d'autres qui
donnent le chloroforme dès le début à doses progressives et
d'une façon continue, c'est-à-dire sans retirer le mouchoir, et
en ne faisant que le soulever un peu pour remettre du chloro-
forme. D'autres admettent aussi les doses progressives, mais
pour les ajouter successivement, ils retirent le mouchoir et
laissent, avec ou sans intention, faire quelques inspirations
d'air pur. Pour la fin de la séance anesthésique, fin pendant
laquelle le chirurgien, occupé de son opération, ne peut ni don-

(i) Voy. pages 10S, <7i, 192 et 242.

sur



ner le chloroforme lui-même, ni le bien surveiller, les uns
recommandent à l'aide de ne plus faire respirer l'agent anes-
thésique, tant que le malade ne manifeste pas, par des cris ou
des mouvements, que la sensibitité reparaît, lesautres leur font

peu de recommandations et laissent les aides agir suivant leurs
idées et leurs impressions. I) en est enfin, et vousavez entendu

sur ce point l'intéressante communication de M. Labbé, qui
emploient des doses minimes de chloroforme, analogues à
celles des accoucheurs, mais qui les font respirer d'une façon
continue, sans autre intermittence que celle qui est nécessaira

pour verser bien vite une nouvelle petite dose.
Ces divers modes d'administration sont-ils également bons?

Sont-i)s indifférents? Est-il possible d'en indiquer un meil-
leur ? Il m'a paru utile de soulever ces questions et de chercher
à. savoir ce que chacun de nous en pensait.

En second lieu, il est un fait incontestable, c'est que la dose
de chloroforme nécessaire pour produire t'anesthésic est, dans
l'espèce humaine, très variable suivant les sujets, et que l'une
des difficultés dans l'administration du médicament, est non
pas de donner la quantité nécessaire pour obtenir le sommeil,
mais de ne pas arriver à la dose qui, inoffensive pour beau-
coup, peut être mortelle pour quelques-uns. Nous avons, sous
ce rapport, affaire à trois catégories de sujets. Dans la pre-
mière sont ceux qui supportent une forte dose de chtoroforme,
et chez lesquels avec tant soit peu de prudence, on peut le
donner, même par inhalations continues, sans aucun danger.
Dans la seconde sont ceux chez lesquels une dose un peu trop
forte ou une dose modérée introduite trop brusquement,
amène des phénomènes prémonitoires (le spasme de la glotte,
te spasme du diaphragme, les inspirations accélérées), qui in-
diquent un danger menaçant. On retire le mouchoir, on fait
respirer de l'air pur, et tout s'arrange. Dans la troisième enfin
sont ceux dont la susceptibilité est telle que leur organisme,
surpris à un certain moment par l'agent anesthésique, n'y ré-
siste pas, et ils meurent sans aucun indice prémonitoire; ils
meurent tantôt en deux ou trois minutes, tantôt un peu plus
tard. Mais c'est toujours une mort instantanée, foudroyante,
terrifiante. Cette dernière catégorie est de beaucoup la moins



nombreuse, mais nous savons qu'elle existe et nous savons
qu'il nous est impossible de reconnattre à l'avance si le sujet
que nous allons endormir lui appartient ou appartient a l'une
des deux premières catégories. !i y a donc là, dans une faible
proportion, cela est vrai, mais il y a un danger à courir. La
chirurgie etla physiologie n'ont-elles pas fait assez de progrès

pour soustraire ces organisations intolérantes à l'éventualité
qui les menace? !) m'a paru que cette autre question valait
aussi la peine d'être examinée.

2° Mon but, maintenant, a été de faire connaître à l'Aca-
démie un mode d'administration qui a précisémentpour résul-1-

tat de diminuer et même de faire disparaître l'éventualité dont
je viens de parler. Ce mode d'administration, je l'emploie de-
puis longtemps, je l'ai signalé dans plusieurs de mes écrits.
Mais il n'est pas assez connu. Cela tient, je pense, à ce que,
le trouvant trop simple pour le soumettre à une description
minutieuse, je m'en étais tenu à une indication sommairesous
)e titre Jntermittence dans les inhalations. Mon expérience
m'ayant autorisé à lui accorder une confiance de plus en plus
grande, j'en ai fait une exposition plus détaillée, que je suis
venu vous présenter.

Dans ce mode d'administration il y a trois choses principales
que mes collègues ne me paraissent pas avoir suffisamment
comprises. La première, que j'emprunte à mes prédécesseurs,
et surtout à Sédiliot, est la progression des doses de chloro-
forme en restant cependant dans ce que j'appellerais les doses
moyennes, si je les compare aux doses massives dont je par-
lais tout à l'heure et aux doses minimes que préfère depuis
quelque temps M. Labbé. La seconde est, dès le début et pen-
danttoutela durée de la séance, la substitution d'intermittences
voulues, réglées, comptées même, à fa continuitédesinhalations.
Je sais très bien que les intermittences ne sont pas nouvelles,
que beaucoup de chirurgiens en font pour verser une nouvelle
quantité de chloroforme, que quelques-uns en font intention-
nellement pour se conformer à mes prescriptions. Mais je sais
aussi que bien d'autres n'en font pas et que )a pratique la plus
générale est d'attendre pour les faire qu'une des irrégularités,
indiquant, selon moi, l'introduction trop rapide ou a dose trop



forte du médicament, se produise et avertisse le chirurgien
qu'il y a imminence d'un danger. Je n'ai pas eu la préten-
tion de me donner comme l'inventeur de ces intermittences
prophylactiques. Je crois bien qu'elles étaient dans le pro-
gramme de Sédillot. Ce grand chirurgien, en même temps
qu'il montrait )a nécessité d'introduire le chloroforme peu à
peu, insistait sur cette autre nécessité de surveiller attentive-
ment la respiration, et d'interrompre aussitôt que celle-ci se
modifiait d'une façon quelconque et il avait à cet égard une
telle préoccupation que non seulement il enlevait le mouchoir
pour remettre le chloroforme, mais qu'il l'enlevait aussi quand
au lieu d'une modification réelle, d'une alerte, comme disait
M. Verneuil, il avait un simple soupçon. J'ai même trouvé
dans l'un de ses écrits (1) cette formule générale que, pour
bien administrer le chloroforme, il fallait, avant d'arriver à la
période de résolution, avoir fait un bon nombre d'interrup-
tions. Malheureusementce précepte des interruptions qui était
dans la pensée, et, je le crois bien aussi, dans la pratique de

ce grand maître n'a pas été indiquée positivementpar lui dans
toutes ses publications. Elle a passé inaperçue pour beaucoup
de ses lecteurs, et nous avons fini par avoir dans nos livres, et
surtout dans celui de MM. Maurice Perrin et Lallemand, l'indi-
cation formelle des inhalations continues avec la conservation
des autres préceptes de Sédillot, relativement à la graduation.
C'est cette pratique qui a dominé depuis 1860 jusqu'à nos
jours, et c'est la réforme de cette pratique que je demande
avec instance.

Le troisième point capital dans mon travail est la pres-
cription formelle donnée par avance à l'aide que je charge de
l'anesthésie, pendant l'acte opératoire, de ne pas donner de
chloroforme tant que le malade est bien endormi, et de ne
reprendre l'inhalation qu'après avoir constaté par l'examen de
l'un des yeux que la pupille est moins serrée, et que le réuexe
palpébral commence à reparaître, en un mot, de ne pas exa-
gérer l'anesthésie, de l'entretenir seulement, de façon à ne pas
permettre un révei), même incomplet, tant que dure l'opération.

(!) SédiUot. Lettre M. Amédée Latour (Journal de S~tMhim~, 1851).



Mon intention, en agissant ainsi, est de proportionner, pour
le cas où mon sujet appartiendrait à la catégorie de ceux dont
les centres nerveux sont par trop susceptibles, la quantité de
chloroforme que je leur donne à cette susceptibilité, d'éviter
la mort prématurée qui serait due à une sorte de surprise par
l'arrivée trop brusque des vapeurs anesthésiques, et cette autre
mort un peu plus éloignée du début des inhalations qui serait
due à la présence dans le sang d'un excès des mêmes vapeurs.

Avec mes intermittences en un mot, j'étends le précepte de
Sédillot admis par tout ie monde, je gradue davantage la pro-
portion de chloroforme,je laisse aux centres nerveux et à tous
les organes le temps de s'habituer et je remplace au moyen
de cette imprégnation progressive, l'intolérance naturelle qui
existait, par une tolérance acquise, suffisante pour empêcher

une catastrophe; j'ai l'avantage en même temps, comme
je l'ai dit suffisamment, de diminuer les irrégularités qui,
sans être aussi graves, n'en sont pas moins désagréables. Jl

est vrai qu'en agissant ainsi, je fais une chose inutile pour les
sujets tolérants, ceux de ma première et de ma seconde
catégorie. Mais je suis sûr en même temps de ne faire pour
eux rien de dangereux.

Mon procédé est-il bon, est-il mauvais, est-il indifférent ?
S'il a desinconvénients, quels sont-ils ? Voilà les questions que
j'aurais voulu voir examiner par mes collègues, et sur lesquelles

presque tous ont gardé le silence. M. Perrin et après lui M. Le
Fort ont cependant présenté un inconvénient de ma technique.
Reprenant une objection qui se trouve déjà dans son ouvrage
de 1860, M. Maurice Perrin prétend que les intermittences re-
tardent beaucoup trop l'anestbésie.Pendant que vous les faites,
dit-il, vous perdez le résultat qui avait été obtenu; vous êtes
obligés de regagner ce résultat, cela demande beaucoup de
temps, et vous éternisez la séance; le mot est dans l'ouvrage
de M. Perrin. Mais notre savant collègue oublie donc que l'un
des caractères distinctifs du chloroforme, c'est d'être moins
volatil et plus lent à se séparer du sang que bien d'autres, et
surtout que l'éther et le protoxyde d'azote. Qu'il voie donc ce
qui se passe à la fin des anesthésies. Vous avez cessé les inhala-
tions, et vous attendez le réveil. Si c'est du protoxyde d'azote,



même sous pression, qui a été donné, le malade sort presque
aussitôt du sommeil profond dans lequel vous l'aviez plongé.
Si c'est de l'éther que vous aviez administré, il se réveille un
peu plus lentement, mais encore assez vite, en deux ou trois
minutes. Si c'est du chloroforme, il se passe cinq, six, dix mi-
nutes, quelquefois plus, avant que le réveil soit complet. Cela
tient à ce que le chloroforme est des trois agents, celui qui s'é-
limine le plus lentement. Et, pour le dire en passant, c'est peut-
être là une des raisons pour lesquelles l'imprégnation, quand
elle a été trop grande pour)e sujet, est si irrévocablement mor-
telle. Ce qui se passe à la fin de l'anesthésiese passe également

au début et au cours des inhalations. Pendant les six ou sept
secondes que durent mes deux inspirations à l'air libre, l'anes-
thésie n'avance pas, cela est vrai mais elle ne recule pas ou elle
recule d'une façon insensible. Il s'élimine un peu de chloro-
forme, je le crois, assez pour soulager les centres nerveux, mais

pas assez pour retarder beaucoup le résultat définitif. Je vou-
drsis du reste que MM. Perrin et Le Fort s'entendissent sur ce
point avec M. Verneuil. Ce dernier doute nn peu de l'élimina-
tion minime dont j'ai parlé; il voudrait, pour ne plus douter,

que je lui dise combienil s'en élimine pendantmes sixsecondes
d'interruption. Je ne suis certainement pas de force a te satis-
faire, mais je le renvoie à M. Perrin qui croit, lui, que presque
tout le cblorotoime s'en va pendant mon intermittence, et que
toutsera à recommencer. Que ces messieurs semettentd'accord,
qu'à mon opinion sur l'élimination ils substituent, s'ils le jugent
convenable, une autre explication, par exemple, la décomposi-
tion d'une partie du chloroforme au sein de l'économie et au
contact de nos tissus. Je tiens peu aux explications, aux
miennes surtout, mais je tiens beaucoup aux faits et a leur
observation. C'est là qne j'attends MM. Perrin et Le Fort.
Qu'ils fassent les mêmes intermittences que moi et ils ver-
ront bien que l'anesthésie n'en est pas beaucoup retardée;

ils verront même qu'elle en est quelquefois accélérée, car les

intermittences supprimentouatténuentsingulierementlesirré-
gularités qui obligent à interrompre quinze, vingt, trente se-
condes au lieu de six. Pendant cette suppression forcée, vous
perdez sensiblement de l'effet qui avait été produit, et par con-



séquent vous allongez la séance. J'accorde très volontiers que
si des deux côtés (inhalations continues et inhalations inter-
rompues) les choses vont bien, l'inhalation continue marche
un peu plus vite. Mais si cette dernière est entravée par une
alerte que n'offre pas la seconde, elle marchera beaucoup
plus lentement.

C'est donc à l'observationque j'engage MM.Perrin etLeFort
à s'adresser. C'est aussi la réponse que j'ai à faire à toutes les
objections de second ordre qui m'ont été adressées. M. Ver-
neni) n'aime pas les chiffres et l'apparence de précision algé-
brique qu'ils donnent à la chirurgie. Faut-il que je passe beau-
coup de temps pour lui dire qu'en matière de précision, lors-
qu'il s'agit de vie et de mort, un excès n'est guère nuisible, et
pour ajouter: les chiffres vous'génent, supprimez-les; faites

comme j'ai fait longtemps, recourez aux intermittences sans
les compter. Si vos malades, sont susceptibles, ils s'en trouve-
ront très bien, et s'ils appartiennent à la catégorie des
tolérants, ils ne s'en trouveront pas plus mal.

MM. Perrin et Le Fort voudraient que je pusse leur dire de
quelle variété de mort j'entends préserver les malades, et si en

particulier, ma technique sera préservatrice contre la mort par
une syncope indépendante du chloroforme, c'est-à-dire qui ne
serait pas due à une intoxication par cet agent. J'avoue que je
ne comprends pas sur un sujet anesthésié, une syncope indé-
pendante. En général on revient d'une syncope, surtout lors-
qu'on est dans la position horizontale; pour que cette syncope
soit aussi rapidement mortelle qu'elle l'est dans les cas malheu-
reux de chioroformisation.jene puis m'empêcher de croire que
le chloroforme y est pour quelque chose, et qu'il a agi de l'une
des façons indiquées par tes physiologistes. Tous admettent
que ce médicament puissant et terrible excite d'abord, puis
paralyse le cerveau, la moelle et le bulbe. Tous admettent que
la mort explicable vient du bulbe. An début des inhalations,
MM. Franck, Arloing et Uuret nous ont très bien montré que
c'était l'excitation du pouvoir réflexe de cet organe qui causait
le malheur. L'excitation part des voies aériennes; elle se trans-
met au bulbe qui la renvoie dans le pneumo-gastrique, source
des nerfs modérateurs du cœur. Si ces derniers sont par trop



excités, les mouvement* du coeur trop modérés peuvent s'ar-
rêter c'est la syncope primitive ou taryngo-réHexe de M. Duret.
Un peu plus tard, le chloroforme peut abolir complètement
l'inlluence du bulbe sur la circulation et faire nattrecetteautre
paralysie du coeur que produitla suspension du pouvoir excito-
moteur transmis au grand sympathique; c'est la syncope car-
diaque, celle qu'on appelle aussi la syncope bulbaire propre-
ment dite; ou bien il supprime, en le paralysant, les fonctions
respiratoires de ce même bulbe, et donnant, ce qui a été un peu
moins étudie, la syncope respiratoire. Peut-être aussi comme
je l'ai indiqué eu 1848, et comme M. Franck est disposé à
l'admettre pour quelques cas, la paralysie mortelle du cœur
résutte-t-ettedu contact sur cet organe d'un sang chargé d'une
trop grande quantité de l'agent anesthésique. Que je m'arrête
à l'une ouàl'autre de ces explications,je n'enarrivepasmoins à
cette opinion que c'est ou l'arrivée brusque ou l'excès du chlo-
roforme qui a causé le malheur. La dose maniable, dont les
écarts varient suivantles sujets, a été dépassée, et je crois tou-
jours que les intermittences, en empêchant la surprise au début
et la surcharge à la fin, permettent au chirurgien de ne pas dé-

passer cette dose maniable. En dehors de ces syncopes d'ori-
gine bulbaire et nerveuse, y en a-t-il une autre également
mortellequiviendrait pendant que le malade est sous l'influence
du chloroforme, sans que ce dernier y fut pour rien ? Si j'é-
crivais pour les gens du monde et pour la médecine légale, je
l'admettrais volontiers. Mais, m'adressant ici à des physiolo-
gistes et à des médecins, autorisé d'ailleurs par les résultats

que m'a fournis latechnique des intermittences au début et des
inhalations très surveillées à la fin de la séance, je me sens
réfractaire, et, quel que soit ie mécanisme de la mort, je l'attri-
bue à ce que le sujet a pris un peu plus de chloroforme qu'ilil
n'en fallait pour sa constitution, ou l'a pris un peu trop vite,

sans avoir eu le temps de s'y accoutumer.
Notre éminent collègue, M. frétât, dans son émouvante re-

lation des cas de l'hôpital Necker, fait-il allusion à ce genre de
mort (la syncope indépendante)ouYeut-i)enindiquerunautre
qui serait encore tout à fait distinct de ceux que j'ai signalés
plus haut, et qui serait absolument au-dessus de toutes les



précautions ? Je ne puis répondre, car je n'ai pas compris.
M. Trélat rappelait une expérience de M. Vulpian (1), qui avait
fait mourir les animaux en les endormant profondément avec
le chloral, leur coupant le pneumogastrique, et excitant vio-
lemment tantôt le bout supérieur, tantôt le bout inférieur de ce
nerf avec une pile. J'avoue que je ne vois pas la moindre ana-
logie entre la syncope produite dans cette expérience et la mort
après une opération dans laquelle on paraît n'avoir ni coupé, ni
même touché, ni encore moins galvanisé le pneumogastrique.
Pour moi un supplément d'explication serait nécessaire. Je
suis tout prêt à admettre qu'il y a d'autres théories de la mort
par ou pendant te chloroforme que celles dont j'ai puisé la
notion dans les travaux des physiologistes. J'accepte même
volontiers que M. Trélat a eu affaire à une de ces variétés qui
me sont inconnues, et qui seraient au-dessus de toutes les
techniques; mais à côté des cas de ce genre de mort il restera
toujours les variétés connues; ce sont celles auxquelles je son-
geais quand je suis venu proposer une administration préser-
vatrice.

Faut-il aussi que je me laisse aller à une longue réponse,
relativementà l'impureté sur laquelle M. Le Fort m'a fait une
si longue objection? Non, la chose est trop simple pour être
développée longtemps, et je m'en suis assez expliqué dans la
séance du 14 février. J'appelle légèrement impur et non dan-
gereux te chloroforme qui a, pour les sens du chirurgien, les
caractères si bien résumés par M. Regnauld transparence,
bonne odeur, pas d'acidité, pas de résidu sur la main ou le
papier sur lequel on le fait évaporer. Ce chloroforme a peut-
être quelques impuretés qu'une savante analyse chimique
ferait découvrir, mais ces impuretés-là ne donnent pas la mort.
M. LeFortn'a qu'à le demander à M. Perrin. Ce dernier a eu,
il en est sûr, du chloroforme impur, ce chloroforme a amené
des ennuis, des inconvénients; mais il n'a pas donné ta mort.
Enfin que dire à M. Trélat, lorsqu'il me menace d'un cas de
mort qui ne serait pas évité par ma technique ? Je n'ai qu'une
chose à lui répondre. Attendez que ce cas se soit produit pour

(1) Communication à t'AMdemie des Sciences, juin 1879.



porter un jugement, et en attendant, regardez-y. Faites tes
intermittences du début et la surveillance de la fin, telles que
je les conseille. Quand vous aurez observé ainsi pendant quel-
ques années, nous verrons. Mais ne me prêtez pas aujourd'hui
des pensées que je n'ai pas émises. Je n'ai pas dit dans mon
travail que je n'aurais jamais de mort subite pendant les inha-
lations. J'ai simplement dit que je n'en avais pas eu. J'ai eu la
précaution de ne pas prononcer le mot jamais; je vous prie
même de remarquer que je l'ai supprimé, quand j'ai reproduit
la formule de SédiUot, et d'ailleurs le jour où j'aurai un cas
de mort, ma conviction sur l'existence d'un procédé préserva-
teur de la mort est telle que je viendrai vous dire ou bienj'ai
fait un oubli, j'ai eu une défaillance, j'ai mal suivi les règles

que j'ai posées ou bien mes règles ne sout pas suffisantes
il y a mieux à faire; cherchons, car on ne doit pas mourir
subitcmcntpar[echioroforme.

Et ceci m'amène à une autre objection sur laquelle je trouve
un accord parfait entre mes cinq contradicteurs.La prétention
de supprimer la mort subite par le chloroforme est impossible
à réaliser, disent-ils, cette mort est due à une idiosyncrasie, à

une aptitude individuelle contre laquelle on ne peut rien. La
mort de temps à autre est une chose à laquelle il faut se
résigner, et, comme nous l'a dit si éioquemment M.Treiat,
le chloroforme a rendu et rend tous les jours de si grands
services à l'humanité, qu'il faut accepter cette victime excep-
tionnello inévitable, et s'en consoler en songeant à la multi-
tude de ceux qui ont survécu. Messieurs, je ne me resigne pas,
etje repousse de toute mes forces cette décourageante opi-
nion. Elle émane d'une doctrine que j'ai combattue toute ma
vie, et que je combattrai jusqu'à la fin de ma carrière, la doc-
trine de la fatalité en matière de résultats chirurgicaux.
Lorsque, dans cette enceinte même, Velpeau et Michon qui
avaient été mes maîtres, me disaient avec un certain dédain

que l'érysipeie et l'infection purulente étaient des complica-
tions inévitables, qu'elles étaient dans qu'elles dépen-
daicnt du sujet, qu'elles étaient dans les nécessites de la
chirurgie, eux aussi, ils se résignaient, et moijc leurrépondais
qu'a leur doctrine j'opposais celle de la prophylaxie, en vertu



de laquelle le chirurgien dirige ses efforts et ses recherches
vers les moyens de prévenir les infections traumatiques. Les
progrès qui se sont réalisés dans ces dernières années, n'ont-
its pas assez montré que j'étais dans le vrai ? Et quand il s'est
agi de fièvres uréthrales après l'uréthrolomie, des fièvres puer-
pérales, ne me suis-je pas rangé du côté de ceux qui en cher-
chaient la prophylaxie, en opposition à ceux qui disaient il
n'y a rien à faire.

Laissez-moi espérer qu'il en sera de même pour le chloro-
forme et qu'un jour tout le monde reconnaîtra qu'il y a une
prophylaxie de la mort subite par cet agent.

Pour cela je demande qu'on ne s'abandonnepas au fatalisme
et au découragement, et si l'on ne trouve pas mon procédé
suffisant, qu'on cherche jusqu'à ce qu'on ait trouvé mieux.
Du reste l'état actuel de la science vous fait bien voir qu'en
demandant cette recherche, je ne suis pas seul de mon avis.
Est-ce que M. Paul Bert quand, il nous signale l'existence
d'une dose maniable, c'est-à-dire inoffensive, chez t'homme
comme chez les animaux, ne part pas de l'idée bien arrêtée
qu'il y a moyen de supprimer la mort pendant l'administration
du chloroforme?

J'arrive enfin à un dernier argument surlequel tous mes con-
tradicteurs sont aussi tombés d'accord. J'ai eu tort, selon eux,
de reproduire l'aphorisme de Sédillot, même en modifiant ses
termes, pour lui donner une forme un peu plus courtoise. Cette
adoptionest grave disent-ils, j'expose la sécurité des chirurgiens,
je mets en jeu leur responsabilité, j'ai l'air de critiquer ceux
qui ont eu des catastrophes et ceux qui en auront dans l'avenir.
Jerisque,enparlantainsi,defaireabandonnerl'anesthésie,cequi
en effet serait un grand malheur. Je comprendrais peut être le
mécontentementde mes collègues si j'avais inventé et produitt
le premier l'aphorisme en question. Mais il a été promulgué
en 1851; il a été à cette époque imprimé partout; il a été dis-
cuté dans les sociétés savantes et dans la presse, en France,
à l'étranger, tl a depuis ce temps, été maintes fois reproduit.
Dernièrementencore, le 14 décembre 1881, M. Lucas Champion-
nière déclarait l'adopter sans restriction, ni dans le fond ni dans
la forme eton n'apas protesté. Je n'ai fait,en somme, qu'utiliser



un document qui est depuis longtempsdans la science. Pourquoi
donc aujourd'huice concert de protestations? Je n'y comprends
absolument rien? Mes contradicteurs ne savent donc pas que
leurs objections à l'aphorisme se sont déjà produites en 1851,

que Sédillot y a parfaitement répondu, et que le temps a com-
plété la réponse. Huguier disait aussi à la Société de chirur-
gie, et M. A. Forget disait dans la presse: mais c'est très
grave de dire que )e chloroforme bien administré ne tue
jamais; vous exposez vos confrères; on les citera devantles tri-
bunaux, on les condamnera. Et Sédillot répondait: dans notre
société française on ne poursuit pas et surtout on ne condamne
pas l'homme de l'art qui agit honorablement dans l'exercice
de sa profession,avec les lumières de sa science et de sa cons-
cience on respecte et on absout les hommes dont la vie est
un dévouement perpétuel à la science et à l'humanité; et il
terminait en disant cette épée de Damoclès que vous croyez
suspendue sur la tête des chirurgiens, elle ne tombera jamais,
nul ne sera assez osé pour en couper le fil, et il serait fâcheux
que cette menace imaginaire vous empêchât d'ouvrir les yeux
a ta vérité. Je ne saurais mieux dire, si ce n'est que le temps a
complété la réponse. Il a pu se trouver, à l'occasion d'un acci-
dent de chloroforme comme à l'occasion d'un autre accident
obstétrical ou chirurgical quelque famille intolérante qui ait
poursuivi; mais la conclusion n'a jamais été une condamna-
tion. Il en sera de même dans l'avenir, et vous surtout ici, vous
n'avez rienàcraindreparce que, plus que tous autres, vous êtes
protégés par ce qu'il y a de plus complet et de plusincontesléen
matière d'honorabilité, de science et de dévouement. Cessez
donc de nous exposer ces craintes exagérées, elles n'ont rien
devrai et de juste. Quelqu'un d'ailleurs a-t-il songé a vous criti-
quer, et surtout àvous accuser? Est-ce que j'ai fait une enquête
sur les faits malheureux qui ont pu se produire? est-ce que
j'ai fait la moindre allusion au passé? est-ce que ma commu-
nication, qui est toute scientifique, ne fait pas surtout un appel
à l'avenir? L'aphorisme de Sédillot, dans sa bouche comme
dans la mienne, n'est nullement accusateur, pris dans ce qu'il

a de grand et d'utile, il est tutélaire au contraire; car il fait
savoir aux jeunes chirurgiens qu'il ne faut pas désespérer, et



qu'il faut chercher jusqu'à ce qu'on l'ait atteinte, la sécurité
dont il indique l'existence. Vous ne me croirez pas, vous mes
chers collègues, si, fatalistes endurcis, vous ne voulez pas y
regarder. Aussi ce n'est plus à vous que je m'adresse; c'est
aux nouvelles générations qui nous poussent, et je leur dis:
Jeunes gens, toutes les fois que vous aurez des malades à
endormir, rappelez-vous l'aphorisme de Sédittot. Supposez
toujours que vous êtes en présence d'un sujet à susceptibilité
très grande au chloroforme, et donnez l'anesthésie avec la
pensée que vous le sauverez si vous la dirigez bien. Je vous
donne un procédé il y en a et il y en aura peut-être d'autres.
Cherchez le meilleur, employez-le avec confiance et prudence,
et quand au bout d'un certain temps, l'expérience aura con-
firmé mes prévisions, que ce soit dans dix, dans vingt, dans
trente ans, peu importe, venez ici, montez à cette tribune et
dites à nos successeurs: nous avons aujourd'hui le moyen
de donner l'anesthésie sans risquer de donner la mort; et pro-
clamez bien haut que Sédittot était dans le vrai et qu'il a bien
mérite de la science lorsqu'il a publié cet aphorisme inof-
fensif qui a été si mal compris dans la discussion de 1882
(Applaudissements).

M. LE PitEStDENT: La parole est à M. Jules Guérin.

M. JULES GuÉRfN: J'étais inscrit après M. Depaul; ce que
j'avais à dire se rapporte surtout à une démonstration dont je
n'ai pas apporté les éléments, en raison du comité secret qui
doit terminer la séance d'aujourd'hui. Je demande donc à
l'Académie de vouloir bien remettre mon intervention dans
Cette discussion à mardi prochain.

M. TiiLAnx Je ne prendrais pas la parole en ce moment, si
je ne pensais qu'il est du devoir de chaque chirurgien, surtout
de ceux qui ont une grande pratique de l'anesthésie chirurgi-
cale, de venir donner son opinion dans l'importante discussion
actuellement pendante devant l'Académie. Depuis vingt ans je
donne le chloroforme dans les circonstances les plus diverses,

comme la plupart de mes confrères d'ailleurs, sur toute
espèce de malade, dans toutes les opérations, ausei bien dans



celiez qui intéressent ta face, les maxillaires, la tangue cas
dans lesquels j'anesthésie est réputée difficile – que dans
celles qui intéressent toute autre région. Eh bien! pendant ce
long espace de temps, je n'ai jamais eu d'accident; je puis
donc dire que le moyen que j'emploie habituellementest bon

aussi est-ce de ce moyen que je crois devoir entretenir
l'Académie.

Tout d'abord je tiens a déclarer que dans l'administration
du chloroforme, si l'on veut éviter les accidents, les intermit-
tences sont nécessaires, mais à la condition qu'elles soient
réglées d'après l'idiosyncrasie du sujet; je partage donc tout à

fait l'opinion de M. Gosselin à ce sujet. Est-ce à dire qu'il soit
indispensable de pratiquer les intermittences, exactement
comme le propose M. Gosselin? Je n'ose pas l'affirmer, et cela
d'autant plus que je ne crois pas que cela soit possible dans la
pratique; car, en admettant que le chirurgien puisse suivre
exactement la règle indiquée, il sera bien rare qu'il en soit
de même de l'aide qui lui succède au moment de l'opération.

Il est encore une autre objection a faire à cette technique;
c'est qu'il arrive souvent que les malades s'endorment dès les
premières inspirations, il y a huit jours, j'ai endormi une femme

pour lui faire l'opération si douloureuse de la fissure à l'anus;
à la deuxième inspiration, elle était endormie. Dans ce cas, il
est certain que si on était allé plus loin, si on avait suivi exac-
tement la méthode préconisée par M. Gosselin, la malade serait
morte. Je crois donc, je le répète, qu'il faut avant tout, dans
cette question des intermittences, avoir en vue l'idiosyncrasie
particulière des sujets.

M. Gosselin a affirmé, entre autres choses, que la mort dé-
pend le plus souvent du mode d'administration du chloro-
forme. C'est là un point délicat à discuter, mais je dois dire

que, pour ma part, je suis absolument de cet avis. Je ne veux
pas dire que tous les cas de mort tiennent absolument à l'ad-
ministration du chloroforme; il faudrait être bien osé pour
l'affirmer, mais je crois que pour la plus grande partie ces
accidents tiennent au mode d'administration et que le chirur-
gien se mettra autant qu'il est possible à l'abri des accidents
en employant une bonne méthode.



La meilleure preuve que le mode d'administration du chlo-
roforme n'est pas toujours la cause de la mort, ce sont ces
mortsquiarrivent au début d'uneopération, sans chloroforme,
et qui auraient certainement été attribuées à l'anesthésique,
s'il avait été employé. En veut-on un exemple? Il y a deux ou
trois ans, j'ai opéré aux Frères-Saint-Jean-de-Dieuun homme
atteint d'un lipome de la joue, lipome rentrant dans la caté-
gorie de ces lipomes buccaux, si bien décrits par Dolbeau et
qui s'énucléent avec la plus grande facilité par une simple inci-
sion pratiquée sur la muqueuse buccale. A peine mon incision
était-elle faite, que mon malade s'affaissa sursa chaise et mou-
rut. Le chloroforme n'avait pas été employé s'il en avait été
autrement, on n'aurait pas manqué de t'incriminer.

J'ai dit tout a l'heure que je n'avais pas en d'accidents, mais

comme tout le monde, j'ai eu des alertes et j'ai dû. plusieurs
fois suspendre le chloroforme pour éditer un accident. Eh bien)
j'ai le sentiment profond que toutes les fois qu'il m'est arrivé
une alerte, elle tenait à une faute commise, faute que je pou-
vais reconnaitre le plus souvent et que je n'ai jamais manque
en ce cas de signaler à mes élevés, Il importe donc avant tout
de soigner l'administration du chloroforme.

Quel est le meilleur mode de pratiquer l'anesthésie? A

mon avis, c'est la compresse. M. Rochard a vanté te carnet
de la marine; je ne le Marne pas, c'est là un bon moyen;
mais en principe je te repousse cependant, à l'égal de toute
espèce d'appareils. La compresse est plus simple, on la trouve
partout; avec elle, il est vrai, ainsi que l'a fait remarquer
M. Rochard, il faut une attention tout particulièrement sou-
tenue et constante; mais c'est là bien plutôt un avantage
qu'un inconvénient; il n'est pas mauvais que la personne qui
donne le chloroforme fasse toujours attention à son malade.

Voici en quelques mots quelle est ma manière de procéder
je prends une compresse, autant que possible épaisse, un
peu usée, u mailles larges de façon B permettre à l'air de cir-
culer et je l'imbibe de chloroforme, sans chercher à graduer
la quantité que je verse, cela me paraissant peu important,
puisque la quantité varie d'un individu à l'autre. Ainsi hier,
j'ai dû en employer 300 grammes pour arriver à l'anesthésie



chez un alcoolique. U faut, pour savoir la quantité à adminis-
trer, s'en rapporter aux effets produits, surveiller la respiration.

M.RlcoRD:EHecœur.

M. TiLLMX: Dans la pratique, en effet, le plus souvent le
chirurgien surveille l'administration au début, mais quand il
faut pratiquer l'opération, il abandonne à un aide le soin de
continuer l'anestbésie. Dans nos services hopistaliers, nous
changeons nos élèves au premier janvier de chaque année; il

en résulteque nos aides n'ont pas, surtoutau commencementde

l'année, une grande habitude de cette pratique et d'autre part
qu'ils désirent souvent, sans trop en saisir les conséquences,
regarder l'opération pendant qu'ils continuent à tenir la com-
presse ou le cornet. Il est cependant d'une telle importnce
que l'aide surveilleassidûment i'anesthésie,quej'oseraispresquee
demander, si c'était possible, qu'un écran soit placé entre
l'aide et le champ opératoire. Ce qu'il importe par dessus tout,
c'est que l'aide qui donne le chloroforme ne s'occupe que de
celà; je suis convaincu que cette négligence a souvent été la

cause des accidents observés.
J'attache également une grande importance et je ne

saurais trop insister, car cela me rend chaque jour de grands
services, – a faire causer le malade pendant qu'il s'endort.
Aussi suis-je bien plus inquiet lorsque j'ai affaire à un sourd

que lorsque j'ai affaire à quelqu'un qui m'entend. En effet,
lorsqu'on interroge le malade, on peut suivre peu à peu
l'action del'anesthésique sur les centres nerveux. Ses réponses
se modifient graduellement; sa voix change; il hésite dans

ses paroles; il répond vaguement, puis, enfin, il ne répond
plus du tout, suivant que l'agent atteint les lobes antérieurs,
les couches optiques, le bulbe. Sans doute, les renseigne-
ments ainsi obtenus n'ont pas une valeur absolue, mais ils

sont suffisants pour la pratique. Quand on voit que le chlo-
roforme arrive au bulbe, il faut s'arrêter. Je me sers donc
beaucoup de la parole et de l'interrogation du malade.

Pour résumer mon opinion en quelques mots, je dirai

Il faut faire des intermittences basées sur l'état de résistance



du sujet, intermittences qui ne peuvent pas être absolument
précisées en général.

La mort par le chloroforme est presque toujours le résultat
d'une mauvaiseadministration.

Pour l'administrer, on doit se servir d'une compresse et
recommander expressément à l'aide de ne pas s'occuper de
l'acte opératoire.

Il faut enfin suivre attentivement les progrès de l'anes-
thésie sur les centres nerveux, et pour cela se guider sur
l'interrogation du malade, sur sa parole.

M. GOSSELIN Je demande la permission d'adresser à M. fil-
laux simplement une question. J'ai eu l'avantage et le plaisir
de le voir donner plusieurs fois le chloroforme, et j'ai remar-
qué avec une grande satisfaction j'aime à croire qu'elle est
encore méritée que, s'il ne retirait pas complètement la

compresse lorsqu'il avait besoin de remettre du chloroforme,
il plaçait du moins chaque fois sa main derrièrecette compresse,
devant le nez et la bouche du patient, de sorte qu'avant d'avoir
chargé la compresse d'une nouvelle quantité de chloroforme,
le patient avait eu le temps de faire deux, trois, quatre
inspirations d'air pur. C'est là un procédé d'intermittences
qui me parait excellent.

M. TiLLAUx J'emploie en effet toujours cette manière de
faire.

M. GossEMN Vous ne l'aviez pas dit; il importe cependant
de faire connaître ce détail.

M. TiLLAox Je ne l'avais pas dit, voulant abréger.

M. GosSELM Mais cela est très important.

M. TtLLAux Je fais verser le chloroforme sur la compresse
et non dessous, en ayant soin de protéger la figure de mon
malade avec la main, puis je retourne la compresse. Pendant
ce temps, il passe une certaine quantité d'air pur dans les voies
respiratoires du malade.



C<MMntnn!c«t!<m

~fcAffcÂei sur la production de l'oxychlorure de carbone dans
le chloroforme

ParM.J.RMttAULD(d).

L'oxychlorure do carbone (gaz eA~fft~ea~oM~ae, phos-
gène, etc.) résultant de la décomposition du chloroforme
exposé à l'air et à la radiation lumineuse est incontestable-
ment le composé le plus dangereux qui puisse souiller cet
anesthésique.

Atant d'étudier ses propriétés physiologiquesou mieux toxi.
ques, nous avons trouvé intéressant, M. E. Roux et moi, de
préciser les conditions de sa genèse dans le chloroforme; sujet

sur lequel règnent des opinions inconciliables. L'altération du
chtoroforme ne pourra être évitée que lorsqu'on aura
déterminé ses véritables causes.

La série de ces recherches devant avoir une longue durée,

nous prenons date pour quelques expériences préliminaires
dans lesquelles nous avons substitué à l'action lente de la lu-
mière l'influence plus rapide de l'électricité et de l'ozone.
Voici nos premiers résultats

i* L'étincelle d'une bobine de Ruhmkorff jaillissant dans un
mélange de vapeur de chloroforme et d'air atmosphérique
donne immédiatement naissance à une grande proportion
d'oxychlorure de carbone

2° Lorsque dans un appareil à effluve on fait circuler lente-
ment de l'air saturé de vapeur chloroformique, le chloroforme
est détruit et fournit un produit gazeux presque exclusive-

ment constitué par du phosgène reconnaissable à son odeur
suffocante intolérable et à sa transformation en carbonate et
chlorure de baryum, au contact de l'hydrate de baryte
dissous;

3' Dans un récipient contenant une ampoule de verre mince
pleine de chloroforme et fermée à la lampe, on fait le vide,

(<)Cett<! communication est faite éealement au nom de M.E.Roux.



puis on introduit de l'air ozonisé par l'effluve. Dès qu'on
rompt l'ampoule, la vapeur de chloroforme, au contact de l'air
ozonisé, se métamorphose en oxychlorure de carbone facileà
caractériser par les moyens précités

41 En présence de l'oxygène de l'air, le chloroformese trans-
forme donc en oxychlorure de carbone par le passage de
l'étincelle et de l'effluve. De plus, la production de phosgène
est indépendante des phénomènes thermiques et électriques
des deux premières expériences, puisqu'elle a lieu au simple
contact de la vapeur de chloroforme et de l'air ozonisé

5° Si dans un appareil à effluve on dirige un courant d'azote
entièrement privé d'oxygène et mélangé à de la vapeur de
chloroforme, ce dernier se décompose. Mce à l'absence
d'oxygène, aucune trace d'oxychlorure de carbone ne prend
naissance. On constate la formation de l'aoide ehlorhydrique
et de produits aromatiques remarquables par leur odeur in-
tense et persistante qui rappelle au plus haut point celle de
plusieurs huiles essentielles (1).

Nous nous proposons d'exposer ultérieurement la suite de

ces expériences et d'appeler l'attention de l'Académie sur les
déductions théoriques et pratiques qu'elles nous sembleront
comporter.

A quatre heures vingt-cinq minutes, l'Académie se forme
en comité secret pour entendre la lecture du rapport de
M. FOURNIER sur les titres des candidats à la place déclarée

vacante dans la section de pathologie médicale.

A cinq heures dix minutes, la séance est levée.

(i) Depuis [tous avons pu ideutijier ces composés odorants avec le trichlo-

rure de carbone C~Cl~ ou C~Cr~ Sesgut'c/t/orMrc.

Le Secrétaire perpe<M~

LE~!ieMr-TCtn<,C.MtSSOH. J.BÉCLARD.



SEANCE DU 28 MARS 1882

PRÉSIDENCE DE M. GAVARRET.

NOMMAtRE. Co~-Mponf~tce manuscrite Société d'agriculture de Melun,
Expériences sur la pérrPneurnonie contagieuse; M. Allaire, Eaux minérales;
M. Bernard, Reuaccivaatéoras;Prix Saànt-Paul.-l'réseulationsd'ouurages
mavxuscrits et imprimés M. Eustache, Ouarioiomie; M. Jablonski, Epà-
d~m~; M. Ralfe, Conditions pathologiques de l'urine sous l'inlluence de
la digestion; M. Wilkinson, ~M~e~ entre Pasteur~n~er; M. Pigeon,
Maladies du bétail; P~oyra~me; M. Société de Londres pour l'aboli-
tion de la vaccination Programme; M. Dujardin-Beaumetz, Dictionvaaire
de thérapeutéque. Election d'un membre titulaire dans la section <le

pathologie médicale: M. Bucquoyestétu.–C'om~MFï:'M~~M. Béchamp,
Màcrozynaas des glandes atorraucales el leur pouvoir diyeati/ discussion
MM. Armand Gautier, Béchamp. Reprise de la discussion sur le chloro-
jor>ne et la chloroformisation Alli. Bonnafont, Vulpian, Jules Guérin.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL communique les pièces de la
correspondance.

Correspondanee manuscrite

1. M. le baron de la Itochette, président, et M. le docteur
Bancel, secrétaire général de la Société d'agriculture de Melun,
communiquent à l'Académie une lettre circulaire qu'ils ont
adressée aux autres Sociétés agricoles de cette région, afin
de discuter et d'arrêter les bases d'un programme d'expé-
riences sur la péripneumonie contagieuse des bêtes à cornes,
suivant un projet approuvé par MM. Pasteur et Bouley.



sine soluble, mais qui diffère de la précédente en ce qu'elle
ne peut être fixée sur la matière de la soie. Elle en diffère

encore par une série d'autres propriétés que je me propose de
faire connaître plus tard.

Pour le moment il reste démontré par ces observations,qu'ilil
existe dans la pepsine brute trois ferments digesteurs dénués
de toute vitalité et de toute organisation un ferment insoluble
et deux solubles.

Je me propose d'appliqner ces nouvelles méthodes de
recherche et d'extraction des ferments à l'état de pureté aux
diverses liqueurs d'origine organique. C'est une voie qui sera,
je le crois, d'une grande fécondilé, car les ferments solubles
sont, dans ma pensée, les agents directs du fonctionnement
chimique intime des tissus.

M. Béchamp Je n'ai qu'un mot à répondre aux observations
de M. Gautier, c'est que la communication que je viens d'avoir
l'honneur de taire sur les microzyrnas gastriques, est la consé-
quence de travaux et d'expériences dont le point de départ
remonte à plus de vingt ans. Les microzymas ne sont pas des
produits accidentels, ils sont le foud même des cellules et des

glandes gastriques, comme de toute l'organisation.
Relativement à la solubilité de la pepsine, je n'ai pas dit

qu'elle était insoluble, mais qu'elle est le produit de l'activité
des microzymas qui sont insolubles.

Reprise de la discussion

sur
le chloroforme et la chloroforaiisation (1).

M. Bonnafoht (2) Ne pouvant, pour cause d'absence, me

(1) Voy. pages 108, 175, 192, 242 et 273.
(2) Cette note a été lue par M. Rergeron; celai-ci a présenté, en même

temps, au nom du même auteur, uue note imprimée portant le titre suivant
Extraction d'un calcul pesant 27 grammes et situé dans la région bulbo~
jnembrano-prostutiquede Furèt/ire.



rendre à l'Académie, j'ai l'honneur de vous envoyer une note
qui peut trouver sa place dans la discussion qui a lieu sur
l'administration du chloroforme. L'incident que je signale té-
moigne combien son emploi exige et exigera toujours de la
circonspection, de la part de l'opérateur.

Étant chirurgien en chef des salles militaires de l'hôpital
d'Arras en 1850, j'avais deux opérations importantes à prati-
quer l'une, l'extraction d'un calcul vésical fortement engagé
dans le canal de l'urèthre; l'autre, une amputation de l'avant-
bras. Selon les usages confraternels établis, j'avais prévenu

pour y assister et me seconder, les médecins traitant et les
élèves; et, en premier lieu le chirurgien en chef civil, le pro-
fesseur Lestoquoy. C'était en 1851, époque où l'éther était en
pleine faveur, le chloroforme ne venant que de paraître à l'ho-
rizon. Bien que l'éther m'eût constamment réussi jusqu'alors,
et ayant déjà essayé une fois avec succès le chloroforme, je dé-
sirai l'employer pour les'cas qui se présenteraientet en rendre
témoins les élèves très désireux aussi d'en constater les effets.

Le lendemain, tout étant prêt, je commençai parl'o pération de
la taille sur un soldat du 9™" léger, âgé de vingt-trois ans, d'une
bonne constitution. Le chloroforme fournipar le pharmacien de
l'hospice, fut administré, selon les règles prescrites, avec une
compsesse iml:ibée tenue à quelques centimètres du nez. L'ac-
tion en fut très lente, il ne fallut pas moins de huit à dix mi-
nutes pour obtenir l'anesthésie. Cette lenteur mefaisait presque
regretter I'éther. L'anesthésie obtenue, l'opération se fit sans
incident et avec un plein succès.

Tout étant prêt pourla seconde opération, le soldat du même
âge et de la même contitution que le premier fut soumis àl'ac-
tion du même chloroforme et administré par le même aide, le

docteur Dieu, en suivant les mêmes règles et tenant la com-
presse à égale distance du nez. Mais à peine le malade eut-il fait
deux ou trois aspirations, que les yeux se renversèrent, la face
pâlit et le pouls cessa de battre; je fus et nous fûmes si étonnés
et si émus d'un effet si prompt et si fâcheux obtenu par le même
chloroforme sur deux individus de même âge et d'une constitu-
tion égale, qu'il me sembla voir, entre les deux résultats si diffé-
rents, un abîme qui engageait trop ma responsabilité et dans



lequel je ne voulus pas exposer mes opérés à tomber. Sous
l'influence de l'émotion bien justifiée que je venais d'éprouver,
car l'asphyxie avait été imminente, je pris le flacon de chloro-
forme et je le jetai par la fenêtre, me promettant de ne plus
l'employer. Le lendemain, je fis l'amputation en employant
l'éther avec le même succès que j'ai obtenu plus tard aux hôpi-
taux du Gros-Caillou, des Invalides et du Roule.

Depuis, d'immenses progrès se sont accomplis qui plaident en
faveur du chlorolorme, et nos célébrités chirurgicales ont
acquis une précision dans le mode d'emploi, qui tient presque
du prodige. Mais, quelle que soit l'habileté de l'opérateur,
il y aura toujours entre la qualité et l'action du chloroforme,
d'une part, et l'idiosyncrasie de l'opéré, un inconnu qui plaide
en faveur des indications si sages et si prudentes formulées par
le professeur Gosselin.

M. Vdlpian J'ai presque à m'excuser, Messieurs, de prendre
la parole à propos de la discussion actuellement pendante
devant l'Académie sur l'anesthésie chloroformique; mais je ne
vous retiendrai pas longtemps. Permettez-moiseulement d'ex-
pliquer, aussi succinctement que possible, les expériences aux-
quelles on a faitallusion dans les dernières séances, expériences
qui démontrent que les animaux, lorsqu'ils sont soumis aux
inhalations du chloroforme, sont dans un état de danger
imminent plus ou moins prononcé.

Il me faut rappeler tout d'abord, ainsi que bien d'autres
l'ont d'ailleurs fait remarquer, que les accidents dus au chlo-
roforme peuvent se produire à trois époques principales de son
administration: Il au début de la cliloroformisation, dès les
premières inspirations; 2° pendant la chlorofnrmisation; 3° ait
cours de l'opération faite sur l'individu chlorolbrmisé. J'ajoute
que l'on a observé aussi, mais très exceptionnellement, des
accidents graves, la mort même, une fois l'opération terminée,
dans les heures ou même les jours qui suivent. Mais je ne
m'occuperai pas en ce moment des accidents survenus dans ce
dernier cas, car le mécanisme de la mort diffère alors totale-
ment de ce qu'il est dans les conditions précédentes.

11 est certain que chez les animaux, comme chez l'homme,



on peut constater dès ies premières inspirations des vapeurs
de chloroforme, des accidents graves ou même mortels, par
arrêt de la respiration, accidents qui s'expliquent très simple-
ment par les enseignements de l'expérimentation. On sait en
effet, depuis les expériences de Rosenthal, que chez l'animal
sain, lorsqu'on électrise, que l'on pince, que l'on excite en un
mot par un moyen quelconque, le bout céphaliquc des nerfs
laryngés supérieurs, on observe un arrêt plus ou moins pro-
longé de la respiration. Les chirurgiens ont invoqué le spasme
de la glotte pour expliquer les accidents du début de la chlo-
rolormisition. II se peut qu'il en soit ainsi parfois chez
'homme; mais cela doit être relativement rare et, suivant
toute probabilité, la mort, lorsqu'elle a lieu dans ce moment,
est due au mécanisme qui la produit chez quelques animaux,
dans cette même période de la chloroformisation. La mort
survient alors par un arrêt de la respiration dû à l'influence
inhibitoire que l'excitation des extrémités périphériques des
nerfs laryngés supérieurs exerce sur l'activité du centre respi-
ratoire. Ces extrémités nerveuses sont irritées dans la mu-
queuse du larynx par les vapeurs du chloroforme. Le même
effet se manifeste lorsqu'on excite tout autre des nerfs qui
animent les parties supérieures des voies respiratoires; lors-
qu'on badigeonne, par exempte, l'intérieur des narines à
l'aide d'un pinceau imbibé de chloroforme. Cette suspension
du fonctionnement du centre respiratoire bulhaire est le plus

s-ouvent momentanée, et tout rentre bientôt dans l'ordre, mais
elle peut être persistante, et l'animal meurt.

Des accidents, ai-je dit, peuvent se produire pendant le cours
de la chloroformisation.

Nous en observions très souvent autrefois lorsque nous nous
servions du chloroforme pour anesthésier les animaux avant
de les opérer. Aujourd'hui, nous faisous usage, dans un gr.ind
nombre de cas, des injections intra-veineuses de chloral hy-
draté. Cependant, pour certaines expériences, nous n'avons

pas besoin d'aneslhésies de longues durée et nous recourons
aux vapeurs de chloroforme ou d'éther sulfurique. Et à ce
propos, permettez-moi de vous dire que si l'on a pu agiter, à

diverses époques, la question de la supériorité de l'un ou icc



1 1-l'autre de ces agents pour la pratiqua chirurgicale, cette ques-
tion est tranchée depuis longtemps en ce qui concerne la phy-
siologie expérimentale. Dans les laboratoires, on du moins
dans beaucoup d'entre eux, on a renoncé presque complète-
ment à l'emploi du chloroforme et l'on se sert presque exclu-
sivi-ment,pour les anesthésies passagères, de l'éther sulfurique.
Avec l'éther, l'anesthésie est un peu plus lente à se produire;
mais il est plus facile d'en graduer l'action et de s'arrêter à

temps. Il n'est pas rare, au contraire, lorsque l'on engourdit
un mammifère (lapin, chat, chien) avec le chloroforme, que
les accidents surviennent d'une manière inopinée, foudroyante.
C'est ainsi qu'il ne m'est presque jamais arrivé de faire une
chloroformisation sur un animal sans avoir deux ou trois
alertes plus ou moins graves. 11 n'est pas rare même que la

mort ait lieu dans ces circonstances.
Les accidents au cours de l'anesthésie, lorsqu'ils se produi-

sent chez les animaux, se présentent sous deux formes: 1° par
arrêt du cœur ou syncope cardiaque; 2° par arrêt de la respi-
ration ou syncope respiratoire. L'animal dans ce dernier cas
cesse de respirer alors que le cœur continue à battre. Pour
comprendre le mécanisme par lequel se produisent ces acci-
dents, il convient de se faire une idée nette sur la manière
dont les substances anesthésiantes agissent sur les centres
nerveux. Il ne faut pas ee représenter le bulbe rachidien

comme un organe qui aurait le privilège de se soustraire
pendant un temps plus ou moins long à l'influence des va-
peurs anesthésiantes, par exemple à celles du chloroforme, et
croire que ces vapeurs atteindraient par une succession d'ac-
tions électives, le cerveau d'abord, puis le cervelet, la protu-
bérance, la moelle, et enfin le bulbe. Les choses ne se passent
pas ainsi le chloroforme, une fois entré dans le sang, pénètre
dans toutes les parties du corps; il agit sur tous les tissus, les
muscles, les nerfs, les glandes, et pour nous borner à ce qui
touche aux centres nerveux, il est clair qu'il se met en rapport
avec les éléments anatomiques du bulbe rachidien, ainsi
qu'avec ceux du cerveau, du cervelet, de la protubérance et
de la moelle. Mais ce qui distingue le centre respiratoire bul-
baire, c'est qu'il possède une résistanceconsidérable à l'action



du chloroforme; il surnage pendant un temps plus ou moins
long an milieu du naufrage des autres parties des centres
nerveux; il continue à fonctionner alors que toutes les autres
ont perdu leur excitabilité et leur réflectivité, et peut encore
mettre en jeu les centres d'activité des différents nerfs destinés
aux muscles inspirateurs et expirateurs.

Donc le centre respiratoire bulbaire possède une résistance
considérable à l'action du chloroforme, mais il est touché,
comme les autres centres nerveux; il n'est pas intact, et, dès
les premières inspirations du chloroforme, ses aptitudes fonc-
tionnelles sont sans doute déjà légèrement modifiées. La modi-
fication s'accentue au furet à mesure que se prononce de plus

en plus l'anesthésie. Lorsque celle-ci est complète, le centre
respiratoire bulbaire a certainement perdu une partie de son
énergie normale, de son élasticité fonctionnelle.

Voici comment onle prouve. Si, sur un chien non chlorofor-
misé, on met à nu le nerf pneumogastrique, et qu'après l'avoir
coupé, on excite à l'aide d'un fort courant d'induction son bout
céphalique, on sait depuis longtemps, depuis les expériences
de Traube (1847), que l'on détermine un arrêt de la respira-
tion pouvant durer une, deux minutes; puis, pendant qu'on con-
tinue la faradisation, la respiration reprend, comme si on ne
faisait rien à l'animal. Il faut, pour obtenir une nouvelle suspen-
sion des mouvements respiratoires, laisser reposer celui-ci,
cesserpendantquelquesinstantsl'électrisation,pour la reprendre
à nouveau.

Mais chez un chien plongé dans le sommeil anesthésique,
soit par le chloroforme, soit par les injections intra-veineuses
de chloral hydraté, il est loin d'en être de même. La fara-
disation du bout céphalique du pneumogastrique arrête alors
en général la respiration plus facilement que chez l'animal
non anesthésié, et il n'est pas rare, surtout chez les animaux
chloralisés, que les mouvementsrespiratoires, unefois arrêtés,
ne reprennent pas spontanément, même si l'on ne continue pas
la farudisation si l'on abandonne l'animal à lui-même, il
succombe à la syncope respiratoire ainsi produite. Il ressort
évidemment de cette différence des effets de la faradisation
des bouts supérieurs des nerfs vagues, pratiquée sur des ani-



maux non uneslhê'siês et sur des animaux anesthésiés, que,
chez ces derniers, le bulbe n'est pas intact, qu'il n'est pas dans
son état normal.

Reproduisons maintenant cette expérience sur le bout péri-
phérique du pneumogastrique chez un animal non anesthé-
sié, – les frères Weber l'ont montré en 1845, on produit
ainsi l'arrêt du cœur eu diastole et si l'on continue la fiiradi-
sation, au bout d'une demi-minute ou d'une minute le cœur
se remet à battre, et il faut suspendre l'électrisatiou pendm t
quelques instants, si l'on veut provoquer, à t'aide du même
moyen, un nouvel arrêt des battements du cœur. Sur uti
animal chloralisé, l'électrisation arrête également les mouve-
ments du cœur, plus facilement même que sur l'animal 1100
ancsthésié; mais il arrive, si la chloralisation est profonde, ;*f»e
le cœur ne reprend pas ses mouvements; il est paralysé d'une
façon définitive l'animal est mort par syncope cardiaque.
Il en serait bien certainement de même chez un chien très
profondément chloroformisé.

Ainsi, non seulement le chloroforme agirait sur les cellules
du centre respiratoire pour les paralyser, mais il agirait éga-
lement sur les cellules des ganglions sympathiques, moteurs
du cœur. S'il en est bien ainsi, ces ganglions, dont l'énergie
fonctionnelle est affaiblie parl'action du chloroforme, ne pour-
ront plus recouvrer leursaptitudesphysiologiques,alors qu'elles
auront été paralysées sous l'influence inhibitoire de la faradi-
sation des nerfs vagues. Il en sera de même dans tous les cas
où une syncope cardiaque se produira chez un animal profon-
dément engourdi par le chloral hydraté ou uneautre substance
anesthésiante.

Cela démontre avec évidence que, dans la chloroformisation,
les centres respiratoire et cardiaque ne sont pas dans leur état
normal. Qu'arrive-t-il dans les cas de chloroformisation mal-
heureuse? Il arrive que le bulbe rachidien, que les ganglions
cardiaques, déjà atteints dès le début par l'influence du chlo-
roforme, achèvent de se paralyser par la continuation de l'in-
fluence toxique d« l'agent anesthésique, et que la goutte d'e;iu,

comme on dit, faisant déborder le vase, la mort se produit
soit par arrêt de la respiration, soit par arrêt du cœur.



Pour ce dernier organe, il faut peut-être aussi faire entrer en
ligue de compte, dans les cas de chloroformisation profonde,
un certain degré de modificationdu myocarde lui-même.

Ces accidents sont incontestables; on les observe chez tous
les animaux, mais plus souvent sur certains animaux que
sur d'autres, par exemple sur certaines races de chiens, tels
que les chiens de chasse ou autres, plus sensibles à l'action
du chloroforme; cette influence est plus marquée encore sur
les jeunes chiens, ainsi que sur les femelles, qui sont plus
impressionnablesque les mâles.

J'arrive maintenant aux accidents produits après la chloro-
formisatiou, pendant qu'on pratique l'opération on les observe
aussi très fréquemment chez les animaux. Récemment, pen-
dant une leçon que je faisais à la Faculté, je voulais faire
une expérience sur le nerf sciatique d'un chien. L'animal
était fortement chloralisé mais il respirait d'une façon nor-
male et son cœur battait régulièrement. Invité par moi à

mettre l'un des nerfs sciatiques à nu, mon aide fit une incision
de la peau de la cuisse et, à peine c 'le incision était-elle faite

que la respiration s'arrêtait brusquement. Le cœur continuait
à battre. Il fallut faire la respiration artificielle, par des pres-
sions méthodiques du thorax, pendant huit minutes, pour
faire reparaître la respiration spontanée. Je cite cet exemple
parce qu'il est tout récent. Mais que de fois n'ai-je pas vu des
accidents de ce genre se produire dans les mêmes circons-
tances Et ces accidents ne se terminent pas toujours aussi
heureusement. Parfois, la mort en est la suite, quels que
soient les efforts que l'on fasse pour ranimer la respiration.
Dans quelques cas, d'ailleurs, ce n'est pas !a syncope respira-
toire qui survient; c'est la syncope cardiaque.

On peut, chez des animaux chloralisés ou chloroformisés,
provoquer ces accidents assez facilement par l'excitation vive
du bout central du nerf sciatique coupé. J'ai répété cette
expérience ces jours-ci, sur deux chiens soumis à la chlorofor-
misation. Ils étaient l'un et l'autre profondément anesthésiés.
C'est lit une des conditions du succès de l'expérience, car si
l'aueslhésie n'est pas très complète, les animaux s'agitent,
souffrent évidemment, et leur respiration, loin de s'arrêter,



s'accélère. Si l'animal (chien) est tout à fait anesthésié, on
peut voir, en faradisant le bout central d'un des nerfs scia-
tiques, avec un courant d'intensité modérée, le nombre des
mouvements respiratoires diminuer. Avec un courant très fort,
on obtiendra le résullat que j'ai observé chez les deux chiens
dont je parle l'arrêt immédiat et définitif, si l'on s'abstient
de tout traitement des mouvements respiratoires, le cœur
pouvant continuer à battre pendant plus d'une minute. Ces
résultats démontrent, pour le dire en passant, que, pendant
la chloroformisation, les fonctions de la moelle ne sont pas
suspendues, et qu'elle n'a pas perdu toute conductibilité,
puisque l'électrisation du bout central du nerf sciatique a été
transmise par la moelle au bulbe et a produit l'arrêt de la
respiration. L'accident a pour cause l'excitation de la moelle,
transmise au bulbe rachidien et déterminant la syncope res-
piratoire. Il se produit là une action d'arrêt sur le centre res-
piratoire, action rendue plus facile par l'état d'affaiblissement
fonctionnel où le chloroforme a mis ce centre. Nous avons
déjà expliqué pourquoi, dans de telles conditions la respira-
tion ne se rétablit pas spontanément.

Ces syncopes respiratoires ou cardiaques ont pour les ani-
maux les conséquences les plus graves, surtout les syncopes
cardiaques; c'est à peine si l'on parvient à sauver, malgré
l'énergie desmoyensemployés, et, en particulier par lafaradisa-
tion généralisée, un animal sur quarante, dans la syncope car-
diaque. La syncope respiratoire, beaucoup plus fréquente, est
infiniment moins grave. Lorsque l'on voit que l'animal cesse
derespirer, on peut, au moyen de la respirationartificielle, par-
venir à ranimer la fonction éteinte on la voit se rétablir au
bout de quatre ou cinq minutes; mais il est quelquefois néces-
saire de pratiquer la respiration artificielle pendant dix, quinze
minutes, avant de voir se manifester le moindre mouvement
indiquant le retour de la respiration. Chez un chien cbloralisé
dans mon laboratoire, j'ai vu, à la suite d'une syncope respi-
ratoire, la respiration spontanée ne se rétablir qu'après vingt-
deux minutes de respiration artificielle et de faradisation du
tronc de l'animal.

Ce qui ressort de ces expériences, c'est que, dans les cas de



syncope respiratoire, il faut chercher par tous les moyens à
obtenir le rétablissement de la fonction, pratiquer la respira-
tion artificielle sans relâche, et, dans certains cas, ne pas hési-
ter devant l'ouverture de la trachée, la respiration artificielle
employée avec persévérance étant le seul moyen efficace
d'empêcher la mort. Tout cela, messieurs, montre qu'au point
de vue expérimental comme pour les chirurgiens, la chloro-
formisation est loin d'être une opération exempte de dangers.
Je sais bien que, dans les laboratoires, on ne pratique pas la
chloroformisation avec toutes les précâVtions, tous les ména-
gements qu'y apportent les chirurgiens. Aussi les accidents
sont-ils infiniment rares chez les opérés, tandis qu'ils sont fré-
quents chez les animaux. Mais il me paraît incontestable,
malgré tout, que la chloroformisation, surtout si elle est pro
fonde, détermine une certaine imminence syncopale dans
ces conditions il ne faut pas grand chose pour que la syncope
complète se produise.

Je crois, en conséquence, que M. Gosselin a fait une œuvre
utile en appelant denouveau l'attention del'Académie surcette
grave question et en provoquant la recherche des meilleurs
moyens à employer pour administrer le chloroforme, sans
avoir à redouter les terribles accidents dont j'ai essayé d'indi-
quer le mécanisme physiologique.

M. JULES Goébin J'étais inscrit depuis la dernière séance

pour prendre la parole avant l'honorable membre qui vient
d'occuper la tribune. Quoiqu'il m'eût été agréable de conserver
mon tour, je n'ai qu'à me féliciterde la préférence qui lui a été
accordée; car, ainsi qu'on va le voir, l'argumentation de
M. Vulpian a rempli une partie du programme qui se trouve
formulé dans l'exposé que je vais soumettre à l'Académie.
Mais j'insiste pour faire remarquer que cet exposé est écrit, et
qu'il sera imprimé tel que je vais le lire.

La discussion à laquelle l'Académie vient d'assister sur l'ad-
ministration anesthésique du chloroforme, pourrait être con-
sidérée comme épuisée, s'il ne s'agissait que de connaître
l'opinion et la pratique des représentants les plus autorisés de



la chirurgie actuelle. Tous, en effet, nous ont apporté le
résultat de leurs études et de leur expérience personnelle; et
il n'y a rien d'exagéré à dire que nous. connaissons le dernier
mot de ce qui s'enseigne et se fait aujourd'hui, dans nos écoles,

et dans nos hôpitaux, à l'endroit de cette importanteméthode.
Mais l'Académie qui s'est occupée à plusieurs reprises, et

non sans éclat, du même sujet, doit-elle considérer, et le pu-
blic médical considérer avec elle, qu'il n'y a rien de plus à
dire, avant de clore ce dernier bilan des idées et des progrèss
qui se rapportent à l'jnesthésie chloroformique? Pour mon
compte, je ne le pense pas.

Ce n'est pas la première fois, comme je viens de le rappeler,
que l'Académie s'est occupée de cette question et ce n'est

pas la première fois non plus que je prends part aux débats
dont elle a été l'objet.

En 1848 et en 1857, deux importantes discussions ont mis

en lumière des vérilés et des pratiques jusqu'alors entièrement
inconnues. C'est à l'aide de ces progrès, auxquels ont concouru
tant de vaillants collègues qui n'existent plus que dans nos.
souvenirs, que j'espère justifier mes réserves.

Je n'exagérerai rien en rappelant que toutes les communica-
tions que l'Académie a entendues dans la discussion présente,
communications dont je suis loin d'ailleurs de méconnaître le
mérite et l'intérêt, n'ont été qu'une suite d'exposés de prati-
ques individuelles, rompant presque toujours avec les tradi-
tions antérieures, et ne s'inspirant que de la propre expérience
de leurs auteurs. Je n'ai pas besoin de justifier cette apprécia-
tion autrement que par vos souvenirs. J'ajouterai pourtant que,
dans cette diversité si grande d'opinions,chacun a naturellement t

considéré la sienne comme la meilleure.
Quoiqu'il eu soit, j'ai cru voir, dans cet individualisme, un

témoignage de l'absence de tout principe, et cette absence, si

ce n'estcette antipathie, s'est encore mieux accentuée par l'op-
position collective qui s'est faite à celui de nos collègues qui
venait proposer quelque chose de moins personnel.

Eh bien, à cette espèce d'anarchie théorique et pratique,
je crois qu'il est possible d'opposer quelques principes et
quelques règles, qui n'ont pas la prétention de mettre à néant



les apporta de chacun, mais de les réunir, de les concilier
méme, dans ce qu'ils offrent de conforme à une vue plus
générale des choses et à une expérience plus complète.

La première chose à considérer, ce sont les faits, c'est-à-
dire les accidents causés par le chloroforme. Or, ces accidents
me paraissent avoir été jusqu'ici l'objet d'une confusion et
d'une méprise qu'il importe de dissiper.

Lors de la discussion de 1848, on ne voulait pas absolument
reconnaître que les morts par le chloroforme fussent des
résultats de l'action toxique de cet agent. On prétendait n'y
voir que des effets de l'asphyxie, surajoutés – c'était l'expres-
sion aux effets du chloroforme. On allait même jusqu'à
dire que le chloroforme n'est pas dangereux par lui-même,
mais par l'asphyxie résultant d'une respiration entravée et
insuffisante. Il a fallu la seconde discussion, celle de 1857,

pour mettre fin à cette méprise, à cette erreur. Eh bien, ce
qui se passe aujourd'hui à l'égard des cas de mort causés par
le chloroforme mal administré, reproduit, sous une autre
forme, les méprises de 1848. Au lieu de voir, de reconnaître
que le plus grand nombre, je dirai volontiers la totalité des
accidents qui se répètent tous les jours, sont bien le résultat
des modes d'administration en usage, on se fait illusion, on
les met sur le compte d'une foule de particularités d'idiosyn-
crasie, d'âge, de sexe, de constitution, de maladies anciennes,
de prédispositions occultes, qui peuvent faire varier et même
accroître, dans quelques cas, l'action toxique du chloroforme,
mais qui sont à coup sûrd'excellentes ressources pour exoné-
rer l'impuissance ou l'imprévoyance de l'opérateur; je n'ai

pas besoin d'ajouter que ces prétextes, propres à entretenir
les illusions de la science, menacent de perpétuer les dangers
de la méthode. Cette déclaration n'est pas sans gravité, je le
reconnais, mais elle était nécessaire pour ouvrir les yeux sur
les faits qui la motivent; elle n'est d'ailleurs qu'un corollaire
d'une autre proposition contre laquelle tous nos collègues des
hôpitaux se soat insurgés, à savoir que le chloroforme bien
administré ne due jamais ce qui veut dire, sans doute,, que
tous les chloroformisés qui meurent, sont des victimes d'une
mauvaise administration du chloroforme. Eh bien, messieurs,



je m'associe non seulement à cette déclaration de MM.Sédillot
et Gosselin, mais je vais essayer d'apporter, en faveur du prin-
cipe proclamé par ces deux éminents collègues, de nouvelles
observations et de nouveaux moyens.

Pour bien se rendre compte de tous les effets possibles de
l'intoxication chloroformique,il faut non seulement les réunir,
les rapprocher et les enchaîner dans tous leurs modes, sièges,
et degrés possibles, mais il faut en outre les dégager des
explications physiologiques anticipées qui en ont dénaturé le

sens; en un mot, il faut les constater phénoménalemenf,
objectivement, et non les considérer subjectivement; et cela,
sous peine de les voir déclarer impossibles et étrangers à l'ac-
tion normale du chloroforme, parce qu'ils contredisent les
théories qu'on s'en fait, ou parce qu'on ne veut pas en garder
la responsabilité. Or, c'est cette action normale, générale,
mais multiforme de l'agent toxique qu'il faut bien connaître
c'est elle qu'il faut établir et déterminer, comme une pierre
de touche, comme un étalon propre à faire reconnaître tous
les cas particuliers observés et à observer chez l'homme, dans
leur diversité et leur complexité. Mais cette pierre de touche,
cet étalon, ne pouvaient être fournis que par l'expérimentation
préalable sur les animaux.

C'est ce que j'ai fait avec une grande persévérance, dès les
deux précédentes discussions et ce, avec le concours de mes
amis les docteurs Lebert, Tholozan et Marcel.

Je ne puis reproduire aujourd'hui toutes ces expériences,
je n'en retiendrai que cinq qui répondent spécialement au but
que je me propose dans ce travail.

Première expérience 2 grammes de chloroforme injectés
dans la veine saphène d'un chien de forte taille l'ont foudroyé
c'est-a-dire qu'il n'a fait que jeter un cri, et qu'il était mort.
Je ne puis mieux comparer cette instantanéité de la mort,
qu'à celle que provoque une goutte d'acide hydrocyanique.
Je me dispense à dessein, pour le moment, de toute interpré-
tation physiologique. Je reconnais même que ce mode d'em-
ploi du chloroforme sur le chien n'a rien de commun avec la
chloroformisation chez l'homme; mais je continue (1).

(I) t'rc expérience analogue avutl -éic faite par M. Cossclin.



Deuxième expérience Nous avons introduit la même quan-
tité de chloroforme, environ 2 grammes, dans les bron-
ches d'un chien de même taille: mort presque aussi rapide

que dans l'expérience précédente, mais accompagnée cette
fois, d'un violent spasme trachéal.

Troisième expérience J'ai appliqué sur les naseaux et la
gueule de plusieurs chiens et lapins, un disque de coton feutré
imprégné de 2 à 3 grammes de chloroforme tous sont morts
en quelques minutes; les uns avec des mouvements spasmo-
diques de strangulation, les autres, non moins rapidement,
mais après avoir été complètement anesthésiés.

Quatrième expérience Avec 3 à 4 grammes de chloroforme
imprégnant le même disque de coton feutré, mais placé à
1 ou 2 centimètres des naseaux et de la gueule, nous avons
produit, tantôt l'anesthésie complète suivie de réveil, tantôt
la mort après quatre à cinq minutes de chloroformisation.

Dans ces quatre premières expériences, nous avons cherché
à provoquer les effets du chloroforme introduit ou apppliqué
en nature, c'est-à-dire non divisé, non dilué par l'air, et
appliqué plus ou moins immédiatement, ou sur les surfaces
des voies respiratoires ou à de très faibles distances de leurs
orifices; applications sur la muqueuse bronchique, sur celle
du nez et de l'orifice buccal mais, je le répète, application
du chloroforme point ou à peine divisé par l'air.

Comme contre-épreuve, nous avons anesthésié bon nombre
de chiens et de lapins avec le même appareil mais le disque
portant le chloroforme à la distance de 4, 5 et 6 centimètres
de la gueule et des narines. Au préalable, nous avions main-
tenu pendant des heures des animaux pareils, la tête enfermée
dans le même sac, le disque imprégné d'une quantité d'eau
ordinaire égale à la quantité de chloroforme employée. Ces
animaux n'en ont rien éprouvé, si ce n'est un peu de gêne et
de contrariété au début, puis ils se sont tenus en repos.

Enfin nous avons injecté sous la peau, tantôt du ventre,
tantôt des cuisses, 4 à 5 grammes de chloroforme les ani-

maux sont restés parfaitement endormis et insensibles, surtout
dans le train postérieur. Ils ont pu supporter des heures en-
tières cet état, quatre à cinq heures et même plus. Et après ce



laps de temps, quelques-uns sont morts, et en quelque façon,
de toutes les parties, avant de cesser de respirer.

Cette expérience, instituée pour montrer l'action lente et
progressive du chloroforme divisé et appliqué loin des centres
nerveux et des voies pulmonaires et vasculaires, montre en
même temps le caractère général de son action sur certaines
parties isolées du système nerveux, la moelle, par exemple.
C'est aussi une voie nouvelle ouverte à la pratique de l'anes-
thésie voie moins dangereuse et parfois utile pour certaines
chloroformisations limitées c'est la chloroformisation sout-
cutonêe.

A un autre point de vue, nous avons examiné le sang d'ani-
maux qui avaient succombé à ces chloroformisations lentes,
nous l'avons rapproché du sang normal mis en contact avec
de très petites parties de chloroforme, quelques gouttes, et
nous avons constaté dans deux cas des altérations de diverse
nature des globules, altérations décrites dans mon premier
discours de 1848 (1).

Cette série d'expériences peut être considérée, si je ne me
trompe, comme un commencement, comme un spécimen de
formule comparative des accidents causés par le chloroforme
chez les animaux et l'homme. Je feiai remarquer h cet égard
qu'il ne faut pas, dans cette comparaison, s'arrêter à un ou
deux ordres d'accidents seulement, mais en réunir tous les
degrés, tous les modes, toutes les formes; et, en premier lieu,

ceux que l'on a coutume de caractériser sous le nom d'alertes.
Or, c'est surtout dans les alerles qu'on peut le mieux voir et
suivre les derniers degrés de l'inhalation toxique qui, lors-
qu'elle est continuée sans interruption, devient sûrement
mortelle.

Or, si nous rapprochons, de ces formes déjà connues
d'intoxications chloroformiques chez les animaux, les diverses
formes de cette même intoxication chez l'homme, nous y
trouvons la sidéra(ion, la forme syncopale, le spasme trachéal,
la forme asphyxique, l'empoisonnement lent ou tardi f, absolu-
ment comme chez les animaux; et, dans les deux ordres de

(1) Bulletin de l'Académie, 1848, p. 298,



faits, cette circonstance capitale de l'action du chloroforme
d'autant plus dangereuse et d'autant plus rapide, qu'elle
s'exerce plus immédiatement par du liquide en nature, non
divisé par l'air, non vaporisé.

Ce qui précède n'est qu'une sorte d'ébauche de la formule
qui devrait être exécutée et pour le réaliser en totalité, il
faudrait instituer un grand nombre d'expériences nouvelles
propres à faire voir toutes les diversions de l'intoxication
par les centres nerveux et les nerfs, par les organes respira-
toires, muscles bronches et poumons par les voies circula-
toires cœur et vaisseaux par la voie stomacale ou rectale
finalement, par la voie sous-cutanée et par la peau elle-même.
En ce qui concerne cette dernière voie, si je suis bien informé,
M. Brown-Sequard, à qui l'on doit tant de richesses de ce
genre, aurait produit des effets d'intoxication et d'anestésie
complètes par la voie tégumentaire.

Parallèlement à cette expérimentation de laboratoire, il fau-
drait faire une statistique,non pas empirique ou numérique des
accidents ou des morts par le chloroforme mais réunir tous
ceux que l'on connait, en étudier, catégoriser et classer tous
les cas de façon à mettre en regard de leurs diverses formes
les circonstances, les conditions, les causes en un mot, qui
ont pu les produire et les faire varier.

Cette seconde tache non moins importante, non moins in-
dispensable que la première, ne pourrait être accomplie que
par l'observation clinique, laquelle deviendrait ainsi un con-
trôle incessant de l'expérimentation physiologique. Quelques
matériaux de ce rapprochement et de ce clasiement existent
etdéjà notre savant collègue M. Le Fort amontré une partie des

ressources de leur aménagement.
Il serait téméraire d'affirmer que les contingences de l'im-

prévu n'offrent encore, par la suite, des cas d'intoxications
qui seraient difficiles à placer aujourd'hui dans la catégorie des
observations réalisées; mais il ne faudrait pas, pour grossir ce
bilan de l'avenir, invoquer, comme on l'a fait, des cas de mort

par frayeur ou par épuisement vital, survenus avant toute
entative de chloroformisation:sous le prétexte qu'ils auraient



pu être mis sur le compte de cette dernière, si elle avait été
appliquée.

Provisoirement, et avec les seules ressources de l'expérimen-
tation et de l'observation acquises on peut donc, dès aujour-
d'hui, réunir et classer les données qui doivent servir de base à
la véritable technique, à la technique étiologiqué de la chloro-
formisation. Ces données existent, et elles se complètent
malheureusement tous les jours, dans tous les pays. C'est ce
que notre éminent collègue M. Gosselin a déjà essayé de

prouver.
Comme lui, comme tout le monde, on peut placer en pre-

mière ligne le dosage de l'anesthésique. Avec des doses élevées
de chloroforme, on peut être certain de produire la mort,
comme, avec des doses très faibles, échapper à tout danger.
C'est la loi qui préside à l'administration de toute substance
toxique, depuisl'acide cyanhydrique pur dont une seule goutte
peut tuer un bœuf,jusqu'aumêmeacide dit médicinal, lequel peut
être administré chez l'homme sans la moindre inquiétude ni
inconvénient. La limite entre ces deux extrêmes, pour le chlo-
roforme, ne peut être que relative; et ce n'est que par le fait
d'une illusion contraire à toute observation, qu'on a prétendu
la fixer sous la dénomination de dose maniable. C'est dose
inmaniable ou indéterminable qu'on aurait du dire car rien
n'est plus oscillable, plus divers, plus relatif, que la condition-
nalité et le résultat expérimental ou clinique de l'emploi du

chloroforme. Le dosage de la substance est donc un élément
nécessaire à prendre en considération mais il est plus utile
à observer que facile à préciser; c'est un élément subordonné.

Un élément plus important, c'est l'état de consistance, de
division et de dilution du chloroforme; c'est ce qu'ont mis en
évidence les injections directes et les applications immédiates
que j'en ai faites. Je n'hésite pas à déclarer que c'est là la plus
grande source des accidents observés. Les éponges, les com-
presses appliquées directement sur le nez et sur la bouche ne
sont pas dangereuses, parce que, comme on l'a dit, elles font
obstacle à l'air et peuvent produire l'asphyxie mais parce
qu'elles favorisent l'inhalation directe et extemporanée du
toxique non divisé. Avant d'asseoir mon opinion sur les dan-



gers de ce mode d'application du chloroforme, j'ai prié plu-
sieurs de nos collègues des hôpitaux de me dire comment ils
placent les mouchoirs et les compresses; et le plus grand
nombre m'ont confirmé dans la croyance qu'il les appliquent
immédiatement ou presque immédiatement sur la bouche et le

nez; absolument comme j'ai placé mon disque de coton feutré
sur la gueule et le nez de ceux de mes chiens et lapins qui ont
succombé. Je dois excepter cependant de cette dangereuse
catégorie le cornet de la marine si légitimement rappelé par
notre savant collègue M. Rochard. Ce cornet reste ouvert à son
extrémité conique et le tissu imbibé de chloroformeest main-
tenu à distance des orifices respiratoires. Il en est à peu près de
même du mouchoir de M. Gosselin qu'il tient, aussi bien pour
ses malades que pour les animaux qu'il a expérimentés, à la
distance de 5 ou 6 centimètres.

Un troisième élément, c'est la nécessité du rnélange constant
du chloroforme avec l'air; mélange qu'il ne faut pas confondre
avec les précautions propres à assurer seulement l'arrivée du
chloroforme avec l'air inspiré. Je veux ce mélange préalable,
c'est-à-dire la division préalable du chloroforme par l'air:
c'est ce que n'assurent ni les éponges ni les compresses, mais
le cornet de la marine seulement, ainsi que tous les moyens
qui placent le chloroforme sur le passage de l'air aspiré, et
font ainsi respirer l'air qui a traversé le chloroforme. Il fautt
rapprocher de cette condition celle de ménager une échappée
à l'air expiré.

Un quatrième élément c'est de ne pas pousser trop loin les
inhalations; et surtout de ne pas braver les résistances du ma-
lade résistances actives ou passives, qui ont l'inconvénient
d'accumuler outre mesure les quantités de chloroforme; les-
quelles, à un moment donné, réalisent extemporairement
l'action toxique de toutes les inhalations partielles et succes-
sives, absolument comme on a vu l'opium, dans le choléra,
empoisonner les malades à la période de réaction, quand ils
ont recommencé à fonctionner, c'est-à-dire à absorber. Bon
nombre d'accidents de cette nature ont été observés chez des
sujets dont l'organisme et la volonté se montraient également
rebelles au chloroforme. Ces cas sont surtout ceux qui sur-



prennent les, chirurgiensà ta. fia de leurs opérations; ils sont
parvenus à vaincre les répugnances instinctiveset inconscientes
du malade. mais ils l'ont tué par une saturation excessive de
l'organisme.

Un cinquième élément c'est, comme l'a dit avec tant de
raison M. Gosselin, l'intermittence des aspirations. Notre émi-
nent collègue a motivé cette excellente précautionpar la néces-
sité de donner au malade le temps d'expulser les premières
doses de chloroforme, et de se ravitailler d'air respirable. Il y
a, suivent nous, un autre motif encore à ajouter à cette utile
précaution c'est de laisser, aux doses inhalées, le temps de se
répandre dans toute l'économie, et de produire leur effet sans
concentration de ('élément toxique.

Un sixième et dernier élément e'est de ne pas confondre,
dans l'appréciation des degrés de l'anesthésie, l'insensibilité
inconsciente avec l'insensibilité réfléchie. Tous ceux qui ont
beaucoup manié le chloroforme et étudié attentivement ses
effets, savent qu'un certain nombre de sujets, ou plutôt leur
organisme, continue à manifesterde la souffrance sans qu'ils
s'en aperçoivent ils souffrent sans le savoir; d'autres, au
contraire, ne souffrent plus et assistent encore à ce qui se fait
sur eux et autour d'eux c'est la disjonction de deux ordres
de phénomènes de la vie organique et dela vie animale. Je ne
crois pas nécessaire de pousser l'action du chloroforme jusqu'à
la dernière limite de l'extinctiondeces deux ordres de facultés;
j'ai souvent eu à me louer de procéder autrement; cela a été

en outre pour moi l'occasion d'observer les phénomènes psy-
chologiques les plus curieux. Je demanderai d'ailleurs à ceux
qui attendent l'abolition complète du phénomène dit réflexe
des paupières, si ce n'est pas, dans ces cas-là surtout, poussés
à l'extrême,qu'ils ont constaté les alertes, si voisines d'accidents
terribles.

Voilà donc l'ensemble des éléments ou précautions qui doi-
vent composer la formule de la technique étiologique du chlo-
roforme. Cette formule comprend, bien entendu, des termes
fournis et consacrés par la pure expérience, par l'expérience
empirique; mais ils y sont réunis et placés sous l'inspiration
d'une véritable appréciation des causes et conditions des acci-



dents mortels du chloroforme. Ils acquièrent ainsi une nou-
velle signification, une nouvelle valeur; ils deviennent enfin le
corollaire et la déduction de l'évolution étiologique de ces
derniers; et si l'observation ultérieure fournit l'occasion de
découvrir de nouvelles causes et conditions de malheurs
imprévus, elle montrera du même coup la nécessité d'ajouter,
à la technique étiologique de la chloroformisation, ce qui
pourra lui manquer pour rester toujours le corollaire de la
formule étiologique des accidents.

Comment, par quelle instrumentation, par quels procédés
pourra-t-on mettre constamment la pratique en parfait accord
avec la technologie que je viens d'exposer? Ce n'est sûrement
ni avec les éponges, ni avec les mouchoirs, ni avec les com-
presses, ni avec la charpie, et autres moyens analogues,
d'un maniement facile sans doute, mais d'une simplicité dan-
gereuse qu'on y parviendra. Or, quand il s'agit de la vie
des malades, quand l'expérience a fourni et fournit encore
tous les jours, de nombreux cas de mort qui ont coïncidé avec
l'emploi de tous ces moyens, n'y a-t-il pas lieu d'y regarder
de plus près, et de demander à une technique plus précise et
mieux raisonnée, ce que l'a peu près empirique de l'outillage
vulgaire ne saurait réaliser ? C'est, mu par cette nécessité
et sous l'inspiration de ce sentiment, que j'ai imaginé dès
longtemps un appareil qui obéit à toutes les indications et
réalise toutes les conditions d'une technique étiologique de la
chloroformisation.

Cet appareil, déjà décrit dans les Bulletins de l'Académie (1)
permet de doser le chloroforme, de le diviser, de l'appliquer
à toutes les distances, de le mêler incessamment à la quantité
nécessaire d'air respirable qui le traverse et en est toujours
le véhicule; qui chasse l'air expiré; enfin qui permet de mo-
dérer, d'accroître, de diminuer ou de suspendre complètement
son action: en un mot de pratiquer instantanément l'intermit-
tence des inhalations, le tout de la manière la plus constante
et la plus sûre. Enfin cet appareil, d'un maniement facile,

(1) Bulletin de [Amdèmk, 1857, p. 921.



permet d'opérer tous ces changements, sans aucun déplacement
des parties qui le composent.

(M. J. Guérin expose le mécanisme de son appareil et
l'agencementde ses parties).
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SÉANCE DU 4 AVRIL 1882

PRÉSIDENCE DE M. HARDY, VICK-PRÉSIDENT.

SOMMAIRE Correspondanceofficielle M. le ministre du commerce, I"«e-
cine. Correspondance manuscrite M Sourris Revaccinations
M. Arnaud, Mémoire pour le prix Godard; Anonyme, Sevrage. – Présen-
tations d'ouvrages manuscrits et imprimés M. Berchon, Emploi du chlo-
roforme dans le service de santé de la marine; M. Ravel, Fièvre et glyco-
surie M. Jacobi, Alimentation des enfants; M. Kirkbrid^e, Rapport sur
les hospices d'aliénés en Pensyluanie, en 1881; Musée pédagogique de
Saint-Pétersbourg, Lectures populaires AI. Rovira y Oliver, l*neumoconiose,
Bicarbonate de soude contre l'angine; M. Moissonnier, Rapport sur le
régime des eaux en Tunisie; M. Husson, Divers; M. Byasson, Dosage des
substances azotées de l'uri?ie; M. Berlin-Sans, Myopie scolaire; M. Assaky,
Traitement des abcès chauds par les injections d'alcool; M. Coustan,
Fièvre typhoïde; M. Granier, Fièvre typhoïde; M. Cills, Histoire médicale
du 142* d'infanterie en 1880-81 M. Antony, Recrutement dans la Marne;
M. Leblanc, Vaccinatioji charbonneuse; AI. Despine, Cardiographie cli-
nique. Présentation d'instruments AI. Burq, Vaccineuses. Obser-
vations à l'occasion du procès-verbal Microzymas des glandes stoma-
cales^lH. Béchamp, Armand Gautier, Colin (d'Alfort). – Rapports: M. Jung-
fleisch, Remèdes secrets. Reprise de la discussion sur le chloroforme et
la chloroformisation MM. Léon Le Fort, Trélat, Gosselin, Jules Guérin.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL communique les pièces de la
correspondance.

Correspondance offieivlle.

M. le ministre du commerce transmet les états des vaccina-
tions et revaccinations pratiquées par M"" Luro, sage-femme
de première classe, demeurant à Plaisance (Commission de vac-
cine).
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Présentations d'onvrages mauuscrits et imprimés

I. M. le Secrétaire perpétuel dépose 1" au nom de M. le
docteur Ernest Berchon, chirurgien de première classe de la
marine, un ouvrage intitulé De l'emploi méthodique des anes-
thésiques et principalement du chloroforme, « l'aide de l'appareil
réglementaire, dans le service de santé de la mariney

2° De la part de M. le docteur Ravel (de Clermont, Oise),
une brochure portant le titre suivant Fièvre intermittente, gly-

cosurie, diabète sucré;

3° Au nom de M. !e docteur Jacobi (de Philadelphie, États-
Unis), une étude imprimée, intitulée Infant feeding and infant
fonds;

4° De la part de M. le docteur Thomas S. Kirkbridge, le
Report of the l'ensylvania hospital for the insane forlhe year 1881

5" Une brochure, en langue française, envoyée par la Com-
mission permanente du Musée pédagogique des établissements
militaires d'éducation Saint-Pctersbourp, sur la première pê-



Rapports

M. JcNGMtSCH donne lecture des rapports sur les remèdes

nouveaux et secrets inscrits sous les' n" 820, 831, H275,
il 278, H 279, 11 282, 11322, 11361, ainsi que sur une com-
munication faite directement à l'Académie par M. le docteur
Jarnaud-Delaroue.

Les conclusions de ces rapports, successivement mises

aux voix, sont adoptées par l'Académie.

Méprise de la discussion
sur

le chloroforme et la chtorefopimieatiom (1).

M. LtON LE FoM (2) Si la première partie de la communi-
cation de M. Vulpian montre, une fois de plus, que l'adminis-
tration trop brusque des anesthésiques peut, au début de la
chloroformisation, amener chez les animaux, par réaction sur
les nerfs des voies respiratoires, comme elle en a parfois amené
chez l'homme, des syncopes graves et même mortelles; si elle
confirme l'importance des règles générâtes que nous suivons
tous dans la technique de l'anesthésie, la seconde partie de La

communication de notre éminent collègue montre qu'une
syncope peut, au cours d'une opération, être absolument indé-
pendanlc de la manière dont l'anesthésie a été obtenue.

En nous montrant que le pincement d'un nerf, qu'une opé-
ration capable, sur un animal non endormi, d'amener une
vive douleur peut occasionner, par action réflexe, sur un an

mal anesthésie tantôt une syncope cardiaque, tantôt une syn-
cope respiratoire, M. Vulpian est venu confirmer par l'expéri-

(t) Voy. pa~M iM, 175, iM, M2, 273 et 316.

(2) CEtte note a ét6 lue, en l'absence de Hauteur, par M. le Secrétaire per-
pétuel.



mentation des idées que j'ai émises et défendues depuis
longtemps à la Société de chirurgie, dans mon Manuel de
médecine opératoire (p. 101) et il y a quelques jours à la tri-
bune de l'Académie. Ces idées m'avaient été suggérées par la
lecture de nombreux cas de mort par syncope pendant l'anes-
tbésie, et sur ce point l'expérimentation vient donner un puis-
sant appui l'expérience clinique.

Mais ce n'est pas, on va le voir, pour une vaine satisfaction
d'amour-propre que j'adresse ces quelques mots à l'Académie;
M. Vulpian peut rendre aux chirurgiens le très grand service
de les éclairer sur un cas fort difficile de pratique chirurgicale.

J'ai cru pouvoir expliquer certains cas de mort, au cours
d'une opération, en avançant que si le malade anesthésié ne
paraissait guère sentir, et s'il ne se rappelait de rien au réveil,
l'ébranlement du système nerveux, les réflexes sur le, centres
cardiaque et respiratoire subsistaient pendant l'anesthésie mo-
dérée, qu'une syncope pouvait en être la conséquence et que
cette syncope chez un malade déprimé par la narcose était à

peu près fatalement mortelle. Sans aller au-delà des faits per-
sonnels, à ceux d'entre nous qui ont pris part à cette discus-
sion, je rappellerai qu'une syncope mortelle est survenue chez
mon malade au moment où je dilatais l'anus, siège d'une fis-
sure chez celui de M. Trélat, au moment où, après avoir
énucléé une tumeur peu adhérente, il sectionnait le point par
lequel lui arrivaient les vaisseaux et les nerfs chez le deuxième
malade de M. Gosselin, au moment de la réduction d'une
luxation traumatique de la hanche droite.

Or, voici la question importante que soulève la communica-
tion de M. Vulpian. Lorsque nous avons à pratiquer une opé-
ration douloureuse, devons-nous nous borner à atténuer la
sensibilité sans aller jusqu'à une anesthésie complète,profonde,
absolue?

Dans le premier cas nous pouvons peut-être redouter l'ap-
parition plus facile de la syncope; mais en revanche, si elle
survenait, nous aurions plus de chance de la combattre avec
succès.

Dans le second cas, une syncope accidentelle serait presqu'à
coup sûr morlelle, mais ne pouvons-nous pas espérer qu'en



poussant t'anesthésie à fond nous aurons prévenu ]a syncope
en affaiblissant ou en éteignant l'action réflexe due à l'acte
opératoire.

C'est pour cette seconde hypothèse et par conséquent pour
l'anesthésie complète que je me suis prononcé (~<M. opér.,

p. 105), mais la communication de M. Vulpian me porte à
croire que je suis dans l'erreur et que le chloroforme n'éteint
pas l'action réflexe sur le cœur et la respiration. Aussi, dans
l'intérêt de tous, je crois pouvoir faire appel à notre collègue,
afin que M. Vulpian, avec sa haute autorité, nous éclaire sur
ce point encore incertain de pratique chirurgicale.

M.I'RELAT: Permettez-moi tout d'abord, Messieurs, de m'ex-
cuser de reprendre la parole dans ce débat déjà si prolongé;
d'ailleurs, je n'occuperai paslongtemps cette tribune car il me
semble qu'après les discoursquiontétéprononcésetjes expli-
cations qui ont été fournies de part et d'autre, la discussion
soulevée par la communication de M. Gosselin touche à son
terme, du moins dans l'état actuel de nos connaissances; je
voudrais cependant examiner brièvement lesopinionsformulées
en dernier lieu par M. Gosselin et rechercher si le désaccord
qui existe entre nous est vraiment aussi profond qu'il l'a paru
au premier ahord.

Mon éminent contradicteur a déclaré qu'il ne pouvait com-
prendre le mécanisme particulier de mort par le chloroforme
auquel j'ai fait allusion dans une précédente séance,apropos
de l'opéré dont j'ai rapporté l'observation. M. Vulpian s'est
chargé de répondre pour moi; il l'a fait en rappelant cette
expérience dans laquelle un chien dont il voulait mettre à nu
le nerf sciatiquc, ayantété endormi, a été pris subitement, au
moment où était pratiquée la première incision, d'une syncope
qui faillit devenir mortelle. Cette expérience, c'est ma réponse;
j'estime que les choses se sont ainsi passées chez mon malade.

M. Gosselin a cru, en outre, que je l'avais menacé d'un cas
de mort; cette forme de discours ne m'appartient pas; tout ce
que j'ai pu penser et dire à cet égard, c'est que l'expérience
de sa technique est de date encore trop récente; si vaste que
soit sa pratique, il applique depuis trop peu d'années, dans



toute sa rigueur, son procédé des inhalations intermittentes
pour qu'il puisse le donner comme une méthode définitive-
ment préservatrice. Il n'a eu jusqu'à présent que des cas heu-
reux cela ne suffit pas; de bien plus longues séries de succès
seraient encore insuffisantespour lui permettre une semblable
affirmation. Qu'on se rappelle en effet ce que disait M. Rocbard
dela chirurgie de la marine, qùin'a pas eu un seul cas de mort
parlechloroformedepuistrente-quatreans, etcependantnotre
collègue n'oseraitpasprétendrequ'il n'y en aura jamais. Qu'on

se rappelle aussi ces longues séries dont on a parlé au cours
de la discussion, ces opérations pratiquées par divers chirur-
giens qui pendantquinze, vingt,trente ans et davantage n'avaient
jamais éprouvé d'accidents par le chloroforme et dont quel-
ques-uns ont vu, au bout de ce temps, leur série heureuse inter-
rompue par un accident imprévu. Aussi je ne crains pas de
dire que rien ne peut assurer M. Gosselin contre un pareil
retour de fortune; il l'a d'ailleurs si bien compris lui-même,
que, dans sa réponse, il n'a plus contesté que le chloroforme
soit dangereux; seulement il s'est plu à établir à ce sujet
diverses catégories de malades les uns solides et résistants,
pour lesquels on peut employer un procédé de chloroformi-
sation quelconque, sans crainte, sans alerte; les autres, sus-
ceptibles d'avoir des accidents au moment où l'on commence
la chloroformisation, mais les inconvénients sont, dans ce cas,
le plus souvent minimes; enfin il y aurait une troisième caté-
gorie sur laquelle M. Gosselin s'exprime ainsi: « Dans cette
catégorie sont ceux dont la susceptibilité est telle que leur
organisme, surpris à un certain moment par l'agent anesthé-
sique, n'y résiste pas et ils meurent sans aucun indice prémo-
nitoire ils meurent tantôt en deux ou trois minutes, tantôt un
peu plus tard. Mais c'est toujours une mort instantanée, fou-
droyante, terrifiante. Cette dernière catégorie est de beaucoup
la moins nombreuse, mais nous savons qu'elle existe et nous
savons qu'il nous est impossible de reconnaître à l'avance si le
sujet que nous allons endormir lui appartient ou appartient à
l'une des deux premières catégories. JI y a donc là, dans une
faible proportion, cela est vrai, mais il y a un danger a courir '<.
Avons-nous jamais dit autre chose? C'est notre propre thèse;



it n'y a donc plus à discuter sur ce point; nous sommes
d'accord.

Quant à l'élimination de l'anesthésique par la peau, le rein,
le poumon, ce point a très justement disparu de la nouvelle
argumentation de M. Gosselin, pour faire place à une théorie
plus réelle, plus vraie malheureusement aussi, et qui est une
des menaces pesant sur le sujet chloroformisé, c'est que le

chloroforme est d'une élimination plus lente que d'autres pro-
duits, et c'est à cause de cette élimination lente qu'il offre des
dangers.

Cette concession de M. Gosselin n'est d'ailleurs pas la seule

en ce qui concerne l'axiome de Sédillot, il a pris soin de vous
indiquer qu'il l'avait modifié et qu'au lieu de dire le chloro-
forme bien administré ne tue jamais», il se contentait d'affirmer
qu'il ne tue pas. est vrai, que la nuance est subtile entre
ces deux expressions. Jamais est une négation dans le temps,
ne pas est une négation absolue, où est la différence fonda-
mentale ? Mais à la fin de sa réponse, notre collègue ajoute,
par une sorte de pétition de principe « L'aphorisme de Sédittot
est utile, car il fait savoir aux jeunes chirurgiens qu'il ne faut
pas désespérer et qu'il faut chercher améliorer l'administra-
tion du chloroforme jusqu'à ce qu'on ait trouvé la sécurité
absolue. » Je dis que c'est là une pétition de principe, car si la
sécurité existe, elle n'est pas à chercher et si etie est à chercher,
c'est qu'elle n'existe pas.

D'ailleurs, si nous allons au fond des choses, je ferai remar-
quer que nos pensées sont les mêmes; et pour mon compte j'ai
toujours déclaré qu'il fallait chercher à améliorer la méthode,
chercher jusqu'à ce qu'on ait trouvé la sécurité. Permettez-
moi en effet de me citer moi-même; voici ce que je disais il y a
quinze jours: « Évidemment la comparaison de ces manières
de faire et d'agir ne peut qu'être utile, car le progrès n'a pas
de limite et on améliorera sûrement encore les méthodes
d'anesthésie chloroformique. Mais c'est surtout par la physio-
logie que les grands et vrais progresserontaccomplis. On trou-
vera des signes précis pour caractériser l'invasion de l'anes-
thésie bulbaire on trouvera les signes précurseurs ou les
moyens de résoudre ces réflexes redoutables dont l'action est



si prompte qu'elle nous laisse désarmés. Mais ces découvertes
ne sont pas faites, ces problèmes ne sont pas résolus. Jusque-
là, M. Gosselin n'est pas en droit d'affirmer qu'il existe unemé-
thode, un procédé, voire celui qu'il préconise, pour prévenir
la mort par ie chloroforme dans les cas, si rare:, où elle se
produit. »

Or, que dit maintenant M. Gosselin? « L'aphorisme de Sédillot
dans sa bouche comme dans la mienne, n'est nullement accu-
sateur, pris dans ce qu'il y adegrandet d'utile, il est tutélaire,
au contraire; car il fait savoir aux jeunes chirurgiens qu'il ne
faut pas désespérer, et qu'il faut chercher, jusqu'à ce qu'on l'ait
atteinte, la sécurité dont il indique l'existence. Vous ne me
.croirez pas, vous mes cher collègues, si, fatalistes endurcis,
vous ne voulez pas y regarder. Aussi ce n'est plus à vous que je
m'adresse; c'est aux nouvelles générations qui nous poussent
et je leur dis jeunes gens, toutes les fois que vous aurez des
malades à endormir, rappelez-vous l'aphorisme de Sédillot.
Supposez toujours que vous êtes en présence d'un sujet à sus-
ceptibilité très grande au chloroforme et donnez l'anesthésie
avec la pensée que vous le sauverez si vous la dirigez bien. Je
vous donne un procédé; il enaet il en aura peut être d'autres.
Cherchez le meilleur, employez-le avec confiance et prudence,
etquand, auboutd'uncertain temps, l'expérienceaura confirmé
mes prévisions, que ce soit dans dix, dans vingt, dans trente
ans, peu importe, venez ici, montez à cette tribune et dites à

vos successeurs nous avons aujourd'hui le moyen de donner
l'anesthésie sans risquer de donner la mort; et proclamez bien
haut que Sédillot était dans le vrai et qu'il a bien mérité de la
science lorsqu'il a publié cet aphorisme inotlensif qui a été si

mal compris dans la discussion de 1882. »
Mais, Messieurs, si Ion ne s'attache pas à l'apparence des

mots, mais bien à la pensée qui les a inspirés, nous sommes
tous d'accord. Pas plus que M. Gosselin, nous ne sommes des
fatalistes, comme il t'a voulu prétendre; pas plus que lui nous
n'avons décroché, pour la reporter à l'anesthésie la célèbre
inscription que ie Dante plaçait à l'entrée des enfers et jamais

nous n'avons voulu dire qu'il fallait abandonner toute espé-
rance. M. Gosselin a rappelé, a ce sujet, qu'il a toujours lutté



contre la fatalité en chirurgie il ne désespère pas plus de ga-
rantir des accidents du chloroforme qu'il n'a désespéré qu'on
viendrait à bout de l'érysipèle, de l'infection purulente, etc.
Nous ne désespérons pas plus que lui et nous croyons possible

que l'on découvre quelque jour un nouvel agent ayant la puis-
sance du chloroforme, son efficacité, sa rapidité, et qni, d'autre
part, soit d'une élimination plus facile et par suite d'un moin-
dre danger. Mais les uns et les autres, nous sommes sur le
terrain de l'espérance et espérer n'est pas tenir.

Vous le voyez, messieurs, la discussion, comme je vous le
disais tout à l'heure, est finie; comment pourrait-elle tenir
devant une semblable analogie de pensée et de sentiment?
Aucune dissidence de quelque importaneenenoussépare plus.
Pourquoi donc nous étions-nous élevés contre les assertions
de M. Gosselin? C'est qu'il a paru croire que nous acceptions
sans conteste l'aphorisme de Sédillot, parce que nous n'en
parlions pas; la vérité, c'est que cet aphorisme n'a pas été plus
abrogé que ne le sont les lois anglaises, mais qu'il est tombé
dans l'oubli profond, est arrivé à la complète désuétude et
nous pensions qu'il n'en devait plus être question. Tout récem-
ment, à la Société de chirurgie, si nous ne nous sommes pas
élevés contre M. Lucas-Championnière- le véritable auteur de
toute cette discussion, lorsque, pour proclamer les mérites
absolus du chloroforme traité par le permanganatede potasse,
il a cru, lui aussi, devoir rappeler cet aphorisme, c'est qu'il
parlait du chloroforme pur et ne s'occupait pas du chloroforme
bien administré.

Il importait aussi de ne pas laisser diminuer la confiance que
les chirurgiens doivent avoir à l'égard de ce précieux anesthé-
sique M. Gosselin nous a dit que, quoi qu'il arrive, les tri-
bunaux ne pourraient nous condamner en cas d'accidents,
qu'ils nous absoudraient. Nous n'y serons même pas appelés
cela est certain; mais croyez-vous que si cette discussion ne
saurait avoir de telles conséquences, elle n'en aura pas d'autres
sérieuses? Les familles seraient plus inquiètes, plus rem-
plies d'angoisses que jamais et elles apporteraint toutes sortes
d'entraves quand il s'agira de recourir au chloroforme. Ces

jours-ci, deux jeunes chirurgiens m'ont déclaré qu'ils n'avaient



pu endormir complètement une malade, parce que la famille
anxieuse, terrifiée par ce que les journaux leur ont appris de
nos débats, s'y est opposée. Récemment aussi, il nous a fallu,
à l'un de nos collègues et à moi toute notre assurance, toute
notre certitude, toute notre quiétude relative pour qu'un mari
nous laissât endormir sa femme. Il faut prendre garde que
les questions que nous traitons ici ont toujours un certain
retentissement dans la société, et que ce retentissement est
considérable pour la discussion présente.

Je conclus, Messieurs, que l'accord est fait ici, et il est
désirable qu'on le sache, entre tous les chirurgiens M. Jules
Guérin seul, il est vrai, a soutenu la thèse exclusive que
M. Gosselin avait d'abord présentée, à l'exemple de Sédittot;
mais notre honorable collègue voudra bien le reconnaître lui-
même, il n'a apporté a l'appui aucun argument nouveau la
seule objection sérieuse qu'il nous ait faite pour nous prouver
que nous donnions mal le chloroforme, c'est qu'une profonde
anarchie régnait dans la pratique à cet égard, que nous
n'avions pas de doctrine commune et que nos procédés diffé-
raient suivant chaque chirurgien. M. Jules Guérin, qu'il me
permette de le lui dire, n'a vraiment pas une assez grande
expérience de l'anesthésie chez l'homme pour que son juge-
ment puisse contre-balancer celui des nombreux praticiens qui
siègent dans cette enceinte, et qui, à eux tous, représentent
plus de deux siècles d'usage de l'anesthésie. Or, si, comme je
viens de le montrer, M. Gosselin et nous, nous comprenons en
somme la question de l'administration du chloroforme de
la même manière, il me sera facile également de prouver que
les chirurgiens sont aussi d'accord sur les principes de
j'administration de cet agent.

M. Gosselin pense qu'il faut donner le chloroforme à doses
progressives; n'est-ce pas ainsi que nous agissons tous? Je ne
connais pas de chirurgiens dont la pratique diffère à cet égard
à Paris, saut un seul, qui exerce dans un hôpital d'enfants, et
emploie dès le début le chloroforme à doses massives, de
manière à sidérer immédiatement )e malade.

On est également d'accord pour cesser les inhalations dès que
l'effet anesthésique est obtenu. Quel est en effet le chirurgien



qui continue la chloroformisation lorsqu'il s'aperçoit de l'extinc-
tion des réflexes caractéristiques, palpébral, cornéen, des

organes génitaux, etc. ? H n'en est certainementpas un seul qui

ne se hâte alors d'enlever la compresse. M. Tillaux nous a dit

que cela peut arriver lorsqu'un élève, attentif à l'opération,
laisse la compresse sur ]e nez du malade cela est possible,
mais il faut reconnaitre que c'est peu fréquent. En tout cas,
c'est contraire à la règle.

Enfin, relativement au troisième point de la technique de
M. Gosselin, l'intermittence des inhalations, il est bien difficile
de dire que nous ne suivons pas tousàcetégard les mêmes pré-
ceptes, sauf en ce qui concerne le décompte des inhalations.
M. Gosselin a loué M. Tillaux de prendre la précaution
d'introduire sa main sous les compresses lorsqu'il veut tes char-
ger de nouveau de chloroforme et de réaliser ainsi le principe
des intermittences. Mais nous faisons tous à peu près de
même et quant a moi, si je ne mets pas, comme M. Tillaux,
ma main tutélaire sous la compresse depuis que je pratique
la chloroformisation, j'enlève, toujours la compresse, et j'ai
toujours soin, avant de la replacer, de la froisser de façon à
empêcher l'action contigué du liquide qui pourrait s'écouler
sur les lèvres et lafacedu malade; est-ce que pendant ce temps,
celui-ci n'a pas fait les quelques inspirations d'air pur
auxquelles M. Gosselin attache une si grandeimportance ? Et le
seul fait de regarder de temps en temps la figure du malade,
de soulever la compresse pour suivre les effets de l'anesthé-
sique, produisant cettecontraction des vaso-moteurs sur laquelle
M. Duret a appelé l'attention, n'amène-t-il pas également des
intermittences ?

En résumé, dans la pratiquf, tous les chirurgiens sont
d'accord; au point de vue théorique, il en est de même, car
tous éprouvent aujourd'hui Ics mêmes craintes salutaires des
dangers du chloroforme ainsi qu'ils partagent les mêmes espé-
r.'mces dansles progrès et les incessants perfectionnements des
procédés d'anesthésie. Un point, un seul, pourrait maintenir
le désaccord et raviver le débat. Ce serait qu'on vint soutenir
encore, contre l'évidence, que/ec/jfo?'o/<jrw??!e<Me~Ke<f))'MW
est mal administré.



Mais ici encore le litige est tranché et la cause entendue.

M. GossEUN Je ne veux pas prolonger une discussion qui
me semble épuisée, d'autant plus que je crois avoir déjà ré-
pondu à presque toutes les objections que vient de m'opposer
M. Trélat. Je tiens seulement à dire que, lorsque je suis venu
proposer un nouveau mode d'administration du chloroforne,
nécessitant plus d'intermittences et une plus grande surveil-
lance, je n'ignorais pas que beaucoup de chirurgiens donnaient
le chloroforme dans de bonnes conditions. Mais je savais aussi
qu'un certain nombre d'entre eux ne faisaient pas assez d'in-
termittences et ne pratiquaient pas l'inhalation avec toute la
prudence voulue. C'est pourquoi je suis venu proposer un
procédé qu'on ne connaissait pas assez, suivant moi, etqui a au
moins le mérite de donner une très grande sécurité je ne re-
grette pas mon intervention, et je souhaite que ce procédé
soit universellement employé.

M. JULES GuÉMN Je désire donner à la formule Le chloro-
/b)'me bien administré ne tue jamais, sa vraie signification. Son
interprétation me paraît avoir été l'occasion d'une méprise.
Par cette formule on ne veut pas dire qu'en employant telle ou
telle méthode connue on n'aurait jamais de mort, mais qu'on
s'est trompé jusqu'ici sur les causes des accidents, et qu'il doit
y avoir des moyens de les éviter par des perfectionnements
dans l'emploi du chloroforme; et qu'en cherchant bien, en
étudiant les cas de mort observés jusqu'ici, on en découvrira
les causes et on pourra dès lors les éviter. C'est donc un appel
à l'étude de ces causes, et non comme on l'a dit, une accusa-
tion contre ceux qui ont eu des accidents et qui ignorent
pourquoi. C'est si bien la l'interprétation qu'il faut donnera la
formule de Sédillot, que je ne regarde pas plus la technique de
M. Gosselin que la mienne comme possédant la certitude et
les moyens de ne jamais rencontrerdes cas de mort, comme le
dernier mot de la technique de la chloroformisation. La

preuve en est que j'ai indiqué ta voie que je trouve la meil-
leure pour arriver à une technique plus parfaite, déclarant
n'en pouvoir donner jusqu'ici qu'une ébauche. I) ne viendra



donc à l'idée de personne d'accuser qui que ce soit de ne
l'avoir pas encore trouvée;et je le répète, la proposition dont
on a voulu faire un blâme, une sorte d'accusation, n'est qu'une
déclaration de principe, à savoir: qu'il n'y a, dans aucun cas
d'administration du chloroforme, la raison nécessaire et absolue
de causer la mort qu'il doit donc être toujours possible de
l'éviter. C'est en même temps une provocation à la recherche
d'une technique capable de conduire à ce résultat. Jusque là
nu) ne saurait être réputé coupable d'ignorer cette technique
puisque nous déclarons qu'elle n'existe pas encore, comme il

ne faut pas non plus jeter la pierre à ceux qui la cherchent.

A quatre heures quarante minutes, l'Académie se forme

en comité secret pour entendre la lecture du rapport de M. Colin
(d'Alfort) sur les candidats au titre de correspondant étranger
dans la troisième division (~f~fMe !~<A t'tMt't'e).

A cinq heures cinq minutes, la séance est levée.

Le Secrétaire ~M'petK~,
L'Editeur-gérant, G. Mtssott. J. BÉCLAXD.
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SÉANCE DU 11 AVRIL 1882

PRÉStDENCE DE M. HARDY, VICE-PRÉSIDENT.

SOMMAIRE Correspondance officielle M. le ministre de l'instruction pu-
blique, Ampliation d'un décret; M. le ministre de ]a marine, t~cc! M. le
Président du conseil de santé des armées, ~c~?c!? morts victimes de leur
~uo~ pt'o/es~o~ Correspondance manuscrite M. Aschenbach,
D!p/~erM.– Pre~t~fOM~oM~nyM~aw~cnY~p~r! MM. Tizzoni
et Filetti, Fonction lzématopoiétiqe<e; M. Tizzoni, Reproduction de la rate;
M. Nagle, Statistique démographique de N'?w-l'or& Mi88t.–M.Varenne,
Dissolution et solubilité; M. Hourr'1, Epidémie ~oc/o~ en 1694.
~~c~o'i f~MM eorr~oH~K~ ~rnM~r M. Thiernesse est élu. ~~or~:
M. Chalin, Sur un traaail de M. Roudier concernaant les champtgnous com-
~oMN< le groupe de ~~M~ ~tt~e!t?e. H~'i'M de la discussion sur le
cTr.InroJormeet la chloroformisation l\1~L Vulpian, Colin (d'Alfort), Maurice
Perrin, Aiphun&e Guérin. lecture M. Nielly, Dgt'ma/oye parasitaire
(~H~u!7~/a); discussion MM. le Président, Rochard, Davaine, Colin
(d'Alfort), Baillet (de Toulouse).

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. LE SKCRKTAtRE pERL'K'rHEi. communique les pièces de la
correspondance.

Cerrespondtmee cMteieHe.

1. M. le ministre de l'instruction publique et des beaux-arb
transmet l'ampliation d'un décret de M. le Président de la Répu-
blique approuvant l'élection de M. Bucquoy comme membre
litulaire dans la section de pathologie médicale, en rempla-
cement de M. Maurice Raynaud.

Sur l'invitation de M. le président, M.Bucquoy prend
place parmi ses collègues.

II. M. le ministre de la marine et des colonies accuse récep-
tion des tubes de vaccin que l'Académie lui avait adressés, sur
sur sa demande, pour être expédiés à La Martinique.



_~1__n~ ~Pt'n: .1. _I. ~I_c-savant mycologue, aujourd'hui des plus autorisés comme bo-
taniste, réunit les matériaux pour une étude physiologique et
toxicologique complète des espèces suspectes. Les approvision-
nements de matières premières ou ayant reçu un commence-
ment de préparation, considérables à l'époque de la guerre de
1870, disparurent, avec tant de collections précieuses, dans le
sac de Montmorency par les Prussiens depuis dix ans, ni. Bou-
dier amasse de nouveaux matériaux pour reprendre son œuvre
de toxicologue, qu'il mène parallèlement aux plus délicates
recherches botaniques.

L'Académie, nous le lui demandons avec confiance, voudra
encourager la double entreprise botanique et médicale de
M. Boudier, en décidant que des remerciments lui seront
adressés, et que le mémoire, objet du présent rapport, sera
renvoyé au comité de publication.

Les conclusions du présent rapport, mises aux voix, sont
approuvées par l'Académie.

Reprise de la dteem«i<m

sur
le chloroforme et la ch!or<tferjmtoa<to« (t)

M. VnLpiAN Dans la dernière séance de l'Académie de mé-
decine, M. Le Fort m'a fait l'honneur de me demander si,
d'après les données de l'expérimentation, une anesthésie chlo-
roformique profonde, absolue, exposeraitautant à une syncope
soit cardiaque, soit respiratoire, qu'une anesthésie un peu
moins complète?

J'ai dit déjà devant l'Académie que, chez les animaux mis
habitueitementen expérience dans les laboratoires de physio-
logie (chiens, lapins, cobayes), la syncope cardiaque est rela-
tivemcnt rare, soit pendant la chioroformisation, soit pendant
l'opération, lorsque l'anesthésie est obtenue. Cependant on

(t) Voy. pages 108, 175, 02, 2<2, 273, 316 et 359.



l'observe quelquefois, surtout au moment de l'opération elle
est alors presque constamment mortelle. Lorsqu'elle survient
dans ces conditions, il s'agit bien évidemment d'une syncope
produite par mécanisme réflexe. La syncope cardiaque est évi-

demment beaucoup plus grave quand elle a lieu chez l'animal
profondément anesthésié que lorsqu'elle se produit pendant
Ja marche progressive de la pénétration de la substance anes-
thésiante dans les divers tissus. tl n'est pas difficile de s'expli-

quer cette différence.
Le chloroforme et les autres substances anesthésiantes

agissent sur tous les éléments anatomiques et modifient, à des
degrés divers, leur activité physiologique, suivant la consti-
tution physico-chimique de ces éléments. Pour ne parler que
du système nerveux, les substances en question influent non-
seulement sur l'activité physiologique des diverses parties des
centres céphato-raebidiens, mais encore sur celle des gan-
glions du grand sympathique. Lorsque l'anesthésie chlorofor-
mique est profonde, quel que soit )e procédé employé pour
produire cette anesthésie, L'activité physiologiquedes ganglions
intrinsèques du ccenr est évidemment modifiée, affaiblie. Elle
peut même s'affaiblir à un tel point que ces ganglions cessent
de fonctionner et qu'il y ait ainsi une syncope souvent mor-
te)le.

Chez un chien très complètement anesthésié par l'injection
intraveineuse de chloral hydraté dans les veines, on arrête le

cmur plus facilement, comme je l'ai dit, par la faradisation du
segment thoracique d'un nerf pneumo-gastrique coupé, que
chez un chien non anesthésié ou faiblement anesthesié. En
outre, le cœur, une fois arrêté par ce procédé, chez l'animât
profondément chloralisé, peut ne pas reprendre son mouve-
ment et la mort réelle succède à la syncope, tandis que chez
un chien non anesthésié ou peu anesthésié, c'est là un fait qui

ne s'observe pour ainsi dire jamais.
Chez l'animal non anesthesié ou anesthésié peu profondé-

ment, les ganglions intrinsèques du cœur ont toute leur acti-
vité physiologique; ils tendent, par une sorte d'élasticité vitale,
à recouvrer leurs aptitudes fonctionnelles lorsqu'un change-
ment momentané de leur constitution moléculaire les a para-



lysés pour un instant. Et ils les récupèrent, en effet, quand
même ]a cause qui a produit ce changement continuerait à
agir; comme, par exemple, dans le cas de faradisation pro-
longée des bouts thoraciques des nerfs pneumo-gastriques
coupés.

Chez l'animal profondément anesthésié, les éléments anato-
miques dee ganglions cardiaques sont modifiés et ils ont perdu
une partie plus ou moins grande de ce que je nomme, par
figure, leur élasticité vitale. Lorsque leur fonctionnement vient
a s'arrêter, par suite d'une excitation des nerfs pneumo-gas-
iriques ou de la partie du bulbe rachidien qui donne naissance
aux libres modératrices contenues dans ces nerfs, au niveau
de la région cervicale, la substance qui constitue ces éléments
ne tend plus que faiblement à recouvrer ses aptitudes fonction-
nelles elle peut même n'avoir pas conservé l'énergie néces-
saire à ce réveil fonctionnel. Il faut ajouter que les extrémités
intracardiaques des fibres nerveuses provenant de ces gan-
glions peuvent être modifiées aussi et qu'il peut en être de
même des fibres musculaires du myocarde. Ces diverses con-
ditions permettent de comprendre facilement comment l'arrêt
du cœur. provoqué par une excitation des fibres modératrices
des nerfs pneumogastriques, peut être définitif chez un animal
profondément anesthesi6 par le chloral hydraté ou le chloro-
forme, etc.

Je ne fais que rappeler ici la gravité relative de la syncope
cardiaque, lorsqu'elle se produit chez un animal profondément
anesthesié. Les battements du cœur s'arrêtent alors la respi-
ration continue à se faire avec la plus grande rcguiarité; il y
a quelquefois douze, quinze ou même vingt mouvements respi-
ratoires absolument semblables à ceux qui avaient lieu aupa-
ravant puis ces mouvements deviennent irréguiiers et ils ne
cessent parfois qu'une minuta ou une minute et demie après
l'arrêt des mouvements du cmur. Or, quoique la respiration
s'exécute souvent ainsi, librement, largement, pendant plus
d'une minute après la dernière constatation des battements du
coeur, tous les moyens mis en ceuvre pour essayer de ranimer
les mouvements de cet organe demeurent toujours ou presque
toujours sans succès. Les cas ou le cœur s'est ranimé, dans



mes expériences, ont été à peu près exclusivement ceux dans
lesquels la syncope était survenue avant que l'anesthésie
chloroformique ou elilorilique fût tout à fait complète.

Mais M. Le Fort s'est préoccupé de la question de savoir si

la syncope cardiaque ne pourrait pas être prévenue, on ne
pratiquant certaines opérations très douloureuses que sur des

personnes très profondément anesthésiées. Dans ces condi-
tions, pense-t-il, la réflectivité des centres nerveux étant très
affaiblie, on serait peut-être moins exposé à provoquer ces
syncopes cardiaques qui, comme cela est généralement admis,
surviennent par mécanisme réflexe. It y a là une question dont
je comprends toute l'importancc pratique, mais à laquelle il
m'est impossihle de faire une réponse très catégorique, parce
que les résultats expérimentaux ne peuvent pas toujours être
appliqués, sans de sérieuses réserves, à la clinique humaine.
Toutefois, il est permis de supposer que, chez un homme
profondément anesthésié, les centres nerveux cérébro-spinaux,
les ganglions cardiaques, les extrémités périphériquesdes fibres
modératrices du coeur et le myocarde se trouvent dans des
conditions très analogues à ce qui existe chez le chien. Les
centres cérébro-spinaux n'ont assurément pas perdu toute
conductibilité et le bulbe rachidien a, non moins certaine-
ment, conservé, en partie du moins, sa réSectivité. It est donc
possible que des actions réflexes d'arrêt s'opèrent encore sur
le cœur, sous l'influence de violentes excitations do fibres

nerveuses sensitives de telles ou telles régions du corps, chez

un homme profondément chloroformisé;mais it se peut aussi

que ces actions réflexes d'arrêt se produisent plus difficile-
ment, plus rarement, dans ces conditions que lorsque la
chloroformisation est moins profonde, parce que, dansée dernier
cas, la conductibilité méduttaire et tarénectivité du bulbe
raohidien sont moins affaiblies.

Tout en m'exprimant dans ces termes un peu vagues, je ne
puis pourtant pas me dispenser de rappeler encore que la

syncope cardiaque, quelque rare qu'elle puisse être dans
t'anesthésie très profonde, survient pourtant quelquefois, et
que, dans ces conditions, elle est à peu prés fatalement mor-
telle, tandis que, tout en restant très grave, elle l'est certaine-



ment moins, lorsqu'elle se produit pendant une anesthésie
moins profonde.

Je ne pouvais point parler en même temps de la syncope
cardiaque etdelasyncope respiratoire parce que te mécanisme
de ces deux accidents morbides n'est pas le même, lorsqu'ils
se produisent, chez un animal profondément chtoroformisé,
au moment d'une opération. Dans la syncope cardiaque, il
s'agit d'un phénomène réflexe complot. Une irritation, portant

sur des nerfs sensitifs, est transmise par la moelle épinière au
bulbe rachidien; elle produit une excitation du centre d'ori-
gine des fibres nerveuses modératrices du cœur et ces fibres,
excitées au niveau de leurs origines, arrêtent, à leur péri-
phérie, le fonctionnement des ganglions intrinsèques du cœur.

Pour l'arrêt brusque de la respiration, que j'appelle, par
comparaison, la syncope respiratoire, l'irritation portant sur
des fibres sensitives est transmise par la moelle épiniere au
bulbe rachidien et exerce une action inhibitoire sur le centre
respiratoire intrabulbaire il n'y a aucune transmission cen-
trifuge.

On voit la différence entre ces deux effets d'une irritation des
fibres sensitives.

Je rappelle que la syncope respiratoire peut avoir lieu dés
le début de la chloroformisation, par irritation des extrémités
périphériques du nerf laryngé supérieur, mais qu'elle est plus
fréquente soit pendant la chloroformisation, soit au moment
de telle ou telle opération douloureusechez l'animal anesthésié.

Pendant la chloroformisation, l'arrêt de la respiration peut
avoir pour cause une paralysie directe du centre respiratoire,
le chloroforme arrivant en grande quantité à ce centre et
modifiant trop profondément la substance organisée des élé-
ments anatomiques qui le constituent. Il se peut aussi que le
chloroforme agisse, à un moment, comme excitant sur le centre
respiratoire déjà très affaibli et y détermine un effet d'inhibi-
tion mais la première hypothèse me parait suffisante.

Lorsque la chloroformisatioaest achevée etque l'on a éloigna
de l'animal l'appareil d'inhalation, la respiration peut encore
s'arrêter dans les instants qui suivent, sans que l'on ait com-
mencé aucune opération, et alors le mécanisme est encore le



même que pendant l'inhalation. !t faut bien savoir, en effet,

que l'animal continue à s'anesthésier de plus en plus pendant
quelques moments après qu'on a cessé de lui faire respirer
des vapeurs de chloroforme. Celles qui se trouvent dans ses
poumons et le chloroforme qui est, à ce moment, en cireula-
tion, continuent à entrer en contact avec les éléments anatomi-
ques et à les impressionner de plus en plus. Ce fait qui
s'observe assez facilement chez les chiens, les lapins et autres
mammifères, est bien plus frappant lorsqu'on soumet des

grenouilles à l'action des vapeurs d'éther, de chloroforme, etc.
Si l'on retire une grenouille de la cloche où elle est en contact
avec ces vapeurs, alors qu'elle fait encore quelques mouve-
ments spontanés, elle s'anesthésie et se paralyse de plus en
plus à l'air libre, et au bout de quelques instants elle est en
résolution musculaire complète.

Ce que je dis là du chloroforme, de l'ethcr et de toutes les
substances volatiles anesthésiiintes, est vrai encore lorsqu'il
s'agit des injections intraveineuses de chloral hydraté chez les
mammifères.

L'arrêt de la respiration qui se produit sous l'influence des
opérations faites sur des animaux chloroformisés a lieu par le
mécanisme que j'ai rappelé tout a l'heure. Le centre respira-
toire est déjà affaibli par la substanceanesthésiante. L'irritation
de nerfs sensitifs, au moment de l'opération,agit par Inuuence
mhibitoire sur ce centre et achève de le paralyser. Si le centre
respiratoire était dans son état normal au moment d'une irri-
tation de ce genre, la syncope respiratoire cesserait bientôt,
et les mouvements respiratoires reprendraient peu à peu leurs
caractères physiologiques, comme cela a lieu presque toujours
chez un animal non anesthésié, lorsqu'on soumet à la faradi-
sation le bout supérieur du nerf vague ou celui du nerf
laryngé supérieur. Il en serait de même, le plus souvent, chez
un animal faiblement anesthésié. Mais si l'anestbésie est pro-
fonde, le centre respiratoire n'a plus la même vigueur fonc-
tionnelle il ne tend plus, avec la même énergie, à reprendre,
en même temps que son état normal, son fonctionnement
habituel aussi peut-il rester paralysé, lorsqu'une irritation de
nerfs seusitifs, pendant une opération, exerce sur lui une action



inhibitoire. Le thorax et l'abdomen demeurent alors absolu-
ment immobiles; il en est de même des narines; des muscles
de la face et de ceux du cou. Le cœur, au contraire, peut battre
régulièrement, avec une certaine force, pendant plus d'une
minute après le dernier mouvement respiratoire.

Ici, je serai plus affirmatif que pour la syncope cardiaque.
La syncope respiratoire, due à l'intoxication chloroformique,
se produit surtout pendant la chtoroformisation; elle a lieu
cependant aussi parfois après qu'on a cessé de faire inhaler les

vapeurs du chloroforme. Quant t la syncope respiratoire, dé-
terminée par l'irritation de nerfs scnsitifs pendant une opéra-
tion, elle est d'autant plus facile provoquer que l'anesthésie
est plus profonde. En même temps qu'elle est plus facile à pro-
voquer, elle devient de plus en plus grave.

Je citerai comme exemple ce que J'ai observé sur un chien
soumis à la chioralisation par injection intra-veineuse, etje
fais observer que les choses ont lieu de la même façon chez les
animaux engourdis par le chloroforme. Je voulais montrer aux
personnes qui assistent à mon cours l'action d'arrêt exercée

sur le centre respiratoire, chez les chiensanesthésies,par la fara-
disation du bout central du nerfsciatique coupé. Après l'injec-
tion de quatre grammeadechioraihydraté (en solution aqueuse
au cinquième) dans uue des veines saphènes, l'animal était
engourdi et paraissait anesthesié. La faradisaliou du bout supé-
rieur du nerf sciatique provoquaimmédiatementde i'agitation,
des gémissements et la respiration, loin de se ralentir, s'accé"
léra notablement. On injecta de nouveau,grammepargrammc,
quatre grammes de chloral hydrate. Ce ne fut qu'alors, après
t'injection de huit grammes âe chloral hydraté qu'il n'y eut
plus d'agitation ni de plaintes, sous t'inDuence de la hfadisation
du nerfsciatique. Alors aussi, et alors seuiement, on vit les
mouvements respiratoire! pendant cette faradisation, devenir
à la fois beaucoup plus faibles et un peu plus ients. C'était utt
commencement d'action modératrice qui se manifestait. On

injecta encore un gramme d'hydrate de chloral. A ce moment,
la faradisation du bout central du nerf sciatique arrêta immé-
diatement la respiration. Le cœur battait énergiquement et ses
battements durèrent bien près de deux minutes. Puis ils



s'aflâiblirent, devinrent lents et irréguliers et ils s'arrêtèrent.
L'animal étaitmort.

Cette expérience montre bien que l'influence inhibitoire des
irritations des nerfs sensitifs ne se manifeste bien et dans toute
sa puissance que lorsque les animaux sont plongés dans une
anesthésie profonde.

Encore un mot, relativement aux moyens de faire renaître
les mouvements respiratoires lorsqu'ils se sont arrêtés chez un
animal profondément anestbésié. Je crois que le moyen le plus
efficace, peut-étre le seul efncace, daus un cas de ce genre,
consiste dans la respiration artificielle. Ce moyen ne réussit pas
toujours, mais d'après les faits que j'ai vus, il doit réussir le
plus souvent, à la condition que la respiration soit bien faite,
que l'air pénètre librement et largement dans les poumons.
C'est par les poumons que s'exhale en grande partie le chloro-
forme accumulé dans le sang, et une ventilation abondante de
ces organes est certainement le procédé qui doit amener le
plus rapidement ta déchloroformisation des tissus.D'autre part,
l'introduction d'une grande quantité d'oxygène dans le sang
active les transformations qui doivent détruire le chloroforme.
C'est ainsi que la respiration artificielle agit dans le cas de
chloralisation. On entretient d'ailleurs, de cette façon, les

mouvements du cœur et la circulation du sang.
Le saug qui se débarrasse d'une partie du chloroforme qu'il

contient, en traversant les capillaires pulmonaires, reprend
progressivement, en circulant dans tous les tissus, le chloro-
forme qui s'est incorporé dan.< tes divers éléments anato-
miques.

Il faut non seulement pratiquer la respiration artificielle
avec le plus grand soin; mais il est nécessaire de surveiller
l'animal pendant quelques instants aprèsqueles mouvements
respiratoires ont recommencé se faire car il peut se pro-
duire une nouvelle syncope respiratoire qui se terminerait par
la mort si l'on ne reprenait pas les manœuvre: de la respira-
tion artificielle. C'est du moins ce que j'ai vu chez des animaux
chtoraliséa.

La respiration artificiellt; doit être continuée avec persévé-
rance pendant 10, 15, 20 minutes et l'on est même chez



l'homme, je crois, autorisé à ouvrir la trachée, ou tout au
moins à introduire un tube par l'oriSce glottique et à pratiquer
ainsi des insufflations pulmonaires, si les manœuvres externes
ne suffisent pas.

J'avais cru qu'il était avantageux de faradiser, avec des cou-
rants intenses,' le corps des animaux anesthésiés lorsqu'une

syncope respiratoire se produit. Cette pratique est incontes-
tablement efficace, lorsque l'anesthésie n'a pas atteint un très
haut degré; elle serait peut-être dangereuse, si l'anesthésie
était très profonde, parce qu'on risquerait ainsi d'augmenter
encore la paralysie du centre respiratoire (1).

M. Cona (d'Alfort) M. Vulpian, qui est un habile physio-
logiste, donne des interprétations ingénieuses des faits qu'il
observe cependant quelques-uns de ces faits ne me pa-
raissent pas d'une explication facile.

Ainsi, lorsqu'après un certain nombre d'inhalations d'éther,
rapides et non interrompues, les mouvements respiratoires
s'arrêtent a-t-on affaire à une asphyxie ou bien comme le veut
M. Vulpian, une syncope respiratoire? J'ai cru jusqu'ici a

l'asphyxie. L'accident m'est arrivé sur le chien ëthërisé pour
des expériences physiologiques il m'a paru représenter cette
asphyxie qui résulte de l'insuffisance d'oxygène dans l'air
inspiré. Aussitôt que les mouvements du thorax étaient arrêtés
le sang artériel devenait tout à fait noir; mais alors, comme l'a

(i) Lorsqu'on pratique la faradis~tton énergique du tronc de l'animal, pcn'
dant une syncope respiratoire, en plaçant un des excitateurs à la région infé-

rieure du cou et l'autre sur l'abdomen, on provoque, chaque fois, un mouve-
ment très ample d'inspiration. Ces inspirations et l'excitation des centres

ueneux ainsi produite, sont certainement très utiles, lorsque l'animal n'est

pas anesinesié très profondément. J'ai dit plus haut que, dans le cas d'anes-
thésie relativement modérée, la faradisation ainsi provoquée, réveille la sen&i-

biiité et détermine une augmentation de la fréquence et de l'amplitude des

mouvements respiratoires. Mais si l'animal est plongé dana une anesthésie très

profonde, excessive, la faradisation énergique du tronc, tout en produisant

des inspirations développées, aurait peut-être pour effet de paralyser de plus on
plus le centre respiratoire. Ces inspirations ne sont pas d'ailleurs l'effet d'unc

action rétiexe bulbaire, car les narines et la glotte restent immobiles.
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fait observer M. Yulpiau, les battemmts du cœur persistaient
encore avec une certaine force pendant une ou deux minutes.
Néanmoins pour peu qu'il y eût du retard dans l'emploi des
moyens propres a rétablir l'appel de l'air, il était impossible
de rappeler l'animal à la vie. La respiration, suspendue la
première, ne pouvait être ranimée quoique l'action du cœur ne
fut pas éteinte. Dans ce cas, lc bulbe cessc-t-il d'agir sur les
muscles de la respiration parce qu'i[ est anesthésié ou bien

parce qu'il ne reçoit plus un sang suffisamment oxygéné?
Un autre fait qu'il me paraît difficile d'expliquer est celui-ci:

Lorsqu'on détermine l'anesthésie incomplète ou plutôt l'hyp-
notisme par l'injection du chloral, soit dans le tissu cellulaire,
soit dans les veines, il arrive que, chez certains animaux, le
chat par exemple, cette espèce d'anesthésie dure vingt-quatre,
trente, même trente-six heures, comme je l'ai vu et que la
mort survienne sans être précédée d'un moment de réveil.
Alors encore, les deux grandes fonctions meurent successive-
ment le mécanisme respiratoire s'arrête le premier, puis un peu
plus tard l'action du coeur, de telle sorte que la fonction du
bulbe semble se scinder avant de s'éteindre. A quoi attribuer
la mort dans cette dernière circonstance ?

M. MAURICE PEMuf) J'ai grand'peur que les explications
complémentaires données par M. Vulpian en réponse à la
question qui lui avait été posée à ia dernière séance par
M. Léon Le Fort, ne jettent un nouveau trouble dans l'esprit des
chirurgiens.

Pour ma part, après avoir écouté très attentivement notre
collègue, je ne sais plus, en m'inspirant ,de ses idées, a quel
moment de l'évolution progressive des effets anesthésiques, il

convient de placer l'intervention chirurgicale pour avoir le
moins de risques d'accidents.

Est-ce au début, pendant la période d'excitation, alors que
la sensibilité est plutôt engourdie qu'abolie, que le bulbe pos-
s&de encore une grande puissance excito-motrice? Est-ce plus
tard, lorsque l'anestbésie est assez profonde pour que le système
musculaire soit dans un état de résolution complète? Faut-il
proportionner l'aneslhésie a la durée de l'opération, à l'inten-



sité du phénomène douleur qu'elle provoque? Autant de ques-
tions qui se dégagent incomplètement des développements
dans lesquels est entré notre éminent collègue; autant de
questions pourtant qui ont une importance capitale au point de

vue de l'anesthésie chirurgicale, laquelle est seule en cause
dans la discussion ouverte devant l'Académie.

Au début des inhalations, dit-il, les arrêts du cœur sont plus
fréquents, mais moins dangereux; plus tard, pendant la pé-
riode d'anesthésie complète, iis sont pins rares, mais beaucoup
plus graves. Entre ces deux modes de périls successifs, je ne
trouve rien dans son tableau qui ressemble a ce que l'on
observe le plus habituellement chez l'homme, à ce que l'on a
désigné sous le nom de période de tolérance anesthésique, et
qui est considéré à juste titre par la grande majorité des chi-
rurgiens comme la période donnant le plus de sécurité.

Cette période n'est point une abstraction, une phase dé-
coupée artificiellement et arbitrairement dans le tableau des
phénomènes de l'éthérisme. Non c'est une réalité physiolo-
gique. Elle commence à la fin de la période d'excitation elle

se caractérise par la disparition de la sensibilité, par une réso-
lution musculaire complète, par la régularisation du pouls
et de la respiration, par l'abolition du réucxc palpébral et fré-
quemment aussi par des ronflements sonores. Elle peut être
entretenue très longtemps, pendant une ou même plusieurs
heures, en n'exposant le patient, je ne dirai pas à aucun danger,
mais au minimum des dangers. Avec beaucoup d excellents
esprits, je me suis efforcé dans mes écrits, de faire ressortir
l'importance de cette période de tolérance au point de vue de
la sccurité de l'anesthésie chirurgicale. Il n'y a qu'à cette pé-
riode que l'on trouve les ressources suffisantes pour mener à
bonne fin les opérations si longues de la chirurgie du péritoine,
de l'écrasement linéaire, de la lithotritie, etc..

Les arguments nombreux et quelque peu disparates pro-
duits au cours de la présente discussion n'ont fait que for-
tifier en moi cette conviction qu'il n'y a de bonne anesthésie
chirurgicale que pendant cette période de tolérance et qu'il
n'y rien de dangereux comme les ancsthésies incomplètes,
même pour les opérations simples et de courte durée. Aux



débuts de la méthode anesthésique, on avait grand'peur du
chloroforme; on était pusillanime, on se contentait d'engourdir
la sensibilité du malade, tant on redoutait d'aller trop loin.
C'est ce moment qu'il se produisit, surtout en desmainsinex-
périmentées, le plus grand nombre d'accidents; depuis lors,
depuis qu'on a pris comme règle d'attendre, avant d'agir,
l'anesthésie confirmée, la période de tolérance, on a tout osé et
l'on n'a pas eu à s'en repentir. Car la proportion d'accidents
mortels a été, je crois, en diminuant progressivement. Et, chose
bien digne de remarque, elle a été surtout excessivement rare
dans ces chloroformisations prolongées, auxquelles je faisais
allusion il n'y a qu'un instant.

Si notre habite collègue, M. Vulpian, n'a pas vu ni signalé
chez les animaux, malgré la perspicacité que nous lui con-
naissons, ce que nous observons chez l'homme, c'est que le
sujet sur lequel il expérimente dans son laboratoire n'est pas
en tous points semblable au sujet que nous observcns depuis
trente ans dans nos salles d'opération. On trouve bien chez ce
dernier tout ce que i'on rencontre chez les animaux mais on
y trouve quelque chose de plus, à savoir un accident sans

cause physiologique bien définie, qui s'observe chaque
instant chez l'homme sain comme chez l'homme malade, qui
se traduit par un arrêt brusque des mouvements du cœur, qui
fait succéder sans transition la mort apparente à ta vie en plein
exercice et auquel, seulement, conviendrait mieux la déno-
mination de syncope. Le fonctionnement du cerreau, toutes
les impressions sensoriales, et surtout t'arret brusque de la
respiration par un mécanisme quelconque, sont également
aptes à le produire. Mes collègues médecins, et notre savant
collègue M. Vulpian, savent mieux que moi combien elle est
fréquente, sous l'action d'une émotion vive, d'une peur sur-
tout, du parfum d'une fleur, d'une température trop élevée,
de ta vue de certains objets, de l'audition de certains bruits, etc.

Les animaux n'ont pas de ces réactions-là; ils n'ont pas à
vrai dire de syncope; ils ont bien des arrêts du coeur, comme
l'homme lui-même d'ailleurs, dans des conditions physiolo-
giques ct.urement exposées pru' M. Vulpian; mais ce n'est
pas la syncope. Un fait dc physiologie pathologique, que je



qualifierai de banal tant est fréquent,vame servir pour rendre
plus saisissante encore !a différence surcepointentrel'homme
et les animaux. Que chez ces derniers l'on supprime la respi-
ration par submersion, pendaison, strangulation, etc., ils
succomberont tous de la même façon, aux progrès d'une
asphyxie dont on retrouve les signes après la mort; que
l'homme soit soumis aux mêmes causes de mort subite, les
médecins légistes nous apprennent que la plupart du temps
il succombe à une syncope provoquée par la suffocation.

J'en ai dit assez pour montrer que ce n'est pas sans un cer-
tain regret au point de vue de ta clarté du langage que je
trouve designés indistinctement sous le nom de syncope, ]a

syncope telle que nous la connaissons tous et l'arrêt du cœur
provoqué par les physiologistes mais sous la réserve des
expressions qui précèdent, la chose est de peu d'importance.
Ce que je veux établir surtout c'est la différence qui existe,

sous l'action du chloroforme et des anesthésiques en général,
entre les animaux et l'homme, entre la physiologie et la
clinique. L'homme au début des inhalations est exposé à toutes
les causes de syncope qui interviennent dans sa vie habituelle,

causes auxquelles doivent se surajouter la crainte de ta chlo-
roformisation, la crainte de l'opération et de ses suites; il est
exposé, en outre, aux différentes causes d'arrêt du cœur que la
physiologie asi bien étuttiéesdans ces derniers temps; telles
sont l'excitation des nerfs laryngés, et d'unefacon générale
l'irritation des nerfs sensitifs et peut-être aussi du bulbe. Mais,

par les progrès de t'anesthésie, les causes de syncope du
premier ordre disparaissent successivement avec t'abotition
des fonctions cérêbrates, des impressions sensoriales et finale-
ment du pouvoir excito-motenr de la moelle dans ses mani-
festations habituelles.

C'est cet état qui correspond à la période de tolérance
anesthésique, période pendant laquelle les chances d'accident
sont beaucoup plus rares, quoique toujours possibles, comme
elles sont possibles chez lcs animaux. A ce propos, j'ai été
surpris d'entendre notre collègue signaler la fréquence de ces
accidents imprévus survenus chez des chiens soumis à la
chloroformisation. De concert avec mescott.tbomteursLudgcr,



La])emand et Ouroy, j'ai administré du chloroforme a p)usieurs
centaines d'animaux et notamment à des chiens sans avoir
eu d'accident imprévu, sans avoir observé ces alertes, sur
lesquelles insistait notre collègue. Peut-être cela tient-il àce
que, faisant les expériences non pas comme moyen de rendre
es animaux insensibles, mais en vue de la cbloroformisation
chez l'homme, nous procédions avec la même prudence et la
même lenteur qu'à l'hôpital.

Pour me conformer au langage habituel, j'ai accepté sous
le nom de syncope cardiaque la désignation des arrêts du
cœur provoqués par la main du physiologiste. Mais doit-il en
être de même de !a désignation de syncope pulmonaire, appli-
quée à la suspension de la respiration ? Fn employant ce lan-
gage imagé, peut-être pittoresque, notre savant collègue ne
craint-il pas de jeter de ]a confusion dans les esprits à propos
d'une expression qui depuis longtemps est synonyme d'arrêt
brusque des battements du cœnr. Qu'il me permette, en tcrmi-
nant, d'appeler son attention sur ce dernier point.

M. VoLMAN Je répondrai successivement à mes deux col-
lègues. En ce qui concerne les explications que M. Colin a
bien voulu me prier de fournir, j'ai observé comme lui des

cas de mort survenant dans les heures et même les jours qui
ont suivi la chloroformisation ou la chloralisation; mais si je

ne m'en suis pas occupe dans mes dernières communications,
c'est parce que le mécanisme de ta mort n'est pas te même
dans ces cas que pour ceux sur lesquels la discussion était
éievée. ![ faut alors, en effet, tenir compte de l'action de
l'anesthésique sur tous les tissus; dans le cas du chloral, par
exemple, il se produit certainement une maladie spéciale, une
sorte de chloralisrne qui a pour action d'affaiblir ceux-ci à tel
point que lavie ne soit plus possible. On ne peut guère expli-
quer autrement les cas dont vient de parler M. Colin, chez les
animaux et aussi chez l'homme chez lequel on en a constaté
quelques-uns. )t s'agit alors de chiorot'ormisations qui ont
exigé un certain temps pendant lequel l'économie a été impré-
gnée à plusieurs reprises si profondément que tous les tissus
ont été atteints; l'altération de ces tissus s'est aggravéeprogres-



ans les heures ou )esjour5 qui onts~sivement dans les heures ou les jours qui ontsuivi.tachtoro-
formisation et la vie s'est éteinte plus ou moins tardivement.

Relativement aux objections que m'a présentées M. Maurice
Perrin, qu'il me permette de lui dire que je suis de son avis

au sujet des différences que présente la chloroformisation chez
l'homme et chez les animaux. Si j'ai été aussi désespérant que
je l'ai paru, qu'il veuille bien remarquer que j'ai eu soin de
déclarer que je parlais en physiologiste et non en chirurgien;
or, en physiologie nous sommes loin d'user des ménagements
auxquels s'astreignent avec tant de raison les chirurgiens et
nous donnons souvent lesanesthésiques sans beaucoup de
soin, un peu violemment, pour ainsi dire.

Or, je le répète, si l'on pratique, chez les animaux, la chlo-
roformisation un peu vite, il est rare qu'il n'y ait pas une alerte
au moins dans le cours des inhalations, c'est pourquoi dans
les laboratoires, on a renoncé presque complètement au chlo-
roforme pour anesthésier les animaux. Mais, quelles que soient
les précautions prises par les chirurgiens, je crois aussi qu'il

en est ainsi chez l'homme plus souvent que M. Maurice Perrin
veut bien le dire. Je ne crains même pas de faire appel à cet
égard à tous les chirurgiens qui siègent dans cette enceinte et
de leur demander si un seul d'entre eux a eu l'extrême bonheur,
en administrant le chloroforme à un grand nombre d'opérés,
de n'avoir jamais été ému par une alerte. Je suis certain qu'il
n'est aucun d'eux qui ne se soit trouvé, dans un, deux, ou plu-
sieurs cas, forcé de s'occuper à ranimer, par tous les moyens
possibles, soit les mouvements du cœur, soit ceux de l'appareil
respiratoire. Or cela me paraît bon à faire remarquer; car au
début de cette discussion il semblait que la chloroformisation
était une opération tout à fait inoffensive en elle-même. !t
importe cependant qu'on le sache bien; c'est une opération
d'une certaine gravité, une intoxication qui peut être redou-
table et il faut toute la sollicitude, le savoir et la perspicacité
du chirurgien pour empêcher ces sortes d'alertes de devenir
de véritables dangers il faut qu'on sache également qu'on ne
doit pas aller au delà d'un certain degré, sous peine de voir
les excitations périphériques donner lieu a la syncope respi-
ratoire ou à la syncope cardiaque. Ces accidents, non suivis de



mort,se produisent, j'en suis persuadé,ptussouYentqu'onne
le dit. Je crois,qu.mth moi, en m'appuyant sur]es enseigne-
ments de L'expérimentation, qu'.n'ec)'ethersu!furique ces
accidents seraient moins fréquents et d'une gravité moins dan-
gereuse mais c'est ta une question qui n'est pas en discussion

en ce moment.
Quant t'expression de syncope respiratoire que critique

M. MaurieePerrin.jenetadéfendrai pas quand même.Une
s'agit pas cependant, comme il tendrait aie croire, dans le
cas qui nous occupe, d'une véritable asphyxie tette que nous la
déunissons; c'est nn phénomène comparable à l'arrêt du cœur
dans la syncope; ce n'est donc pas par besoin d'une expression
pittoresque que j'ai employé ce mot, mais parce qu'il rend
bien la comparaison que je voûtais établir. Que voyons-nous
dans la syncope vraie, dans iasyneope cardiaque! Si nous
allons tout droit au fond des choses, en laissant de côté tout ce
qui est relativement accessoire, nous devons nous représenter
cette syncope comme le résultat d'un anét du fonctionnement
des centres nerveux intrinsèques du cœur, de ceux qui excitent
et entretiennent les mouvements de cet organe. Or, dans le
phénomène morbide quel'on observe parfois chez les animaux

ou les hommes anesthésiés par le chloroforme et que j'ai dé-
signé sous le nom de syncope respiratoire, il s'agit, au fond,
d'un arrêt ou d'une suspension du fonctionnement du centre
respiratoire intra-bulbaire, c'est-à-dire du centre nerteux qui
excite et entretient les mouvements de l'appareil de la respi-
ration. Il y a donc analogie très grande entre les deux sortes
de phénomènes morbides et le nom de syncope respiratoire,
appliqué àla suspension du fonctionnement du cenlre nerveux
respiratoire, me paraît avoir sa raison d'être.J'insiste sur ce
point il ne s'agit pas d'une asphyxie, dans cette sorte d'acci-
dent,car au momentouta la respiration s'arrête brusquement,
)e sang artériel peut offrir sa teinte rouge normale, et la sus-
pension des mouvements respiratoires peut durer plusieurs
minutes, si l'on pratique la respiration artitieieHe, le sang con-
servant sa teinte vermeille dans le système artériei.

Ce n'est pas que t'asphyxie véritable, par hypoxémie ou par
anoxémie, ne puisse être observée pendant l'inhalation des



vapeurs de chloroforme, d'éther sulfurique et autres anesthé-
siques analogues. Mais c'est là un tout autre accident dû, soit
à l'arrêt volontaire ou instinctif des mouvements respiratoires,

par révolte contre l'inhalation, soit à un mode vicieux d'admi-
nistrer l'agent anesthésique. C'est de propos délibéré que j'ai
omis de parler de ce genre d'accident de la chloroformisation.

M. MAURICE PEtmo Dans le débat qui vient de s'élever entre
M.Yutpianetmoi,ityaaufonduneques[iondontt'importance
ne peut échapper à l'attention de nos collègues; c'est celle de
savoir nettement quelles sont les limites de la période de tolé-
rance anesthésiquc et par suite le point où il est uti)e d'inter-
venir pour procéder à l'opération. Dans la pratique nous avons
l'habitude d'opérer au moment où cette période est complète;
M. Vutpianapprouve-t-itcette manière de faire?

M. VcLpiAK Je l'approuve entièrement. Que mon collègue

me permette de le lui rappeler mes remarques, dans la séance
d'aujourd'hui, n'ont guère porté que sur la question posée par
M.Le Fort.Une s'agissait pas de l'anestbésiechioroformique
ordinaire. M- Le Fort me demandait si, d'après i'expérimenta-
tion physiologique, je considérais les opérations faites pendant
une !<ncsthésie très profonde comme plus ou moins dangereuses

que lorsqu'elles sont pratiquées chez un patientnonanesthésié
a fond. C'est de cette question que je me suis occupé exclusi-
vement cette fois, et j'ai eu bien soin de dire que les solutions
fournies par l'expérimentation ne pouvaient être appliquées à
la chirurgie humaine qu'avec une certaine réserve.

M. Au'uoNSE GcÊRM J'en demande pardon mon savant
collègue, mais je ne comprends pas bien comment il peut
admettre qu'une action réflexe puisse se produire, alors que te
malade est bien endormi, qu'il est comme un cadavre, alors
qu'aucun mouvement nerépond plus aux excitations, qu'il n'y

a plus de perceptions senties. Peut-être existe-t-il encore des
actions réflexes profondes, en tout cas il n'y eu a pas de mani-
festes et il faudrait nous montrer que le bulbe est atteint dans

ce cas par l'excitation d'un nerf périphérique.



M. VULPIAN D'abord le bulbe a conservé sa réflectivité,
puisque l'individu respire encore, quoique semblable à un
cadavre, suivant la remarque de M. Alphonse Guérin. Ensuite,
il est facile de démontrer que ce centre respiratoire peut être
modifié paruneexcitation centripète en effet si,chezun animal
profondément anesthésié, on électriso le bout central du nerf
sciatique, on peut agir sur le bulbe en diminuant le nombre
des mouvements respiratoires ou même en les arrêtant. Cela
suffit à prouver que, malgré l'anesthésie, la moelle est encore
conductible etqu'elle peut transmettre des excitations au bulbe
rachidien; ilfaut probablement, il est vrai, que ces excitations
soient très vives pour qu'elles puissent arrêter, dans ces condi-
tions, le fonctionnement du centre respiratoire. Sous cette
espèce d'inertie physiologique apparente de la moelle, il ya
donc en réalité possibilité pour elle de conduire des excita-
tions centripètes (1); et l'on voit ainsi nettement que le centre
nerveux respiratoirea conservé en partie sa réflectivité, même
lorsque l'anesthésie est aussi profonde que le suppose M. Al-
phonse Guérin. L'influence réflexe du bulbe rachidien sur le
cœur est même alors possible, comme je l'ai déjà dit.

M. AMifONSE SuÉRiN Je comprends que le centre respira-
toire subsiste encore, mais il me semblait que lorsque le ma-
lade est devenu comme une sorte de cadavre, le pouvoir excito-
motcur du bulbe était diminué à tel point qu'il ne pourrait
produire les effets dont nous menace M. Vulpian, d'après ses
expériences de physiologie. En tout cas, pour nous prouver
que le danger de l'action réflexe sur le cœur et sur la respira-
tion n'est pas diminué par une anesthésiecomplète, il faudrait,
ce me semble, que notre éminent collègue nous démontrât
que le pouvoir excito-moteur d'une pi!e électrique dont il se
sert dans son laboratoire, n'est pas plus grand que l'action du
bistouri qui sectionne les nerfs.

(1) Datts une note de la thèse de concoure de M. Durct (Des coti~-M~co-
~M~ « /'fMe~ft~ c/jt'rit~t'cM~ l'aria 1880), on voit que M. Vigouroux avait
déjà montré que l'mnuenct; des irritations des nerfs sendtifg n'est pas ahutie

chez les animaux anesthésies: il la considërail méme comme augmentée et

comme pouvant être exaltée au point d'arrêter lesmouvementsdu cœur (p. i 12).



De toute cette discussion que j'ai suivie avec la plus grande
attention, j'aimais espérer qu'il ressortirait pour les chi-
rurgiens cette consolation que lorsque nous avons endormi si
profondément le malade que tous les réflexes habituellement
observés ont disparu à nos yeux, nous pouvions commencer
en toute sécurité l'opération, sans avoir à redouter le retcntis-
sement de celle-ci sur les mouvements respiratoires ou sur le

cœur. Si nous devions renoncer à cet espoir, quelle que soit
la technique de la chloroformisation, nous devrions être dans
des transes cruelles, chaque fois que nous avons recours au
chloroforme.

M.yuf.p;AN:J'ai répondu tout à l'heure à notre collègue, en
rappelant cette expérience dans laquelle, excitant le bout cen-
trât du nerf sciatique chez un animal très profondément
anesthésié, je n'en obtenais pas moins une action manifeste
sur le bulbe, pouvant achever de paralyser le centre nerveux
respiratoire, et cela par l'intermédiaire de la moelle épinière.
On conçoit donc que toute excitation violente de nerfs sensi-
tifs, déterminée par telle ou telle opération, puisse avoir, dans
certaines conditions qui sont 1 définir plus complètement
chez l'homme, un retentissement funeste sur les centres ner-
veux respiratoires et cardiaques. C'est là, sans aucun doute,
l'explication des faits de mortsurvenue chez des malades même
profondément ehloroformisés.au moment, par exemple, de la
dilatation de l'anus dans des cas de fissure, ou dans des cas de
réduction de luxations, etc.
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Reprise de la discussion
sur

le chloroforme et la cliloroforniisatlou (1).

M. Pauas La prophylaxie et le traitement des accidents
chloroformiques, supposent la connaissance exacte des effets
physiologiques de cet agent.

Notre savant collègue, M. Vulpian, nous a communiqué à celle

même place, le fruit de ses études sur les animaux. Il s'agit
d'examiner s'il y a parité entre ceux-ci et l'homme, et de
quelle façon l'agent anesthésique exerce son action pour dé-
terminer chez ce dernier, des accidents graves et parfois
mortels.

Agit-il comme poison? Auquel cas l'action délétère est
en rapport direct avec la dose administrée, eten raison inverse
de la masse du sujet.

Ou bien a-t-on affaire à une action asphyxiante, tes vapeurs
du chloroforme étant supposées dans ce cas comme impropres
à l'oxydation des globules.

Ou, finalement, ne s'agit-il pas là d'une question de ré-
flexes mis en jeu, et dont l'action serait d'arrêler la respiration
ou le cœur?

Pour répondre aces questions, le mieux sera d'étudier suc-
cessivement ce qui se passe dans les trois phases de la chloro-
formisation le début, le milieu, et la fin, comprenant l'acte
opératoire.

Pour comprendre les accidents initiaux qui peuvent ee mon-
trer, dès les premières inspirations du chloroforme, il faut se
rappeler que les vapeurs de cet agent, lorsqu'il est pur, à plus
forte raison alors qu'il est chargé d'impuretés, ont une action
irritante sur les muqueuses nasale et laryngée. De là les efforts
de toux provoqués chez un grand nombre et le resserrement
de la glotte chez beaucoup d'autres qui cherchent à s'échapper
des mains (les aides, et à arracher la compresse chargée de
chloroforme.

(l)Voy. pages 108, 175, 192, 242, 273, 310, 358 et 37G.



Il ne faudrait pas croire que cette action irritante soit exclu-
sivement due à un mélange insuffisant d'air et de chloroforme,
autrement dit à une trop grande quantité de chloroforme
inspiré.

Il y a à cet égard des susceptibilités individuelle qui créent
une réelle intolérance de la muqueuse respiratoire pour les

vapeurs anesthésiantes.
Un tempérament nerveux, des individus pusillanimes, et qui

craignent beaucoup le chloroforme, ou les suites de l'opération,
fournissent, il faut le dire, le plus grand contingent des victimes
dans cette période initiale de la chloroformisation. Qu'arrive-
t-il en effet, alors?

Sous l'influence de l'excitation des nerfs sensitifs, la glotte
se resserre, et l'action des muscles inspirateurs s'arrête brus-
quement, surtout celle des intercostaux, car nous avons vu le
diaphragme continuer pendant quelque temps encore à faire
des contractions infructueuses.

Nous disons infructueuses, parce que le resserrement de la
glotte intercepte à l'air tout passage, ainsi qu'on peut s'en

assurer par l'auscultation; bien qu'on voit encore le creux
épigastrique se soulever et s'abaisser comme si la respiration
continuait à s'effectuer en réalité.

Pour se détromper, il suffit de rapprocher l'oreille de la
bouche de l'individu et d'examiner la couleur de sa face.

Celle-ci apparaît congestionnée et plus ou moins livide, en
même temps que l'oreille ne perçoit plus le souffle physiolo-
gique qui accompagne l'entrée et la sortie de l'air par les
orifices naturels.

Pendant tout ce temps, le pouls continue à battre réguliè-
rement, et malheur à celui qui, se fiant sur ce dernier signe,
continuerait la chloroformisation. Lorsque à l'arrêt de la respi-
ration vient s'ajouter l'arrêt du coeur, la mort est à peu près
définitive, et il est trop tard pour sauver le malade.

C'est ainsi que nous avons toujours vu les choses se passer,
lors de ce que nous appellerons les premières alertes de la
chloroformisation.

s'agit, on le voit là, d'une syncope [respiratoire, comme
elle observée par M. Vulpian, chez les animaux. Celle syncope



est due, non à l'action toxique, ni même asphyxiante des

vapeurs du chloroforme, puisque la dose est absolument insuf-
fisante pour produire l'un ou l'autre de ces deux effets.

A l'excitation réflexe de la moelle et du bulbe par irritation
de la muqueuse respiratoire, succède une action suspensive
des centres sur les nerfs moteurs qui président aux phéno-
mènes mécaniques de la respiration.

J'ai signalé plus haut que de tous ces nerfs, les phréniques
ou nerfs moteurs du diaphragme, semblent résister plus long-
temps que les autres, au moins dans plusieur cas que j'ai eus
sous les yeux.

La thérapeutique de cette syncope respiratoire initiale, par
cela même que les centres ne se trouvent pas intoxiqués, est
simple et à peu près toujours heureuse dans ses suites. Cesser
les inhalations avant que le cœur ne soit touché, c'est-à-dire
au plus vite, placer la tête dans une position déclive pour faci-
liter l'accès de l'air dans les bronches, en même temps qu'on
pratique sur le thorax des pressions latérales, alternatives
attirer la langue en avant en même temps qu'on titille le pha-
rynx au moyen d'une cuiller; voilà l'ensemble des moyens que
nous avons vu réussir infailliblement, dans tous les cas de ce
genre qui ont passé sous nos yeux.

Pour ce qui est de la façon de prévenir la syncope respi-
ratoire du début, il ne faut s'attacher à aucun mode fixe et inva-
riable d'administration du chloroforme; à part la pureté de cet
agent dont il faut s'assurer, tout consiste à surveiller constam-
ment la façon dont la muqueuse de chaque individu tolère
l'irritation produite par l'anesthésique et qui, à égalité de va-
peurs de chloroforme, varie à l'infini, d'un sujet à l'autre.

On voit d'après cela, que ni le nombre des inspiration déter-
miné d'avance, ni une proportionnalité du mélange d'air et de
chloroforme, la même pour tous, ne sauraient procurer l'immu-
nité à cette première période. Tout dépend du tact du chi-
rurgien et de la surveillance constante exercée par lui pouf
tout ce qui concerne la régularité de la respiration chez l'in-
dividu soumis aux inhalations chloroformiques.

Les accidents qui surviennent pendant le cours de la chloro-
fomisation et jusqu'^ anesthèsie complète, outre leur plus grande



a:rca"r ~£)nc;hIAmDn. a. .s.ca,gravité, ne diffèrent pas sensiblement des précédents et se
rattachent tous à la syncope respiratoire, suivie ou non de la
syncope cardiaque. Sur près de deux mille malades que j'ai
chloroformisés dans l'espace des vingt dernières années, je n'ai

vu qu'une seule fois la syncope cardiaque, non précédée de la

syncope respiratoire, se montrer à moi. Il s'agissait d'un ado-
lescent rendu profondément anémique par suite d'un polype
nasopharyngien, et chez lequel j'ai dû pratiquer la résection
partielle de l'os maxillaire supérieur, opération éminemment
sanglante par suite de l'ouverture de l'artère sous-orbitaire et
des artères des fosses nasales.

On conçoit qu'en pareils cas, l'action du chloroforme sur les
centres nerveux provoque la syncope et la rend même mortelle.
Aussi, depuis lors, il y a de cela treize ans, j'ai eu pour pré-
cepte invariable de substituer l'éther au chloroforme, chez
tous ceux de mes opérés qui, pour une raison ou pour une
autre, étaient profondément anémiés avant l'opération. Je
crois que, grâce à cette substitution salutaire, dans les cas
exceptionnels d'anémie profonde auxquels je fais allusion en
ce moment, on évitera des syncopes cardiaques analogues [a

celle que j'ai eu à regretter..le prendrais à témoin, s'il le fallait,

ce que nous a dit M. Yulpian de l'innocuité relative de
l'éther sur le chloroforme chez les animaux. Je citerai égale-
ment un cas d'amputation de cuisse, faite inextr'emir, par moi,
chez une dame de trente-quatre ans, atteinte de tumeur
blanche suppurée du genou, et chez laquelle j'ai prié mon
éminent collègue et maître, M. Gosselin, d'administrer l'étaer,
convaincus que nous étions qu'elle n'aurait pu supporter dans
un pareil état de délabrement constitutionnel, l'action délétè;c
du chloroforme. Cette opération fut couronnée d'un plein
succès, et loin de décliner, les forces de la malade se rele-
vèrent le jour même de l'opération, grâce à l'action excitante
diffusible de l'éther. La malade, depuis huit ans qu'elle a été
opérée, jouit d'une santé florissante.

Sans nier donc la possibilité de la mort dans le cours de la
chloroformisation, par syncope cardiaque primitive, je la consi-
dère, d'après tout ce que j'ai vu, comme très rare chez l'homme.
Les animaux anesthésiés ne semblent pas se comporter dilfé-



remment h cet égard. Ainsi qu'il est dit dans la communica-
tion de M. Vulpian (séance du 28 mars, p. 324 du Bulletin),
la syncope respiratoire serait chez eux beaucoup plus fréquente
que la syncope cardiaque, en même temps qu'infiniment
moins grave. C'est à peine si l'on sauve un animal sur qua-
rante de ceux qui sont arrivés jusqu'à l'arrêt du cœur, tandis
qu'on en sauve beaucoup si la respiration seule est arrêtée.
Preuve nouvelle's'ilen fut, que dans la pratique de l'anesthésie,
la surveillance de la respiration est la chose capitale et que si
l'on fait tenir le pouls, cela devra être par sureroit de précau-
tion. Lorsque les choses en sont là, et que le pouls s'arrête, la
mort est à peu près inévitable. Il est trop tard pour porter
secours.

Je sais que tout le monde n'est pas de cet avis, et que beau-
coup croient encore il la fréquence plus grande de la syncope
cardiaque, comme cause de mort par le chloroforme. C'est
précisément parce que mon expérience personnelle, déjà
longue, est en opposition formelle avec cette opinion, que
j'ai demandé à prendre la parole. J'ai été on ne peut plus
heureux de voir que la médecine expérimentale entre les
mains de notre éminent physiologiste, M. Vulpian, vient à
l'appui des idées que je professe de longue main au sujet de
l'action du chloroforme.

S'il y a divergence d'opinion sur un sujet d'observation
courante, c'est que tout le monde n'attache pas la même im-
portance à l'étude des troubles respiratoires. Pour ceux qui
comme moi, épient les moindres écarts de cette importante
fonction de son type physiologique, il est certain, qu'à part
quelques exceptions, la mort par le chloroforme débute par la
respiration et s'achève par le coeur. A ce sujet, il faut se rap-
peler que le soulèvement épigastrique chez l'hnmme et le
costo-claviculaire chez la femme ne suffisent pas pour nous
renseigner si oui ou non l'air pénètre réellement dans la poi-
trine. La couleur du visage et les bruits respiratoires peuvent
seuls certifier que la respiration et l'hématose ne sont point
troublées, et qu'aucun danger actuel ne menace le malade.

Le traitement des accidents chloroformiques, à cette période
avancée de l'anesthésie, sont ceux indiqués précédemment et



s'adressent tous, ou à peu près, a la Inspiration qu'il s'agit de
rétablir.

Seulement ici, les centres respiratoire et cardiaque néces-
sairementimpressionnés par une plusgrandequantité de l'agent
anesthésique, comportent des moyens de secours plus prompts
et plus effectifs.

C'est ainsi que l'excitation électrique des nerfs phréniques
devra être pratiquée; que la respiration artificielle par excita-
tion devra être tentée et longtemps prolongée, soit par les
voies naturelles, soit au moyen de l'ouverture de la trachée,
qui nous parait préférable, surtout si l'on s'adresse d'emblée
à l'espace thyréo-arythénoïdien.

Pour la prophylaxie, il faut se rappeler que le point de départ
de la mort est presque toujours, la syncope respiratoire, que
cette syncope ou arrêt de la respiration n'est pas due à l'action
vénéneuse du chloroforme et qu'elle ne dépend pas des lors
ni de la quantité ni du mode spécial d'administration de cet
agent; qu'une fois la syncope respiratoire produite par exci-
talion du bulbe et de la moelle, il faut cesser incontinent les
inhalations, qui, en saturant ces parties de chloroforme,
entraînent l'arrêt du cœur et rendent la cessation de la vie
définilive et irréparable.

Toutes les statistiques, depuis celle de Sobarth jusqu'aux
plus récentes, témoignent de cette vérité, que la plupart des
morts se sont produites pour de petites opérations, au début
dela chloroformisation,etavecdes doses relativementminimes
de chloroforme, parfois 4 grammes et même moins.

Par contre dans les grandes opérations qui durent une, deux
heures et plus, pendant lesquelles on vide des flacons entiers
de chloroforme, la respiration et les fonctions cardiaques,
quoique affaiblies, se continuent normalement, et c'est à peine
si l'on cite des cas de mort par le chloroforme.

Si le chloroforme agissait simplement comme le font les
poisons, on verrait les cas de mort se multiplier avec la dose

administrée or, c'est à peu près l'inverse qui arrive.
De tous ces faits posilifs, nous devons conclure à nouveau

que la sécurité ne nous sera donnée ni par tel appareil réglant
la proportion d'air et de chloroforme mélangés, ni par tel ou tel



rythme respiratoire adopté d'avance, mais par l'emploi modulé
de l'agent anesthésique, s'adaptant à chaque cas particulier.
Pour cela faire, il faut s'occuper incessamment de la respira-
tion et quand la tolérance des voies aériennes s'est établie, le
malade peut impunément inspirer des flots de vapeurs chloro-
formiques sans danger de mort. Voilà ce que nous apprend
l'expérience de tous les jours.

Le troisième groupe de faits concerne, avons-nous dit, les
accidents survenus pendant l'opération.

M. Vulpian qui les a observés pendant la narcose la plus
complète, An pinçant ou en électrisant le bout central du scia-
tique, les a vus se rattacher manifestement a une syncope
respiratoire.

Chez l'homme les cas de mort par l'opération, chez un indi-
vidu profondément anesthésié n'ont été signalés que rare-
ment, alors même qu'on agit directement sur les nerfs pour
les inciser, les exciser ou en faire l'6longalion. Pour mon
compte, je n'en ai jamais éprouvé la moindre inenace depuis
que je pratique la chirurgie.

11 n'en est plus de même si le malade, a moitié anesthésié
ou en partie réveillé, subit une contrainte de la part des assis-
tants qui lui résistent ou qu'il éprouve une vive souffrance.
Dans ces cas, la mort a été signalée, tantôt produite par
arrêt brusque de la respiration et d'autres l'ois par arrêt du

cœur.r,
L'enseignement à tirer de ces faiis c'est que chez l'homme,

il ne faut procéder ii l'opération qu'après une aneslliésie com-
plète, qu'il faut ensuite entretenir dans cet état pendant tout
le temps de l'opération.

Le salut du malade aussi bien que l'humanité commandent
cette pratique, qu'on a de la tendance à enfreindre trop sou-
vent, sous prétexte de sécurité fallacieuse. La demi-chlorol'or-
misation ne vaut rien, et elle peut devenir mortelle. Exemple,
ce qui s'est passé pour l'arrachement des dents, la réduction
des luxations, l'opération de la fistule à l'anus, etc., qui ont
fourni, à cause de cela, le plus grand contingent de morts par
le chloroforme.

Je ne saurais terminer cette étude comparative de l'anes-



thésie chez l'homme et chez les animaux sans ajouter quelques
mots relatifs à l'influence de l'âge, du sexe et de la race.

M. Vulpian nous a dit que les jeunes animaux succombent
plus facilement que ceux adultes à l'action du chloroforme.

Heureusement il n'en est pas ainsi dans l'espèce humaine, où

nous voyons les enfants, voire même les nouveau-nés, tolérer
admirablement l'anesthésie chloroformique.

La véritable raison de cette tolérance réside dans l'absence
chez eux de tout trouble ou arrêt respiratoire réflexe, pendant
qu'ils inhalent les vapeurs chioroformiques.

Si le chloroforme provoquait la mort à l'instar des poisons,
les enfants, vu leur petite masse, succomberaient en plus grand
nombre, ce qui n'est pas. Preuve nouvelle que le danger de la
cliloroformisation git ailleurs.

Contrairement à ce qui a lieu pour les femelles des animaux,
les femmes supportent le chloroforme aussi bien que les hom-

mes, et pour notre compte, nous n'avons pu noter de différence
sensible entre les deux sexes.

Par contre, il se pourrait que certaines races, et surtout des
individualités diverses, ressentent t'influence du chloroforme
dune façon différente, ainsi que M. Vulpian nous l'a signalé
pour ses animaux en expérience.

Pour ce qui est de l'alcoolisme et des états pathologiques
du coeur et des poumons, je n'insisterai pas, n'ayant rien de

nouveau à ajouter à ce qui est déjà connu par tous. Je termi-
nerai ma communication, en résumant ma pensée sur le
chloroforme dans les propositions suivantes

1' Chez l'homme, comme chez les animaux, la cause de

beaucoup la plus fréquente de la mort, par le chloroforme,
réside dans la syncope respiratoire.

2" Celte syncope, tout fait passagère au début, devient
mortelle lorsqu'il s'y ajoute la syncope cardiaque qui heureu-
sement, est rare et presque toujours consécutive.

3° La prophylaxie des accidents mortels chlorofonniques
réside tout entière dans la surveillance constante et minu-
tieuse de la respiration, et cela pendant toute la durée de la
cliloroformisation. L'exploration du pouls n'a qu'une impor-
tance secondaire.



Les règles à suivre varient d'un sujet à l'autre et ne sauraient
être enfermées dans une formule unique. De là la nécessité
de ne confier l'emploi des anesthésiques qu'à des mains expé-
rimentées et qui ne prennent aucune part à l'acte opératoire
lui-même.

4" Le chloroforme produit des accidents surtout par son
action excitatrice sur les nerfs respirateurs sensitifs. Ces acci-
deuts ne deviennent définitivement mortels que par suite de
t'influence stupéfiante que cet agent exerce sur les centres
bulbaires.

Le fait que la mort est surtout à craindre au début, alors
qu'on n'a employé souvent que de très petites doses de chlo-
roforme, confirme cette double action réflexe de l'agent anes-
thésique sur le poumon d'abord et sur le cœur ensuite.

5° Chez les individus profondément anémiés, il faut préférer
l'éther au chloroforme.

6° Une fois l'anesthésie complète obtenue, il suffit de l'en-
tretenir pour que chez l'homme, on n'ait presque plus rien à
craindre. A ce point de vue, aussi bien qu'au sujet de la grande
tolérance des enfants pour le chloroforme, il y a heureusement
une différence absolue entre l'homme et les animaux.

7° Le chloroforme, tel qu'il est employé en chirurgie, n'agit
chez l'homme ni comme poison, ni comme corps asphyxiant.
La mort prompte a toujours été la conséquence des troubles
réllexes provoqués par cet agent.

8" Les actes réflexes en question devant varier nécessaire-
ment d'un individu à l'autre, on conçoit qu'aucune méthode
fixe d'administration du chloroforme ne saurait être admise

comme règle invariable et sûre.

M.Jules R.or.HARD:Je ne complais pas intervenir de nouveau
dans ce débat, mais M. Panas a terminé son discours par des
conclusions auxquelles l'Académie semblerait s'associer, si
elle les laissait passer sans observations, et, pour mon compte,
il en est une que je ne puis accepter c'est la cinquième. JI. Pa-
nas conseille de renoncer au chloroforme pour recourir à
l'éther, chez les sujets profondément anémiés or, la plupart

es malades sur lesquels nous pratiquons des opérations, sont



plus ou moins débilités; leur sang est généralement appauvri
et cette interdiction réduirait notablement l'emploi du chlo-
roforme, surtout entre les mains de praticiens un peu timorés.
Cette interdiction ne me parait pas motivée. J'ai eu l'occasion
d'administrer bien souvent le chloroforme chez des malades
arrivés au dernier degré de l'épuisement à la suite de suppu-
rations prolongées, chez des femmes atteintes de polypes uté-
rins et dont le sang, appauvri par les hémorrhagies, n'était
plus que de l'eau teinte en rouge eh bien loin d'avoir eu à
m'en repentir, j'ai toujours vu le pouls se relever el. reprendre
de l'ampleur, sous l'influence du chloroforme administré avec
les précautions et d'après la méthode que j'ai précédemment
indiquée.

Dans ce cas, il m'a paru agir comme un stimulant, comme
l'eût fait une boisson chaude et alcoolisée. Je pense donc,
qu'il faut continuer à le préférer à l'éther, chez les sujets ané-
miés comme chez les autres et à y recourir toutes les fois
qu'il y a lieu de produire l'anesthésie.

Un mot encore, avant de descendre de la tribune
Assurément, aucun des orateurs qui ont pris part à ce débat

ne s'exagère les dangers du chloroforme. Ils savent tous à quoi
s'en tenir là-dessus.faut bien convenir cependant que la lecture
de leurs discours est faite pour impressionner vivement les
chirurgiens qui n'ont pas d'expérience personnelle et pour
effrayer outre mesure les gens du monde qui se tiennent au
courant de nos débais, beaucoup plus qu'il ne serait dans leur
intérêt de le faire. Cette discussion a pris un caractère lugubre.
Il n'y est question que de morts et de périls. Il y a danger,
vient de nous dire M. Panas, dans la première période, danger
dans la seconde, danger dans la troisième. On meurt de syn-
cope cardiaque, suivant les uns, de syncope respiratoire suivant
les autres; on meurt d'apnée, d'intoxication on n'a que l'em-
barras du choix mais ce qu'il faut bien redire aux intéressés
pour lesquels ce choix n'a rien de séduisant, ce que je tiens à
répéter, avant la clôture de la discussion, c'est qu'en dépit de
tous ces dangers, les cas de mort par le chloroforme sont
très rares; si rares qu'un grand nombre de chirurgiens sont
arrivés à la fin de leur carrière, après avoir largement usé du



chloroforme, sans avoir vu un seul malade en mourir entre
leurs mains, si rares, qu'il y a nombre de grands hôpitaux,
dans lesquels se fait une chirurgie très active et qui n'ont pas
enregistré un seul décès par le chloroforme, depuis trente-
quatre ans qu'il y est employé. Tous les hôpitaux de la marine,
tous ceux de nos colonies sont dans ce cas.

En résumé, on peut répéter aujourd'hui ce que disait Chas-
saignac, lors de la première discussion sur les anesthésiques
11 n'y a guère plus de danger à respirer du chloroforme qu'à
monter en chemin de fer, et pourtant quel est l'homme de
notre époque qui se préoccupe de ce dernier péril, même
quand il s'agit d'un voyage d'agrément, même quand il s'agit
de s'aventurer sur la ligne la plus redoutable.

M. Doiarein-Beadmetz Je n'ai aucun titre pour intervenir
dans cette importante question de la chloroformisation et de

ses dangers, question magistralement traitée par nos collègues
et maitres; mais une circonstance douloureuse me force à
intervenir dans ce débat; il y a peu de jours, en effet, j'ai vu
dans mon service, sous mes yeux, entre mes mains, succomber

en quelques minutes un homme soumis aux inhalations chlo-
roformiques il m'a paru utile de faire connaître ce fait àl'Aca-
démie le voici résumé en quelques mots.

Un homme de trente-et-un ans se présente à la consultation
de l'hôpital Saint-Antoine; il vient me demander de le guérir
d'unesciatique rebelle, qui dure depuis plus de six mois et qui
a résisté à tous les traitements même les plus énergiques il a
appris que j'employais une nouvelle méthode de traitement et
il demande à être soumis à ce nouveau procédé de guérison.
J'ai pratiqué, en effet, depuis peu l'extension sous-cutanée du
nerf sciatique préconisée en Allemagne et j'en ai obtenu quel-

ques bons effets; cette méthode consiste, comme on le sait, à
fléchir la cuisse sur l'abdomen, puis a étendre la jamlie sur la
cuisse de manière à ce que le pied vienne toucher la figure du
patient; pour obtenir un mouvement aussi étendu du membre
inférieur, il est nécessaire de provoquer par le chloroforme la
résolution musculaire.

Ce malade entre donc dans mon service le lundi 3 avril, nous



l'examinons etaprès avoir constaté la sciatique, nous procédons
le mercredi 5, à l'extension sous-cutanée du nerf sciatique.

Quoiquejen'aiejamaisassisléàuncasde mort par le chloro-
forme, la chloroformisation m'a toujours beaucoup effrayé et
je crois que cette crainte est d'ailleurs partagée par la plupart
de mes collègues médecins; aussi est-ce avec une extrême
prudence que je commence la chloroformisation chez notre
malade; j'examine son cœur, il me paraît intact; je m'informe
si la pile est prête, si les pinces pour retirer la langue sont à
leur place et comme ces dernières faisaient défaut, j'attends
qu'elles soient arrivées pour commencer la chloroformisation.

Unesimple compresse pliée en double est employée et je re-
commande à l'interne qui administre le chloroforme de faire
des intermittences; je tiens moi-même le pouls du malade et
nous commençons à donnerchloroforme. Les premières mi-

nutes se passent sans incidents la respiration du malade, qui

au début, se faisait d'une manière saccadée, paraît se régu-
lariser. Puis, le malade se contracte violemment et nous pen-
sons que la période d'agitation commence; mais au moment
où l'on ramenait les bras sur le lit, je constate que le pouls a
disparu immédiatement; je rcgarde le malade, sa figure est
cyanosée on cesse les inhalations, on place le malade la

tête en bas et on commence alors toute la série des moyens
conseillés pour ramener le malade à la vie; électricité, respira-
tion artificielle, trachéotomie, tout est mis en usage pendant
près d'une heure, notre malade est mort et nous nous éloignons
fort émus d'une pareille scène. L'autopsie refusée par la famille
n'a pu être faite.

Que faut-il incriminer dans ce cas si malheureux? Est-ce le

chloroforme? C'est celui de l'hôpital et le pharmacien de l'hô-
pital, M. Lexlrait, enaconslaté la pureté, et d'ailleurs je le sou-
mettrai à l'examen de M. llcgnaull. Est-ce le mode d'admini-
stralion. Une simple compresse a été employée et de plus j'ai
fait pratiquer des intermittences, non pas avec la régularité
mathématique indiquée par M. Gosselin, mais ces intermit-
tences ont été fréquentes.

Est-ce la durée de la chloroformisation? Mais c'est au début
même du sommeil que la mort est survenue et avant la période
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de résolution musculaire. C'est à peine si l'on a consommé
10 grammes de chloroforme.

Pour expliquer cetle syncope mortelle, y avait-il des lé-
sions organiques cachées? Je ne le pense pas. Malheureuse-
ment l'autopsie n'ayant pas été faite, nous ne pouvons faire une

réponse catégorique; cependant cet homme ne portait aucune
trace d'affection organique et n'était sa sciatique, il était admi-
rablement charpenté et paraissait jouir d'une santé parfaite;
je crois, après le tableau que vient de nous tracer M. Panas,
que mon malade a succombé à une syncope respiratoire.

Je ne veux pas insister davantage, mais qu'il me soit permis
en terminant de signaler le point suivant. Depuis que cette
discussion est pendante, voilà trois cas de mort par le chloro-
forme celui de notre collègue M. Trélat, celui du docteur
Martel (de Saint-Lô) et le mien, qui viennent plaider, mal-
heureusement d'une façon trop éloquente, la cause de ceux
de nos collègues qui soutiennent que malgré toutes les précau-
tions dont on entoure la chloroformisation, elle est et restera
dangereuse.

M. Gosseun Je ne discuterai pas ce fait, parce que pour juger
les cas de ce genre, il faut tes avoir vus soi-même; il rne faudrait
avoir vu en parliculier si le chloroforme a été donné rigou-
reusement suivant les indications que j'ai fournies au début
de cette discussion. Quoi qu'il en soit, plus tes accidents se
multiplient, plus il me parait devenir évident qn'il est urgent
de donner pour la chloroformisation lies règles qui mettent le
plus possible à l'abri de ces accidents.

Or, parmi les conclusions formulées par M. Panas, il en est
deux que je trouve à la fois trop vagues et trop incomplètes.
11 dit qu'il est très important de surveiller le malade pendant
la chloroformisation et d'être très attentif. Qu'est-ce que cela
veut dire? Il y a vingt-cinq ans qu'on recommande la pru-
dence et l'attention dans la pratique des inhalations chloro-
formiques mais pour moi, cette proposition doit signifier qu'il
faut proportionner le plus possible la dose de chloroforme à la
susceptibilité du sujet, et pour cela, ne pas faire entrer trop de
chloroforme à la fois dans les voies, respiratoires; il faut donc
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faire des intermittences, ce qui est pour moi la meilleure pré-
caution à prendre.

M. Panas Pour moi, surveiller la chloroformisation veut
dire qu'il faut toujours s'inquiéter de savoir s'il entre cons,-
lamment dans les voies aériennes un mélange il' air et de chic*-

roforme. Le danger ne me paraît pas être parce qu'il passe
plus ou moins d'air, plus, ou moins de chloroforme, mais lors-
qu'il ne passe plus rien, ni air ni chloroforme aussi importe-
t-il de maintenir toujours les voies aériennes accessibles.

Comme les accidents qui se produisent par la chloroformi-
sation sont, ainsi que je viens de m'efforcer de le montrer,
des phénomènes réflexes dépendant de l'individu lui-même et
nullement de la quantité plus ou moins grande de chloroforme
introduite, je ne crois pas qu'il puisse y avoir de règle précise

sur le mélange que l'on doit employer, sur les intermittences
qu'il y a lieu de faire. Quelle quo soit la dose de chloroforme
que vous introduirez, pourvu que le malade respire, il n'y a
rien à craindre; ce qui est à redouter, c'est par-dessus tout
l'apnée. Et pour être assuré que la respiration se fait régu-
lièrement, il ne suffit pas de surveiller le pouls, de surveiller
l'épigastre, il faut ausculter, en quelque sorte, constamment
le malade. Voilà en quoi je diffère de M. Gosselin.

M. Gossilin Je demande surtout qu'on évite la surcharge
de chloroforme; lorsque des accidents surviennent, il n'y a
qu'une cause à invoquer, c'estqu'on en a trop donné.
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PRÉSIDENCE DE M. GAVAKRET.

SOMMAIRE Correspondance officielle M. le ministre de l'intérieur,
Accusé de réception. Correspondance manuscrite MM. Cariel et Javal,
Lettresde candidature; M. Rousselot-Beaulieu, Pli cacheté M. Bonjean,
Ergotine. Présentations d'ouvrages manuscrits et imprimés: M. Mau-
riac, Variole à Bordeaux; MM. Héron de Villefosse et Thedenat, Cachets
d'oculistes romains; M. Robinski, Typhus exanthématique M. Brame,
Thérapeutique; M. Arnaud, Hématose et rhythme respiratoire. Élec-
tion d'un membre titulaire: M. Mathias Duval est élu. Rapports
M. Woillez, Expériences de M. Smetter sur le mécanisme de la respiration
par le nez et par la bouche, Procédé de M. de Chilly pour secourir les
asphyxiés par cause* diverses; M. Lagneau, Statistique médicale de
M. Antony sur le recrutement dans la Marne.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. LE Secrétaire 'perpétuel communique les pièces de la
correspondance.

Correspondance officielle.

M. le ministre de l'intérieuraccuse réception des exemplaires
que l'Académie vient de lui adresser de son Bulletin, contenant
le mémoire lu par M. le docteur Marjolin sur l'urgence de
l'isolement des malades atteints d'affections contagieuses,
surtout dans les hôpitaux d'enfants et le Dépôt des Enfants-
Assistés, ainsi que la, discussion dont ce'mémoire à été l'objet.



sera modifié suivant l'idée que F'otf pourra se faite dé l'acte
respiratoire physiologique. Mais ici il est claiï qu'il n'y a pas
lieu dé se préoccupéi1 de l'Indépendance de la respiration
nasale ou buccale, car tous les musclés sont inertes', et leur
contraction ne peut f>a§ par conséquent obstruer l'une Sèsdeui
voies à parcourir pàrl'aiè. De Fà l'indication de faciliter autant

que possible la pénétration de l'air par la bouche et par les
cavités nasales à la foiî.

Nous né pouvons qu'engager M. Smetter à poursuivre ses
intéressantes recherches, en proposant â l'Académie de lui
adresser des remerciements et de déposer sa note dans les
Archives de là Compagnie1.

-Les conclusions du présent rapport, mises aux voix, sont
approuvées par l'Académie.

II. Sur un mémoire de M. de Chilly (de Vaucouleurs) concernant

ua nouveau procédé de secours aux asphyxiés par causes diverses,

au nom d'unè commission composée de MM. Brouàrdel et
Wôillez, rapporteur.

Lit discussion toute récente sur la chloroformiution et ses
dangers attire naturellefnenU'allention sur toutes les méthodes
de respiration artificielle pouvant faire revenir le patient à la
vie lorsqu'il est en danger de morl. A ce titre, le travail de
Mj de Chilly mérite de fixer votre attention, quoiqu'il n'ait pas
spécialement on vue ce côté de la question, et qu'il ne vise que
les faits d'asphyxie proprementdite.

L'autetir- rappelle que, pour secourir efficacement un
asphyxié, l'indication essentielle est de faire pénétrer un air

pur dans les pnnmonj et d'en chasser l'air vicié. C'est une
méthode qui, pour avoir été longtemps confondue avec les

autres moyens accessoires, employés pour combattre l'as-
plivsio, en s'adressant à la sensibilité et à la circulation, n'en
est pa» moinâ considérée aujourd'hui comme la donnée fonda-
mentale du traitement de l'asphyxie.

Les procédés de Marshall Hall, de Pacini, de Sylvester, et



mes propres recherches à l'aide du spirôtecope et du spifo-
phore, qui vous ont été soumis, démontrent ta terïdanée'gérifr
rale actuelle des investigations pratiques à combattre1 l'asphyxie
par des procédés artificiels faisantpénéfrèr l'air extérieur dans
la profondeur des poumons.

C'est à un sentiment de cet ordre qu'a obéi le docteur de
Chilly en proposant son procédé. Voici en quoi ce procédé
consisté. Je ne puis mieux faire que de laisser l'auteur le
décrire lui-même

«t est un moyen mécanique, dit-il, d'une application facile,
pour faire immédiatement respirer un asphyxie S pleins pou-
mons c'est de convertir la cage thoracique en un soufflet dont
les fausses côtes constituent les àiles. Pour obtenir ce résultat,
il suffit que, le sujet étant couché sur le dos, et autant que faire

se peut, sur un plan incliné, l'opérateur, placé à l'un de ses
côtés, et la face tournée vers les pieds, enfonce les quatre
derniers doigts fléchis de chaque maifi, et le plus haut possi-
ble, sous les fausses-cotesde chaque côté, et derrière elles, en
refoulant fortement la peau, et en les serrant entre les extré-
mités des doigts et là paume de la main. Cette préhension doit

se faire sur les points ou la paroi thoraciquefait M plus grande
saillie en bas.- Alors l'opérateur exécute des mouvements alter-
natifs d'élévation et d'abaissement qill donnent à là poitrine
toute son" ampleur ou toute sa dépression, bar le mouvement
imprimé aux fausses-cûtes se propage à toute l'étendue des
parois thoraciques. »

L'auteur trouve que cette méthode de respiration artificielle
est supérieure à celle de ses prédécesseurs, et surtout à celle
dé Marshall Hall.

C'est bette supériorité qu'il s'agit déjuger, en constatant au-
tant que possible quels peuvent être les avantages réels etlesin-
conTénients de eêtte nouvelle méthode. Et d'abord sesavantâgesi

Il est certain que tout procédé consistant en une simple
manœuvre exercée salis aucun appareil semble préférable à
tous cèUx qui nécessitent des engins particuliers plus puis-
sants, mais que l'on n'à pas immédiatement à sa disposition.
A ce point dë tue, le procède de respirationartiflcielledeM.de
Chilly mérite d'attirer l'attention.



Suivant ce médecin, sa méthode a pour effet de faire res-
pirer l'asphyxié à pleins poumons, et par conséquent il le donne,
ainsi que je l'ai dit, comme supérieur à tous les autres.

Malheureusementon ne peut lui concéder cette supériorité
si désirable.

En théorie, M. de Chilly prétend qu'il transforme la cage
thoracique en soufflet dont les fausses-côtes constituent les
ailes. Sans vouloir nier que la dilatation du thorax soit ici la
conséquence de l'écartement des côtes, on se demande dans
quelle mesure la pénétration de l'air peut s'effectuer. Peut-
être que, chez certains vieillards, dont les carlilages costaux
sont presque ossifiés, le soulèvement des parois thoraciques
antérieures pourrait s'effectuer dans une certaine mesure dans
toute la hauteur de la poitrine mais il n'en saurait être de
même lorsque les cartilages conservent leur molle flexibilité
la dilatation doit alors rester limitée à la zone inférieure et
antérieure de la poitrine. En tout cas,cette dilatation est moin-
dre de bas en hr.ut; aussi ne peut-on admettre que la respi-
ration a lieu à pleins poumons.

Il y a aussi à considérer ce que devient le diaphragme. Pen-
dant les manœuvres dilatatrices de M. de Chilly, ce diaphragme
est inerte chez les asphyxiés comme les autres muscles respi-
rateurs. Or, en soulevant les parois thoraciques inférieures, on
l'entraîne en haut vers la cavité thoracique, tandis que pour le
faire artificiellement respirer on devrait l'attirer vers l'abdo-
men. La dilatation obtenue est par conséquent contrariée et
amoindrie par cette ascension du diaphragme. On conçoit donc
difficilementque la respiration puisseavoirlieu très largement.

L'auteur n'a pas cherché à démontrer quelle quantité d'air il

peut attirer dans la poitrine par sa méthode de respiration arti-
ficielle. Ce serait là cependant le criterium de sa valeur. Il se
contente de nous dire que, par le procédé de Sylvester, la dila-
tation de la poitrine est bien bornée, sans avoir fait beaucoup
d'expériences comparatives. Un tube fixé à la trachée d'un
cadavre et communiquant dans un réservoir d'air gradué éta-
bli sur une cuve d'eau pourrait indiquer comparativement la
quantité d'air que les procédés de Pacini, de Sylvesteretdu
docteur du Chilly font pénétrer dans les poumons, comme je



l'ai fait pour mon spirophore, dans lequel j'ai démontré, à l'hô-
pital de la Charité, en présence de plusieurs de mes collègues
de l'Académie, qu'il pénétrait un litre d'air au moins à chaque
inspiration provoquée sur le cadavre humain, c'est-à-dire le
double d'air qui pénètre à chaque inspiration de l'homme sain
vivant.t.

On peut affirmer que pour les manœuvres imprimant une
expansion toujours limitée aux parois thoraciques, on est bien
loin d'arriver à un résultat aussi satisfaisant.

Considéré au point de vue pratique, il y a lieu d'examiner la
nouvelle méthode de M. de Chilly dans son application et dans
ses résultats.

Dans son application, on ne peut, dans la plupart des cas,
éprouver d'obstacle. Néanmoins, chez les sujets obèses, il sera
difficile de saisir convenablement le rebord des côtes avec les
doigts fléchis. Au contraire, chez les sujets maigres, qui per-
mettent d'insérer plus profondément l'extrémité des doigts
sous le rebord des côtes, la manœuvre s'effectuera sans diffi-
culté mais dans ce cas, la présence du bord tranchant du foie
jusqu'au rebord des cartilages soulevés, ne pourrait-il pas être
lésé par la pression violente et réitérée qu'il est nécessaire
d'exercer pour la manœuvre inspiratoire?

Il a a des probabilités pour l'affirmative, si l'on tient les
doigts iléchis « le plus haut possible, » comme le prescrit l'au-
teur. Il y aurait donc lieu de songer à la possibilité de cette
lésion et de se tenir sur ses gardes pour ne pas faire subii
d'attrition au rebord du foie.

M. de Chilly recommande son procédé comme facile à em-
ployer chez les nouveau-nés, parce qu'il est inutile d'employer
une grande force comme pour l'adulte. «Il Il suffit, dit l'auteur,
de se placer en face du sujet assis sur les genoux d'un aide, et
d'enfoncer derrière les fausses-côtes de chaque côté le bord
radial du doigt indicateur, tandis que le pouce est appliqué
sur ces mêmes os, à leur face antérieure, ce qui fournit un
moyen de préhension suffisant.

» On remarquera cependant que, chez le nouveau-né, l'en-
Irée de l'air dans les poumons ne s'opère pas aussi rapidement
que le peu de résistance du sujet permettrait de le supposer



la dilatation de toutes les cellules pulmonaires ne se fait pas
d'un seul coup, et l'expansion du thorax nécessite pour se com-
pléter, que la manœuvre se prolonge quelque peu. »

Quant aux résultats pratiques de l'emploi de ce procédé, il
faudrait l'avoir expérimenté plusieurs fois pour les formuler.
M. de Chilly ne donne pas, dans sa note substantielle, des

preuves suffisantes par le nombre et par la qualité pour dé-
montrer la supériorité de sa méthode. Il rapporte une seule
observation, très intéressante d'ailleurs, d'une femme qui
s'était volontairement précipitée dans l'eau et qui, un quart
d'heure après en avoir été retirée, était immobile et privée de
sentiment. M. de Chilly eut recours à l'emploi de sa méthode
de respiration artificielle, et manœuvra de telle sorte qu'il put
rétablir les mouvements respiratoires, mais seulement au bout
d'une heure, obligé de temps en temps, par suite de fatigue,
de se faire suppléer par des assistants.

Cette laborieuse manœuvre d'une heure fait soupçonner
qu'elle ne faisait pas pénétrer l'air à pleins poumons, sans quoi
la respiration se fut rétablie plus tOt.

Le résultat n'en est pas moins digne d'être noté, et doit don-

ner quelque confiance dans l'emploi du procédé du docteur
de Chilly.

Je viens donc vous proposer, au nom de M. Brouardel et au
mien, d'adresser des félicitations à M. de Chilly pour son inté-
ressante communication, et de déposer honorablement son tra-
vail dans les archives de l'Académie.

Les conclusions du présent rapport, mises aux voix, sont
approuvées par l'Académie.

III. Sur une statistique médicale sur le recrutement dans le dé-
partement de la Marne, au nom d'une commission composée
de MM. Berseron, Larueï et

Gustave LAGNEAU, rapporteur.

M. Antony, médecin-major au 123" régiment de ligne, a
adressé à l'Académie de médecine des Études statistiques et



SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 1882

PRÉSIDENCE DE M. BOULEY, a~C~S!

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL communique les pièces de la

correspondance:

t<trresp<mdan<*<f<ici<*H<

M. le Ministre du commerce transmet à l'Académie 1° la

formule et l'échantillon d'un remède présenté par M. Parisot
(de Paris), pour la guérison des cliancres, panaris, dartres et
cors aux pieds. (Commission des rcm~~ secrets ~noMt'c~M.~);

2* Une lettre dcM.E.Godin,pharmacienauxRosiers(Maine-
et-Loire), sollicitant de t'Académie un rapport sur le remède
qu'il a précédemment soumis à son examen. (~mc Com-
mtssfon)

3°L'neteHredeM.Mironde(deParis),pnant]'Acadëmie
de faire un rapport sur un remède qu'il lui a précédemment fait
adresser. (;)7A)M Commission.)



V. M. LE Roy DE MÉRicocM J'ai l'honneur d'offrir à l'Aca-
démie, au nom de M. le docteur JaeoUot (de Loricnt), médecin
de première classe de la marine en retraite, un mémoire im-
primé sur la Trachéotomie et ~st'yM~o<om!'e {<'M)'~eKce, pratiquées
avec un trocart-trachéotome,invenlé par notre honorable con-
frère. Cetinstrumentn'a pas seulementdonné des résultats théo-
riques, sur le cadavre, il a été expérimenté publiquement et il

compte déjà deux succès dans quatre cas de croup, où il a été
employé par notre autre confrère de l'Académie, M. le docteur
Marécha). L'auteur serait heureux de voir son mémoire con-
courir pour le Prix Amussat. (/tMO'< sous M* J.)

Observations à l'occasion du pfecès-Terba)

M. BLOT ()): Le temps m'a manqué, mardi dernier, pour
soumettre & l'Académie les réflexions qui m'ont Été suggérées

par les remarques dont notre éminent collègue et ami, M. Bou-

ley, a fait suivre la lecture de la note très intéressante adressée

par M. Peuch (de Toulouse) sur l'injection sous-cutanée du

fi) Yoy. page 1018.



SEANCE DU 24 OCTOBRE 1882

présidence DE M. iiardy, vice -président.

SOMMAIRE Correspondace officielle Remèdes secrets, Eaux minérales,
~v~ug(e, eu P,.sse; Vacci. Co,p~.danceRecensement des aveugles en Prusse; Vaccine. – Correspondance manu-

lescrite M. Alliot, Pli médecine M, Dernier de Bournonvîlle, Mètrite; M. le
Doyen de la Faculté de médecine de Nancy, Thèses; ta. Johnston, Diphtérie;
M. Murrell, Angine de poitrine. Présentations d'ouvrages manuscrits
et imprimés M3I, Thiernesse et Degive, Péripneumonie contagieuse;
MM. Arloing, Cornevin et Thomas, Charbon symptomatique M, Chassaniol,
Fièvre jaune M. Germe, Société médico~scïentifique du Pas-de-Calais et
du Nord; M. Rayron, Institution des sourds-muets de Saint-Hippolyte-
le-Fort M. Bonaccorsi, Thérapeutique; MM. Cornil et Ranvier, Histologie;
M. Burdel, Glycosurie et paludisme; M. de Saint-Martin, Gazomètres médi-
caux; bl. Geschwind, Scarlatine M, Sorel, Glycosurie et paludisme
M. Challan de Belval, Situation sanitaire de la ville de Perpignan Conseil
d'hygiène de la Seine, Instruction et questionnaire pour la fièwe typhoïde;
M. Soulomac, Fièvre typhoïde, Présentations d'instruments M. Jacob,
Injecteur auriculaire; M. Maurice Dupont, Appareil aérothérapique.
Communications M. Villemin, Traitement des abcès du foie, discussion.'
M. Rochard – M. Marjolin, L'épidémie de fièvre typhoïde à Paris, dis-
cu$sio?i: MM, Larrey, La^neau, Bouley, Maurice Perrin, Dujardin-Beaumetz,
le Président, Proust, Marjolin.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL communique les pièces de la
correspondance:

Correspondance ofUciollo.

I. M. le ministre du commerce transmet à l'Académie
4° des formules et échantillons d'un remède présenté par
M. Divo (de Paris), pour la guérison des plaies et panaris, et de
deux remèdes envoyés par M. Lagré (de Goussainville, Seine-
et-Oise), pour la guérison des dartres et des hémorroïdes.
(Commission des remèdes secrets et nouveaux.)

2° Des demandes adressées par M. Huguet, propriétaire à



xième édition du Manuel d'histologie normale et pathologique de
Cornil et Ranvier. Vous savez, Messieurs, que ce Manuel
a paru en plusieurs fascicules dont le dernier datait de 1876

de nombreuses additions ont été faites dans cette édition, plu-
sieurs chapitres en sont nouveaux. Le plan n'en a pas changé,
il avait conquis de suite la faveur du public médical et il la
mérite à tous égards.

Il. M. LE PRÉSIDENT J'ai l'honneur de présenter à l'Acadé-
mie, au nom de M. le docteur Burdel (deVierzon), correspon-
dant national, un travail qu'il a adressé sous forme de lettre à
notre collègue, M. le professeur Verneuil, sur l'existence de
la glycosurie chez les paludiques. Suivant ce travail, M. Burdel
aurait rencontré assez rarement la glycosurie chez ces malades
et lorsqu'il l'a rencontrée, c'était un phénomène rarement
permanent. D'où l'on peut conclure que si dans certains cas
la glycosurie se montre dans le paludisme, ce phénomène ne
peut pas être très rapproché du véritable diabète.

III. M. LE Secbéiaire ANNUEL: En l'absence de M. Noël Gue-
neau de Mussy, j'ai l'honneur de présenter une communication
manuscrite de M. le docteur de Saint-Martin (de Ris-Orangis)

sur une forme particulière de Gazomètres propres à divers usages

médicaux ou physiologiques.
La forme de gazomètres adoptée par l'auteur ne diffère de

celle généralement usitée que par une disposition spéciale de
la cuve à eau, disposition qui permet de n'employer qu'une
quantité fort minime de liquide, tout en laissant possible la ma-
nipulation d'une masse gazeuse assez considérable. Ainsi,
chacun de ces appareils peut contenir cent cinquante litres
de gaz, bien que ne renfermant que douze litres de liquide
isolant.

Avec deux gazomètres accouplés on peut fournir indéfini-
ment un courant d'air renfermant par hectolitre une quantité
rigoureusement titrée de chloroforme il devient donc possible
d'employer en chirurgie le mode d'anesthésie préconisé par

3V1. P. Bert
L'appareil s'applique également, au moyen d'un dispositif

analogue, aux inhalations soit d'oxygène pur, soit d'air suroxy-



géné, soit de toute autre atmosphère artificielleou médicamen-
teuse.

Enfin, M. de Saint-Martin fait servir ses gazomètres à l'é-
tude des modifications apportées aux phénomènes chimiques
de la respiration sous l'influence des diverses conditions phy-
siologiques ou pathologiques. Les méthodes usitées jusqu'à ce
jour, en sus d'instruments spéciaux fort coûteux et de tout un
matériel de laboratoire, exigentunegrande habitude des mani-
pulations chimiques. L'orateur pense qu'en suivant à la
lettre les indications qu'il a données dans son mémoire, rien
n'est plus facile que de déterminer cliniquement la quantité
d'acide carbonique exhalée et la proportion d'oxygène con-
sommée par un adulte dans l'espace d'un quart d'heure.

Je dépose ce travail sur le bureau, en priant M. le président
de vouloir bien le renvoyer à une commission spéciale. La
communication de M. de Saint-Martin est confiée à l'examen
de MM. Gavarret, Regnault et Gariel.

IV. M. LÉON Colin J'ai l'honneur de présenter à l'Aca-
démie

Il De la part de M. Geschwind, médecin-major de deuxième
classe la Relation d'une épidémie tle scarlatine observée au 6' ba-
taillon de chasseurs à pied, à Rornorantin. Je crois pouvoir
recommander spécialement à l'attention de la Commission
des épidémies cette relation remarquable par la sagesse de
l'enquête pathogénique et les bons résultats d'une prophylaxie
sévère et rationnelle basée surtout:

A. sur la séquestration à l'hôpital de toutes les scarlatines.
déclarées

B. sur la création d'une salle d'observation isolée
C. sur la désinfection des chambres et effets des scarlatineux.
(Commission des épidémies.)

2° De la part de M. le médecin- major de première classe
Sorel, un troisième mémoire sur la Glycosurie chez les palu~
diyues.

Iei encore les conclusions sont négatives; et malgré les
recherches faites à Sétif (Algérie) avec le plus grand soin par
ce clinicien distingué sur un terrain essentiellement favorable,



SÉANCE DU i'J DÉCEMBRE 1882.

PRÉSIDENCE DE M.GAVARRET.

SO)'DfAIRE CorrespondazaceoJfcielle M. le du contnzerce,
Remè<le secret. Corre.pnndmice naancascréte: ~t3f. Féréol et Brame, Let-
tres deM. Yidal, Expo.sé de titres; M. Lettre de
eandirlature, Ena,x du htonl-Dore; Mme lecocre, V acci.aatioza,s :1. Bour-
geois, Liygèène de Laprenriéreenfance;Blacktrian, Hawkins, Dzplaléraé.
–P/-ësM~t/t&~y~Mf)'a~MM~tyc<6-nM~M.Ve[')teun,E<af.t
conslitutionn~ls etM. Grancher, PhtLsie, sern/ule, ete. yI.
Crequy./y~o~c~M; M. Rotisaeiot-BeauUeu, 0/<[~ M. Lajoux, SoM-
M~V,0~MC; M. tfuttura, ~f~Ca~~M; M. Queirel, Placenta double;
M. Itouillet, Pnéci.s de thèstoère de la médecirne; H. Charpiônon, Castr·ation
~e/e~dMC~a)- ~S~rM~ ~act~/<?; M. Galippe, E'!M<y~~i~~ l'o-
dontologieen Angleterrr.;DIN. Ballotaet Piana, HJpital de L~ago; M. Bayol,
Obseruatiorrs météorologigues daas le J'érrégal; Académie des sciences,
inscriptions et belles-lettres de Toulouse, llrémoi, M. Tamburini, Ifyp-
veofin»ae; Mil. Plumeau et Layet, Vr<ccinntions et désinfectioua à Bordeaux.

Présentatioras dizastrumenls: 1\1. Dlarage, Sléfho.scope; MM. Rondeau,
Sonde engomme,, M. Chasflagny, Cpécaztum élytroptéryyoïde; M. Dupont,
Pttluérisareurà goz. E(e<aion d'un membre titulaire dans la deaaxième
sechbn (pathologaémérh'cale): M. Potain est élu. Edectiora pour le renou-
veilement du bureau pour 1883: Sont élus: M. Alphonse Guérin, uice-pré-
sideaat M. Proust, aecrétaire annuel; MM. Hervieux et Ahurice Perrin,
membres dn Conseil. Lectures M. Hayem, Valeur des injectimas sous-
cutanées d'é.'her en cras de mozfpar hémorragie; M. Bonnefoy,
Aypnreid-lit bra>acard.

Le procès-verbal de la dernière séance est. lu et adopté.

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL communique tes pièces de la
correspondance

€ot rcspeudaMce ofBcicHc

M. le ministre du commerce prie l'Académie de lui trans-
mettre l'avis qu'il lui a précédemment demandé, concernant
une liqueur digestivp, inventée par M~ Mironde (de Paris).
(Commission des remèdes secrets ~OMUPaM~)



decin de i" classe de la marine,un extrait des Observations mé-
<a')fo/f)~;yMM, faites en t880, pendant un voyage de ;)/f~;tte à A";<a

(Sénégal-Niger).

J'offre enfin à l'Académie ]e tome IV premier semestre de
la huitième série des Mémoires de f~ca~emi'e des sciences, inscri-
ptions et belles-lettres de Toulouse, pour faire suite à sa collec-
tion.

VII. M. BiLMD, correspondant national J'ai l'honneur de
présenter à l'Académie, de la part du docteur Tamburini, pro-
fesseur de psychiatrie à l'Université de Modène, médecin en
chef, directeur de l'Asile d'aliénés de Reggio (Emilie) et Pep-
pilli, précédemment médecin adjoint du même établissement,
aujourd'hui médecin en chef de celui d'imoli, deux fascicules
d'un mémoire intitulé Contribuzioni alto studio .f/M'im~a~
dell' ipnotismo.

Le premier de ces deux fascicutes contient le résultat de
recherches faites par les auteurs sur les phénomènea de sensi-
hiiité, de mouvement, de respiration et de circulation dans
l'hypnotisme et sur leurs modificationspar les agents csthesio-
géniquesetthermiquss.

Le deuxième contient le résultat de leurs recherches sur les
mêmes phénomènes considérés dans les phases léthargique,
cataleptique et somnambulique de l'hypnotisme hystérique.

Ces deux savants ont été, disent-ils, conduits à entreprendre
ces recherches, à l'occasion d'un cas type d'hystérie majeure
qu'ils ont eu dans leurs service et qui présentait tous les carac-
tères décrits dans ces derniers temps par MM. Charcot, Bour-
nevil le, Regnard et Richer.

Les faits consignés dans cette étude sur l'hypnotisme me
semblent mériter d'autant plus d'être pris en considération,
que la relation en émane de deux observateurs d'une compé-
tence incontestable, dont l'un, professeur de psychiatrie à une
importante université, fait école en ce moment dans la Pénin-
sule italienne -sa clinique, en effet, est une des p)us suivies,
et je crois pouvoir ajouter, une desphisfécondes,Par les tra-
vaux qu'elle ne cesse de produire et de susciter, elle contribue
puissamment aux progrès de la branche de médecine qui en



est 1 objet, et l'on peut dire que, comme résultat des efforts du
maître et de ses zélés collaborateurs, l'asile de Reggio qui en
est le théâtre et qu'il m'a été donné de visiterl'annéedernière,
est devenu pour la médecine italienne nn véritable foyer de
lumières spéciales.

VIII. M. HERViEux J'ai l'honneur de présenter à l'Acadé-
mie, de la part de M. le docteur Plumeau, adjoint au maire
de Bordeaux un Rapport de ce médecin au CoH~/m~i'c~M/~r
le service de vaccinations et ~tje'ce!'HO~OMS pu~~M organisé le 2
novembre 1881 pour combattre t'épidémie de variole qui a
régné dans cette ville en 1881. J/organisation de ce service
avait pour but d'entretenir un roulement continuel de génisses
vaccinifères destinées à fournir le vaccin nécessaire aux diffé-
rentes stations vaccinogènes créées par l'administration muni-
cipale. Le rapport actuel nous donne les résultats obtenus à
l'aide de cette organisation. ]1 nous fait connaître en même
temps les résultats d'unservice public de désinfection qui avait
été organisé également par l'autorité municipale pour assurer
le blanchissage et la désinfection des linges qui avaient servi
auxvarioleux, les blanchisseuses de Bordeaux etdefa banlieue
refusant de nettoyer tous les linges contaminés provenant de
varioleux. Les résultats obtenus à l'aide de ce double service
auraient été très favorables. Ce rapport contient, en outre, un
Rapport ~c'ttf't'a~ .!M)- la mortalitépar <a variole à ~o~MM.x et sur
les faits d'observation relevés dans le service mMn!ei/)a/ de la vac-
eine, par M. le professeur Layet, chargé de la direction médi-
cale de ce service. (Commission de vaccine).

Présentations dtiHsttumen~s

I. M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL J'ai l'honneur de présenter,
au nom de M. R.Mara~e,ucenciéës-sciences physiques,
licencié ès sciences naturelles, étudiant en médecine, un sté-
~o~co~e en bois, qui offre cette particularité d'avoir le pavillon
évasé à sa partie supérieure et de forme hémisphériqne, afin



Ont obtenu

MM. Proust il voix- `

En conséquence, M. Proust est proclamé Secrétaire pour
l'année 1883.

M. PROUST Je remercie l'Académie de ("honneur qu'elle
vient de me' faire, Je suis profondément touché de la confiance
qu'elle veut bien me témoigner; et je m'ajouterai qu'an mot,
c'est que je ferai tous mes efforts pour lu justifier. {Applmdis-
sements.)

3° Élection de deux membres du Conseil pour 1883.

M. Hbrvieux obtient 53 voix sur 55 votants et M. Maurice
Febrin 40 voix sur 48 votants.

En conséquence, MM. Hervieux et Maurice Perhin feront
partie du Conseil' d'administration pendant Tannée 1883.

Lectures.

t. Mi le docteur IUyem, professeur à la Faculté de médecine
de Paris, candidat dans la section de thérapeutique et histoire
naturelle médicale, lit une communication ayant pour titre
Sur la valeur des injections sous-cutanées d'éther en cas de mort
imminente par hémorragie.

Hervieux il –Besnier 4 –Parrot. 3 –Bucquoy. 1Ghéreau 1
Colin (Léon) 1 –
Colin 1 –Duplay 1 –Gariel 1 –
Moutard-Martin. 1 –Villemin 1 –
Bnlletin nul. 1 –



M. Hayem déclare d'abord que, lorsqu'on fait subir a un
chien une hémorragieassez abondantepour déterminer immé-
diatement l'apparition des grandes convulsions tétaniques
qui sont l'annonce d'une mort fatale et prochaine, les injec-
tions sous-cutanées d'éther ne peuvent conjurer le péril et ne
sont suivies d'aucune action sensible. Cependant, en pareilcas,
la transfusion faite avec du sang complet produit une véri-
table résurrection. Les résultats sont tout aussi négatifs lors-
qu'on relire aux animaux une quantité de sang calculée de telle
sorte (1/19 du poids du corps), qu'après l'hémorragie ils se
trouvent dans un élat presqu'à la limite entre la mort immi-
nente et la survie possihle.

Dans cette dernière condition d'inefficacité des injections
d'éther, non seulement la transfusion de sang complet assure
la survie des animaux, mais encore, dans certains cas, le

même résultat peut être obtenu par la dilution du sang restant
dans l'organisme avec du sérum naturel emprunté à un animal
de la même espèce.

Aussi M. Hayem pense-t-il qu'il n'est pas exact de dire que
la transfusion du sang est une opération inutile, pouvant être
remplacée par la stimulation que provoque l'éther employée
eu injections sous-cutanées.Cettestimulationne se traduit d'ail-
leurs que par un accroissement dans l'énergie des contractions
cardiaques et une accélération notable du nombre des pulsa-
tions elle n'entraîne ni élévation de la pression du sang, ni
augmentation de la température rectale. Le mémoire de
M. Hayem est renvoyé à la section.

II. M. le docteur Bonmefoï (de Roanne) lit un mémoire
relatif à un Appureil-Ut-brcmcard pour le traitement des frac-
tures, qu'il soumet a l'appréciation de l'Académie.

A cinq heures dix minutes, la séance est levée.

Le Secrétaire perpétuel,
L'édileur-gérant, G. JUSSON. J. Déclabd.

Motteroz, Admm.-Dircct des liuprtiiiorics njunies, A, lut Uigiion, 2, Paris.




